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Le processus dôexamen par les pairs 

Le Comit® dôaide au développement (CAD) procède à des examens périodiques sur les efforts individuels 
de coopération pour le développement des membres du CAD. Les politiques et les programmes de chacun des 
23 membres font lôobjet dôun examen critique une fois tous les quatre ou cinq ans. Cinq membres sont examinés 
chaque ann®e. La Direction de la coop®ration pour le d®veloppement de lôOCDE apporte le soutien analytique et 
est responsable de la mise à jour éventuelle du cadre conceptuel qui sert de base aux examens par les pairs. 

Lôexamen par les pairs est pr®par® par une ®quipe compos®e de repr®sentants du Secr®tariat et de 
fonctionnaires de deux pays membres du CAD désignés comme « examinateurs ». Le pays examiné établit un 
mémorandum exposant les principales évolutions intervenues dans sa politique et ses programmes. Le 
Secr®tariat et les examinateurs se rendent ensuite dans la capitale de ce pays pour sôy entretenir avec des 
fonctionnaires, des parlementaires et des repr®sentants de la soci®t® civile et dôONG et obtenir ainsi des 
informations de premi¯re main sur le contexte dans lequel sôinscrivent les efforts de coop®ration pour le 
développement du pays membre du CAD concerné. Des missions sur le terrain permettent d'apprécier la manière 
dont les membres ont intégré dans leurs actions les politiques, principes et préoccupations majeurs du CAD et 
dô®tudier les activit®s men®es dans les pays b®n®ficiaires, notamment en ce qui concerne la lutte contre la 
pauvreté, la durabilit®, lô®galit® homme-femme et dôautres aspects du développement participatif, ainsi que la 
coordination locale de lôaide.  

Le Secrétariat rédige ensuite un projet de rapport sur la politique du pays membre concerné en matière de 
coopération pour le développement, qui sert de base à la réunion consacrée par le CAD ¨ lôexamen proprement 
dit. Lors de cette réunion, qui a lieu au siège de l'OCDE, de hauts responsables du pays membre examiné 
répondent aux questions formulées par le Secrétariat en liaison avec les examinateurs.  

Cet examen contient les « Principales conclusions et recommandations » du CAD et le rapport du 
Secrétariat. Il a été préparé avec les examinateurs représentant la Belgique et la Suisse pour lôexamen qui a eu 
lieu le 10 octobre  2007. 

 

 

 

Pour permettre ¨ lôOCDE de r®aliser ses objectifs, un certain nombre de comités 

sp®cialis®s ont ®t® cr®®s. Lôun de ceux-ci est le Comit® dôAide au D®veloppement, dont les 

membres ont décidé, en commun, de parvenir à un accroissement du volume total des 

ressources mises à la disposition des pays en développement et dôen am®liorer lôefficacit®. À 

cette fin les membres examinent, ensemble et périodiquement, à la fois le volume et la nature 

de leurs contributions aux programmes dôaide, ®tablis ¨ titre bilat®ral et multilat®ral, et se 

consultent sur toutes les autres questions importantes de leur politique dôaide. 

Les membres du Comit® dôAide au D®veloppement sont : lôAllemagne, lôAustralie, 

lôAutriche, la Belgique, le Canada, le Danemark, lôEspagne, les £tats-Unis, la Finlande, la 

France, la Gr¯ce, lôIrlande, lôItalie, le Japon, le Luxembourg, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, 

les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni, la Suède, la Suisse, et la Commission des 

Communautés européennes. 
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Liste des sigles 

 

ACDI   Agence canadienne de développement international 

ALNAP*   Active Learning Network for Accountability and Performance 

APD   Aide publique au développement 

 

BVG   Bureau du vérificateur général 

 

CAD   Comit® dôaide au d®veloppement 

CCCI   Conseil canadien pour la coopération internationale 

CCI   Cadre de coopération intérimaire (Haïti) 

CDFAI*    Canadian Defence and Foreign Affairs Institute 

CIC   Citoyenneté et Immigration Canada 

CRDI   Centre de recherches pour le développement international 

CT   Coopération technique 

 

EAI   Enveloppe de lôaide internationale 

 

FMI   Fonds monétaire international 

FPSM   Fonds pour la paix et la sécurité dans le monde 

 

GHD*   Principes et bonnes pratiques pour lôaide humanitaire 

GTSR   Groupe de travail sur la stabilisation et la reconstruction 

 

HAPS*   Direction Assistance humanitaire, paix et sécurité 

HCR   Haut Commissariat des Nations unies pour les réfugiés 

 

IFI   Institution financière internationale 

 

MAECI   Ministère des Affaires étrangères et du Commerce international 

MINUSTAH  Mission des Nations unies pour la stabilisation dôHaµti 

 

OMD   Objectif du millénaire pour le développement 

OMS   Organisation mondiale de la santé 

ONG   Organisation non gouvernementale 

OSC   Organisation de la société civile 

 

PAP*   Programme Aid Partnership (Mozambique) 

PARPA   Programme dôaction pour la réduction de la pauvreté absolue 

PFR   Pays à faible revenu 

PMA   Pays les moins avancés 

PPTE   Pays pauvre très endetté 

 

RNB   Revenu national brut 

 

TIC   Technologies de lôinformation et de la communication 

 

UAP   Unit® dôappui au programme 
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Signes utilisés :  

 

CAD Dollar canadien 

USD Dollar des États-Unis 

 

( ) Estimation du Secrétariat pour tout ou partie 

- Nul 

0.0 Négligeable 

.. Non disponible 

é Non disponible séparément mais compris dans le total 

n.a. Non applicable (sans objet) 

 

Les totaux peuvent ne pas correspondre exactement à la somme des composantes, les chiffres ayant été 

arrondis. 

 

__________________________ 

 

Taux de change (CAD pour 1 USD) 

 

 2001        2002        2003        2004        2005       2006 

 

 1.548        1.57          1.4          1.301        1.212       1.1343 
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Aper­u synth®tique de lôaide du Canada 
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LES PRINCIPALES CONCLUSI ONS ET RECOMMANDATIO NS DU CAD 

Le présent examen du programme canadien de coopération pour le développement fait apparaître 

un regain dôattention du Canada pour lôAfrique, une d®marche prometteuse ¨ lô®gard des États fragiles, 

notamment en Haïti et en Afghanistan, des initiatives visant ¨ rehausser lôefficacit® de lôaide par des 

mesures destinées, avant tout, à renforcer les obligations de compte et faire connaître les résultats des 

activités menées aux citoyens et au parlement canadiens, et un vigoureux attachement aux principes et 

bonnes pratiques pour lôaction humanitaire (GHD). Quelques d®fis nôen demeurent pas moins, le 

Canada devant encore : (i) consolider le mandat de la coop®ration pour le d®veloppement et de lôACDI 

et, en parall¯le, rem®dier ¨ divers probl¯mes fondamentaux li®s aux structures de lôAgence, 

(ii)  élaborer une stratégie de coopération pour le développement centrée sur la lutte contre la pauvreté, 

(iii)  mettre au point des dispositifs propres à garantir la cohérence des politiques au service du 

développement, (iv) continuer dôaccro´tre le volume de son aide afin dôhonorer les engagements quôil 

a souscrits à Monterrey, (v) concentrer ses apports sur un nombre plus restreint de pays partenaires 

afin de renforcer lôimpact de son aide et de donner plus de poids ¨ ses avis, (vi) accélérer la mise en 

îuvre de la D®claration de Paris sur lôefficacit® de lôaide. Des mesures sôimposent dans tous ces 

domaines afin de mettre la performance du Canada à la hauteur de ses ambitions, à savoir devenir un 

acteur de premier plan au sein de la communauté des donneurs. 

Cadre général et orientations nouvelles 

Des évolutions notables depuis le précédent examen 

Attention port®e ¨ lôAfrique 

Le Canada continue dôapporter un soutien vigoureux ¨ lôAfrique. Il est en bonne voie de tenir sa 

promesse de multiplier par deux lôaide consentie ¨ ce continent pour 2010 et sôemploie, avec ses 

partenaires du G8 et dôAfrique, ¨ combattre le VIH/sida, la tuberculose et le paludisme, ¨ doter 

lôAfrique des capacit®s n®cessaires au rel¯vement des d®fis li®s ¨ la paix et ¨ la s®curit® et ¨ appuyer le 

développement économique et la réforme de la gouvernance. Le CAD salue ces initiatives et 

encourage les autorit®s canadiennes ¨ ®laborer une strat®gie pr®cise et coh®rente visant ¨ centrer lôaide 

sur des domaines essentiels pour le d®veloppement du continent, notamment lôagriculture, la 

gouvernance, lôinvestissement, les échanges, la santé, et la paix et la sécurité. Lôengagement du 

Canada en Afrique doit sôinscrire dans la dur®e et sôaccompagner dôapports substantiels dôaide au 

développement de sorte que cette dernière soit plus prévisible et contribue à générer des possibilités 

dôactivit® économique, à faire reculer la pauvreté et à favoriser la stabilité politique. 

Une d®marche prometteuse ¨ lô®gard des États fragiles et des pays en conflit 

La paix et la sécurité mondiales sont devenues des considérations déterminantes dans la politique 

ext®rieure du Canada, ce qui a eu des r®percussions sur lôaction en faveur du d®veloppement et la 

r®partition g®ographique de lôaide. Dans les États fragiles et les pays en proie à un conflit, une 

approche pangouvernementale associant le ministère des Affaires étrangères et du Commerce 

international (MAECI), le minist¯re de la D®fense nationale et lôAgence canadienne de d®veloppement 

international (ACDI) a ®t® mise en îuvre avec un certain succ¯s. Elle traduit une communauté de vues 
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entre les diff®rents secteurs de lôadministration et pourrait bien favoriser consid®rablement la 

cohérence des politiques et la coordination des programmes entre les ministères et organismes 

fédéraux canadiens. Au cours de la période écoul®e depuis lô®tablissement du rapport dôexamen, le 

Canada a relancé des activités en Amérique latine, notamment dans les Caraïbes. 

Am®lioration de lôefficacit® de lôaide 

Le CAD prend acte des efforts déployés par le Canada pour rendre son aide plus efficace, en 

particulier grâce aux mesures suivantes : 

¶ Les cr®ances en rapport avec lôAPD d®tenues par le Canada ont pour la plupart ®t® 
effacées et la part de lôaide non li®e dans les apports bilat®raux aux pays les moins 

avancés (PMA) est passée de 32 % en 2001 à 66 % en 2005. 

¶ La politique en mati¯re dôaide alimentaire a été révisée de sorte que 50 % des achats 

(contre 10 %auparavant) peuvent maintenant être effectués localement dans un certain 

nombre de PMA et de pays en développement à faible revenu. 

¶ Le Canada a ouvert ses marchés en franchise de droits et de contingents à la plupart des 

biens et services en provenance des pays pauvres et a adopté une loi rendant plus 

facilement accessibles les traitements g®n®riques contre le VIH/sida et dôautres 

médicaments. 

¶ LôACDI a commenc® ¨ concentrer son aide sur un nombre plus restreint de pays et ¨ 

opérer à titre expérimental une décentralisation, certes encore modeste, dans six pays 

dôAfrique en abandonnant ses modalit®s dôintervention traditionnelles reposant sur des 

projets au profit dôapproches davantage fond®es sur les programmes. Elle pr°te aussi une 

plus grande attention aux résultats et des efforts ont été entrepris pour réduire les coûts 

administratifs. 

¶ Le Canada sôest port® volontaire pour pr®sider le Groupe consultatif sur la société civile 

et lôefficacit® de lôaide mis en place ¨ lô®chelon international. Ses r®flexions sur le sujet 

viendront utilement alimenter les délibérations préparatoires au Forum de haut niveau 

sur lôefficacit® de lôaide qui doit se tenir en 2008 à Accra, au Ghana. 

¶ LôACDI îuvre au renforcement des capacit®s et de lôefficacit® des institutions 
multilatérales, au regard en particulier des objectifs du millénaire concernant la santé, 

lô®ducation, lô®galit® entre hommes et femmes et la durabilité environnementale. Les 

autorités canadiennes intensifient également leur collaboration avec leurs partenaires 

multilat®raux et f®d®raux pour am®liorer lôefficacit® de lôaide ¨ travers lôInitiative relative 

aux bonnes pratiques en matière dôaction humanitaire. 

Le CAD se félicite des initiatives prises par le Canada et des processus que celles-ci ont contribué 

¨ enclencher. Des probl¯mes nôen subsistent pas moins. Le Canada se doit de montrer un plus grand 

attachement aux principes énoncés dans la Déclaration de Paris sur lôefficacit® de lôaide ; cette 

dernière doit, avec les OMD, constituer un des fondements de la coopération canadienne pour le 

d®veloppement. Le Canada devrait par ailleurs ne pas limiter le champ de son action ¨ lôappui de 

lôefficacit® de lôaide aux seules exigences formul®es par le Secr®tariat du Conseil du Tr®sor, centr®es 

sur la reddition de comptes et la diffusion des résultats auprès du public et du parlement canadiens. La 

Loi f®d®rale sur la responsabilit® et le Plan dôaction qui lôaccompagne, adoptés en avril 2006, 

focalisent davantage encore lôattention sur ces aspects, ce qui pourrait avoir des retombées aux 
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niveaux de lôapprentissage, de lôinnovation et de la prise de risque. Le CAD porte certes un regard 

favorable sur les réformes opérées par les autorités dans les domaines de la gestion financière, de la 

reddition de comptes et du contr¹le, mais ces derni¯res risquent dôalourdir la charge de travail 

administratif imposée à tous les services, qu'ils soient basés au Canada ou dans les pays partenaires. 

Dans la mise en îuvre de ces r®formes, il conviendrait de rechercher un juste milieu entre, dôune part, 

le d®sir dôaccro´tre lôefficience des organisations et dô®viter les risques et, dôautre part, la n®cessit® de 

rendre des comptes aux contribuables canadiens et aux pays partenaires. 

Consolider le mandat de la coop®ration pour le d®veloppement et de lôACDI 

Du fait quôil est un ®l®ment cl® de la politique ®trang¯re du Canada, le programme dôaide au 

développement mériterait des fondements plus solides, que cela passe par la voie législative ou par 

dôautres moyens. Il trouve actuellement sa justification dans un certain nombre de lois fédérales sans 

pour autant que ces dernières fournissent une assise juridique robuste à la coopération pour le 

d®veloppement. Bien que lôACDI soit charg®e ¨ la fois de d®finir les orientations et dôassurer 

lôex®cution de la majeure partie de lôaide canadienne au d®veloppement, son mandat est assez lâche et 

les rapports quôelle ®tablit ¨ lôintention du parlement ne sont pas suffisamment centrés sur les progrès 

du développement. De ce fait, lôAgence a été particulièrement affectée par les changements qui se sont 

produits au niveau politique ou de la classe dirigeante, lesquels se sont traduits par une multiplication 

des d®clarations dôintention plut¹t que par des orientations stables et pr®cises. 

D®finir une ligne dôaction pour la coop®ration pour le d®veloppement 

Il est imp®ratif que le Canada se dote, en mati¯re de coop®ration pour le d®veloppement, dôune 

stratégie qui place la lutte contre la pauvret® au centre de ses efforts dôaide au d®veloppement. Les 

autorités ont certes élaboré diverses politiques sectorielles, stratégies et rapports qui font référence à 

lôobjectif de r®duction de la pauvret® poursuivi par le Canada, mais les orientations ressortant de ces 

documents constituent un ensemble plut¹t confus. Il nôexiste pas de texte qui puisse ¨ lui seul offrir un 

cadre de r®f®rence pr®cis pour lôaction de coop®ration pour le d®veloppement. Une strat®gie de 

coopération pour le développement expressément centrée sur la lutte contre la pauvreté fournirait aussi 

un guide aux ministères fédéraux et autres partenaires oeuvrant dans des domaines comme la sécurité 

ou les échanges. Il conviendrait que cette stratégie : (i) sôinspire de la D®claration de Paris, qui a ®t® 

entérinée par les autorités, (ii) précise les mesures que prévoit de prendre le Canada pour honorer les 

engagements dôaccroissement de lôaide souscrits ¨ Monterrey, (iii) indique les pays, secteurs et thèmes 

dans lesquels le Canada juge prioritaire dôintervenir au vu de crit¯res de d®veloppement sp®cifiques. 

Mieux assurer lôint®gration des consid®rations dô®galit® entre les hommes et les femmes et 

dôenvironnement 

Lô®galit® entre les sexes occupe une grande place dans lôaide bilat®rale du Canada, au niveau des 

travaux conceptuels comme des programmes, et côest lôACDI qui se charge de lôessentiel des activit®s 

dans ce domaine. LôAgence peut se targuer du r¹le moteur quôelle joue dans la promotion de lô®galit® 

entre hommes et femmes et de lôautonomisation des femmes ainsi que dans la mobilisation de 

lôattention des d®cideurs sur la probl®matique homme-femme ¨ lô®chelle mondiale. Avec le Cadre 

dô®valuation des r®sultats en mati¯re dô®galit® entre les sexes mis au point par lôACDI, le Canada est 

le premier pays de lôOCDE ¨ avoir proposé un instrument dô®valuation se rapportant ¨ une question 

transversale. Ce cadre devrait aider ¨ r®pondre aux critiques formul®es ¨ lôoccasion dôune ®valuation 

interne, selon lesquelles les consid®rations dô®galit® entre les hommes et les femmes nôinterviennent 

pas suffisamment dans la programmation. LôACDI a entrepris de revoir la politique quôelle a d®finie 

sur le sujet en 1999 afin de tenir compte des enseignements de lôexp®rience accumulée depuis lors. 
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LôACDI sôest aussi lanc®e dans une remise ¨ plat de sa Stratégie d'action en faveur d'un 

développement durable respectueux de l'environnement, qui date de 1992. Le dispositif de suivi de 

lôAgence garantit lôapplication aux projets des dispositions de la Loi canadienne sur lô®valuation 

environnementale. Si cela permet certes dô®viter les retomb®es n®fastes, cela ne donne pas pour autant 

lôassurance que les projets et programmes ont des répercussions bénéfiques sur lôenvironnement. Le 

Système de suivi et de rapports sur les investissements, récemment mis en place pour assurer un suivi 

et une notification des performances au niveau des projets/investissements, permet de savoir jusquô¨ 

quel point les consid®rations dôenvironnement sont prises en compte de façon constructive dans tous 

les investissements. Le Canada devrait autoriser lôutilisation des syst¯mes dô®valuation dôimpact sur 

lôenvironnement existant dans les pays partenaires d¯s lors quôils r®pondent ¨ des normes accept®es au 

niveau international au lieu de ne se fier quô¨ ses propres outils. Cela contribuerait à renforcer les 

capacités de ces pays et à consolider leurs systèmes nationaux, comme le veulent les principes 

dôefficacit® de lôaide. LôACDI pourrait aussi prendre davantage en considération les questions 

dôenvironnement dans lô®valuation des projets et programmes : il est en effet ressorti dôun examen 

interne quôaucune attention nô®tait port®e ¨ la performance environnementale des initiatives ¨ lôappui 

du développement dans 61 % des ®valuations r®alis®es par lôAgence. 

Élaborer une stratégie de communication 

Les Canadiens sont dans leur grande majorité favorables à la coopération pour le développement, 

mais ont une connaissance assez superficielle des questions de développement. Les autorités 

sôefforcent certes de sensibiliser le public ¨ travers ses programmes g®n®raux dôinformation et de 

partenariat, mais elles nôont pas ®tabli de strat®gie de communication qui permettrait de faire le lien 

entre la coopération pour le développement, lôefficacit® de lôaide et les OMD. Les principes ®nonc®s 

dans la D®claration de Paris appellent une modification des modalit®s dôacheminement de lôaide ; il est 

en conséquence essentiel que le public et le parlement canadiens comprennent ce que recouvrent 

lôappropriation locale et la responsabilit® mutuelle et la fa­on dont il convient de transposer ces 

notions dans la pratique pour que le Canada et les pays partenaires tirent tous profit de la maîtrise 

accrue exercée par ces derniers sur le processus de développement et ses résultats. 

Recommandations 

¶ En matière dôaide au d®veloppement, le Canada devrait arrêter un projet précis, simple et 

cohérent ï que ce soit par voie l®gislative ou par dôautres moyens ï qui investisse lôACDI 

dôun mandat clair assorti dôobjectifs précis se prêtant à un suivi de la part du parlement. 

Dans ce projet, il convient dôaccorder lôimportance et la place qui leur revient ¨ la lutte 

contre la pauvret® et aux principes ®nonc®s dans la D®claration de Paris sur lôefficacit® de 

lôaide.  

¶ Le Canada devrait élargir son optique de lôefficacit® de lôaide pour mettre davantage 

lôaccent sur les r®sultats obtenus dans les pays partenaires. 

¶ LôACDI devrait int®grer plus syst®matiquement les consid®rations de durabilit® 

environnementale dans ses activités, y compris ses évaluations, comme elle le fait déjà 

pour les questions dô®galit® entre les hommes et les femmes. 

¶ Les autorités canadiennes sont encouragées à partager avec les autres membres du CAD 

les bonnes pratiques à dégager de lôexp®rience quôelles ont accumul®e en Afghanistan, en 

Haïti et au Soudan notamment, pour la mise en îuvre dôune approche ¨ lô®chelle de 

lôensemble de lôadministration. 

¶ LôACDI aurait tout à gagner à élaborer une stratégie de communication qui témoignerait 

dôune plus grande ouverture au public et contribuerait à faire mieux connaître les efforts 
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d®ploy®s dans le domaine de la coop®ration pour le d®veloppement et les r®sultats quôils 

produisent, ainsi que les r®formes quôappelle la D®claration de Paris. 

Cohérence des politiques au service du développement 

Définir un cadre clair pour promouvoir la cohérence des politiques au service du développement  

La cohérence des politiques au service du développement a, elle aussi, pâti du manque de 

continuité et dôesprit de suite observ® dans lôorientation de lôaction publique au Canada. La teneur des 

débats politiques et stratégiques révèle que les discussions sur la cohérence des politiques au service 

du développement se déroulent à deux niveaux différents. Au premier niveau, la coopération pour le 

d®veloppement est cens®e concorder avec la politique ®trang¯re, lôaccent ®tant souvent placé sur ce 

que lôaide au d®veloppement peut apporter ¨ la politique ®trang¯re plut¹t que lôinverse. Lôaide allou®e 

par le Canada ¨ lôAfghanistan est ainsi perçue comme une contribution à la lutte contre la pauvreté et 

lôextr®misme et, en fin de compte, ¨ la s®curit® du Canada. Au deuxi¯me niveau, lôaxe central est la 

coh®rence interne des politiques au service de lôam®lioration de lôefficacit® de lôaide. Côest ¨ ce titre 

que lôACDI entend renforcer la coh®rence entre son programme sur les partenariats et ses programmes 

bilatéraux en vertu du principe de lôappropriation par les pays partenaires sur lequel est fondée la 

Déclaration de Paris.  

Parallèlement, le Canada sait à quel point il importe que les politiques conduites dans les 

domaines ®conomique, social, politique et environnemental soient coh®rentes si lôon veut atteindre les 

objectifs stratégiques que sont la réduction de la pauvreté, le respect des droits humains et 

lôinstauration dôun d®veloppement durable. Lôapproche pangouvernementale permet désormais de 

résoudre dans une large mesure le problème de la coordination des politiques. Le MAECI assure la 

mise en îuvre dôune vaste panoplie de politiques en rapport avec le développement, ce qui concourt à 

la cohérence des politiques. En dehors du champ des affaires étrangères, de nombreuses commissions, 

notamment parlementaires et interminist®rielles, sôoccupent, ¨ diff®rents niveaux, de coordonner les 

politiques suivies sur un certain nombre de questions. Pour mieux appréhender les répercussions des 

politiques migratoires et dispositions connexes sur les pays en développement, un dialogue 

interministériel sôest ainsi instaur® ¨ travers le Groupe interministériel sur les migrations 

internationales, auquel participent, entre autres, lôACDI, Citoyenneté et Immigration Canada et Santé 

Canada. Cette d®marche offre une garantie que le Canada parlera dôune seule voix lors de discussions 

au niveau international. Cependant, il nôexiste pas au Canada de texte de r®f®rence pr®cis pr¹nant la 

cohérence des politiques au service du développement, ce qui emp°che lôACDI de jouer son r¹le de 

chef de file sur les questions de développement lors des négociations et pourparlers au sein de 

lôadministration canadienne. 

Recommandation 

¶ Le Canada doit officialiser son attachement à la cohérence des politiques au service du 

développement afin que soit plus systématiquement appliquée une démarche 

pangouvernementale associant tous les ministères et organismes compétents. 

Volume et r®partition de lôaide  

LôAPD canadienne sur une pente ascendante  

Lôaide publique au développement (APD) distribu®e par le Canada en 2006 sôest élevée à 

3.71 milliards USD, contre des apports nets de 1.92 milliards USD en 2001. Ce chiffre est inférieur de 

9.2 %, en termes réels, à celui de 2005 qui avait été gonflé par un important allègement de la dette de 
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lôIrak et par lôaide humanitaire octroy®e aux pays de lôOc®an indien victimes du tsunami. LôAPD 

canadienne est revenue de 0.34 % du revenu national brut (RNB) en 2005 à 0.30 % en 2006, ce qui 

place le Canada au neuvième rang des 22 membres du CAD par le volume de son APD et au 

quinzième rang par la part de son revenu national quôil consacre ¨ lôaide.  

LôAPD canadienne suit depuis 2001 une pente ascendante parallèle à celle de la moyenne des 

membres du CAD, mais elle reste n®anmoins sensiblement en retrait par rapport ¨ lôobjectif fix® par 

les Nations unies, à savoir un rapport APD/RNB de 0.7 %. Les gouvernements successifs ont 

r®affirm® lôengagement du Canada de doubler dôici 2010/11 le montant de son aide internationale par 

rapport au niveau de 2001/02 et ils ont en cons®quence accru les cr®dits affect®s ¨ lôaide au rythme de 

8 % par an.  

Une répartition g®ographique de lôaide qui t®moigne dôune s®lectivit® accrue  

Pendant longtemps, le programme canadien de coop®ration pour le d®veloppement sôest 

caractérisé par une dispersion entre un grand nombre de pays. En 2003, lôACDI a entrepris de 

concentrer son aide bilatérale sur neuf pays (Bangladesh, Bolivie, Éthiopie, Ghana, Honduras, Mali, 

Mozambique, Sénégal et Tanzanie) et en 2006, six de ces neuf pays figuraient parmi les vingt 

principaux b®n®ficiaires de lôaide bilat®rale versée par lôACDI, derri¯re lôAfghanistan, Haïti et le 

Soudan. En 2005-06, les vingt premiers bénéficiaires de lôaide bilat®rale canadienne se sont partag®s 

68 % des apports ventilables par pays, contre 60 % en 1999-2000. Il sera toutefois difficile dôanticiper 

lô®volution future des dotations tant que le gouvernement canadien nôaura pas arrêté et fait connaître la 

liste des pays quôil juge prioritaires et que les d®cisions concernant lôaffectation de lôaide ne 

sôinscriront pas davantage dans une perspective ¨ moyen terme.  

Une restructuration n®cessaire de lôEnveloppe de lôaide internationale 

Lôenveloppe de lôaide internationale (EAI) est lôinstrument financier et strat®gique que sôest 

donn® le Canada pour suivre la mise en îuvre de son approche pangouvernementale. Elle permet aux 

ministres dôexaminer comment les diff®rents programmes et postes de d®penses sôarticulent pour 

traduire en actions concr¯tes la r®action du Canada face ¨ des d®fis de dimension plan®taire. LôEAI 

recouvre lôAPD et dôautres cat®gories dôaide ne correspondant pas ¨ la d®finition de lôAPD, 

notamment des actions relevant du Partenariat mondial du G8, des initiatives ¨ lôappui du 

renforcement des capacités dans le cadre de la lutte contre le terrorisme, le soutien à des missions de 

maintien et de construction de la paix non diligent®es par les Nations unies ainsi que dôautres 

initiatives visant la s®curit®. Il nôexiste pas de cadre transparent et totalement s®par® pour lôAPD, 

couvrant les activit®s de lôensemble des minist¯res et organismes f®d®raux concern®s. En outre, plus 

du tiers en moyenne de lôAPD bilat®rale canadienne nôest pas ventilable par région et plus de 40 % ne 

sont pas ventilables par groupe de revenu 

Un partenariat renouvelé avec les organisations de la société civile 

Le Canada peut sôenorgueillir du dynamisme de sa société civile : une part non négligeable des 

fonds dôAPD sont vers®s ¨ des organisations de la soci®t® civile (OSC) canadiennes ou transitent par 

elles. La Direction g®n®rale du partenariat canadien de lôACDI g¯re lôensemble des relations avec les 

partenaires canadiens du secteur priv® et du secteur associatif, ¨ lôexception des partenaires oeuvrant 

dans le domaine de la gouvernance démocratique qui relèvent désormais du Bureau de la gouvernance 

démocratique. Les pouvoirs publics ont engagé des travaux et un dialogue sur les mesures à prendre 

avec les OSC canadiennes concernant le rôle des acteurs non étatiques dans les approches fondées sur 

des programmes et lôefficacit® de lôaide. Dans les nouveaux formulaires à remplir pour solliciter un 

financement au titre du Fonds du secteur volontaire ou du programme du secteur volontaire de 
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lôACDI, les partenaires canadiens doivent indiquer clairement en quoi les projets proposés appuieront 

les stratégies de lutte contre la pauvreté pilotées par le pays hôte. LôACDI a ®galement entrepris un 

« renouvellement des programmes de partenariat » auxquels prennent part des organisations de la 

soci®t® civile et du secteur priv® du Nord et du Sud. Le processus sôest accompagn® dôune 

participation à haut niveau des OSC du Canada comme des OSC du Sud et du Nord aux travaux du 

Groupe consultatif du CAD sur la soci®t® civile et lôefficacit® de lôaide. Le CAD se f®licite de cette 

initiative visant à associer les OSC à la mise en oeuvre de la Déclaration de Paris. Cependant, le 

Canada ne doit pas perdre de vue le fait que la collaboration avec un grand nombre dôOSC risque 

dôoccasionner des co¾ts administratifs excessifs. 

De la n®cessit® dôune d®marche strat®gique plus r®solue vis-à-vis de lôaide multilat®rale  

La responsabilité de la gestion de lôaide multilat®rale est quelque peu dilu®e au Canada. Le 

MAECI gère les relations politiques avec le système des Nations unies et le ministère des Finances les 

relations avec le FMI et la Banque mondiale, en concertation avec lôACDI et le MAECI ; les 

ministères de la Santé, de lôEnvironnement et de lôAgriculture et lôAgroalimentaire sont également 

parties prenantes dans la gestion des relations entre le Canada et les organismes spécialisés des 

Nations unies. Cette dilution des compétences appelle peut-°tre lôadoption dôune ligne strat®gique plus 

résolue définissant les rôles et les objectifs assignés aux ministères et organismes fédéraux intervenant 

dans la gestion de lôaide multilat®rale, et ce dôautant plus dans le contexte de lôapproche 

pangouvernementale suivie par le Canada vis-à-vis des États fragiles et des pays en situation de 

conflit. Pour favoriser la coh®rence entre les politiques bilat®rale et multilat®rale quôelle conduit dans 

les £tats fragiles, lôACDI pourrait sôefforcer dôassocier les organismes multilatéraux aux processus de 

programmation de lôaide à ces États. 

Recommandations 

¶ Le Canada est encourag® ¨ remplir les objectifs quôil sôest donn®s, en ce qui concerne lôaide, 

¨ lôhorizon 2010/11 et ¨ d®finir un calendrier pour la r®alisation de lôobjectif fix® par les 

Nations unies, à savoir un rapport APD/RNB de 0.7 %. Il devrait continuer dôaccroître le 

montant quôil consacre ¨ lôaide au d®veloppement afin dôapporter sa contribution ¨ la 

concrétisation des OMD, conformément à son ambition affich®e de sôaffirmer comme un 

donneur de premier plan. 

¶ LôEnveloppe de lôaide internationale du Canada devrait °tre affinée de manière à faciliter 

une notification précise de lôAPD, conform®ment ¨ la politique dôaide d®finie par le Canada, 

et à assurer une plus grande transparence. 

¶ Le gouvernement canadien devrait répartir lôaide entre un nombre plus restreint de pays en 

fonction de critères ayant trait au développement de façon à garder le cap sur la réduction de 

la pauvreté et à accroître la pr®visibilit® de lôaide pour les pays partenaires. Il  devrait 

également préciser la liste des pays et secteurs jugés prioritaires dans le programme canadien 

de coopération pour le développement. 

¶ Le Canada devrait intensifier ses efforts pour affecter son aide multilatérale de manière plus 

stratégique et pour mieux faire concorder ses propres initiatives en faveur de lôefficacit® de 

lôaide multilat®rale avec les cadres existants, notamment celui offert par le Réseau pour 

lô®valuation des la performance des organisations multilatérales. 
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Organisation et gestion 

Déléguer des compétences aux instances de terrain et revoir la structure organisationnelle 

Le gros des effectifs de lôACDI travaille dans les services centraux et toutes les décisions 

importantes concernant lôorientation de lôaction et les d®penses sont prises ¨ Ottawa. Aux yeux du 

CAD, cette structure organisationnelle est incompatible avec les approches-programme qui 

commencent ¨ se mettre en place et avec lôambition quôaffiche le Canada dôaccro´tre son influence au 

niveau des pays comme sur la sc¯ne internationale. Les r®formes du syst¯me dôaide international 

pr®conis®es dans la D®claration de Paris fournissent d®sormais ¨ lôACDI un puissant motif dôop®rer 

une restructuration, et une décentralisation au profit du terrain. Le transfert de compétences aux 

instances de terrain permettra ¨ lôAgence de r®agir avec plus de souplesse et de rapidit® ¨ lô®volution 

des besoins locaux ainsi que dôinstaurer et de cultiver des relations avec un vaste ®ventail dôacteurs au 

niveau des pays, comme le veut la Déclaration de Paris. Les transformations engag®es par lôACDI 

depuis la r®daction du pr®sent rapport dôexamen pourraient aller dans ce sens. 

Clarifier la politique en matière dô®valuation 

En avril 2007, les autorit®s ont annonc® une r®vision de la politique dô®valuation destin®e ¨ 

renforcer la fonction dô®valuation et son ind®pendance par rapport ¨ lôex®cution. Le CAD se f®licite de 

cette décision. Cela dit, comme toutes les activités devront désormais être évaluées, cette réforme aura 

des cons®quences au niveau des ressources, y compris pour lôACDI, cons®quences dont il est difficile 

de dire si le Conseil du Trésor a bien pris toute la mesure. La plupart des rapports dô®valuation de 

lôACDI concernent actuellement les programmes. Ont été réalisées de grandes évaluations en 

Afghanistan et sur lô®galit® hommes-femmes, qui ont eu des retomb®es au niveau de lôensemble des 

services de lôAgence, de m°me que des ®valuations conjointes dôinstitutions comme lôUNICEF, le 

Programme alimentaire mondial et le Fonds international de développement agricole et des 

®valuations conjointes au niveau dôun pays, notamment en Afrique du Sud, en £gypte et en Tanzanie. 

Le CAD se demande toutefois si lôAgence sera en mesure de mener à bien toutes les évaluations 

internes, stratégiques et conjointes indispensables compte tenu de la taille de son service dô®valuation. 

Il  encourage les autorit®s ¨ pr®ciser en quoi la nouvelle politique g®n®rale en mati¯re dôévaluation 

contribuera à répondre à ces préoccupations. 

Simplifier le dispositif de reddition de comptes 

Actuellement, ¨ lôACDI, la gestion ax®e sur les r®sultats, lô®valuation, lôaudit interne et la gestion 

des connaissances relèvent tous de la Direction générale de la gestion du rendement et des 

connaissances. Le cadre de gestion et de responsabilisation axé sur les risques et les résultats élaboré 

par lôAgence expose les modalit®s de suivi et sert de r®f®rence pour la conduite des ®valuations, y 

compris les évaluations des risques. Le rapprochement des résultats et des risques est un aspect 

important du dispositif. Cela dit, le système est lourd et ne fait guère de différence entre les indicateurs 

à présenter et les procédures à suivre pour les programmes de grande envergure, dôune part, et de plus 

petite envergure, dôautre part. Si cela facilite la comparaison des r®sultats des diverses activit®s, cela 

nuit aussi ¨ lôefficience. 

Prendre des mesures suppl®mentaires pour donner suite au programme dôaction de Paris 

Acc®l®rer lôapplication des principes ®nonc®s dans la D®claration de Paris 

LôACDI devrait mettre en place des mesures dôincitation propres ¨ stimuler la mise en îuvre des 

principes énoncés dans la Déclaration, par exemple récompenser les agents sôoccupant de pays où des 
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avanc®es ont ®t® obtenues sur la voie de lôharmonisation et de lôalignement, ou diffuser des lignes 

directrices et organiser des formations en vue de g®n®raliser les bonnes pratiques. LôAgence 

commence ¨ collaborer avec dôautres donneurs et pourrait faire davantage pour ce qui est de la 

r®alisation conjointe dôanalyses par pays et secteur, de la programmation conjointe et de la conduite 

conjointe dô®valuations. Parmi les autres options possibles, que lôACDI exp®rimente ®galement, 

figurent la d®l®gation accrue de la gestion de lôaide canadienne ¨ dôautres donneurs et une meilleure 

exploitation des plans dôharmonisation existant ¨ lô®chelon local. Afin de r®duire ¨ terme les co¾ts de 

transaction et de contribuer ¨ renforcer lôappropriation par les pays partenaires de leur propre 

d®veloppement, le Canada pourrait envisager dôint®grer progressivement ses unités parallèles 

dôex®cution aux minist¯res sectoriels des pays partenaires, en consultation avec les autres donneurs 

intéressés. Comme le veut le principe de la responsabilité mutuelle, le Canada devrait par ailleurs 

encourager les pays partenaires à se sentir responsables du bon usage des fonds ¨ lô®gard des 

bénéficiaires, de leurs parlements et du Canada et les aider à se doter des moyens dôen rendre compte. 

Consolider le consensus autour du renforcement des capacités 

LôACDI et le Centre de recherches pour le d®veloppement international (CRDI) sôemploient tous 

deux activement à renforcer les capacités des pays partenaires. La démarche souple, reposant sur 

lôapprentissage par lôaction, adopt®e par lôACDI sôappuie sur un suivi et un dialogue permanents 

plutôt que sur des évaluations ex ante et une planification préalable des activités. De son côté, le CRDI 

a mis au point des outils et des typologies destinés à aider les agents et gestionnaires à concevoir et 

planifier des activités de renforcement des capacit®s de recherche ainsi quô¨ en assurer le suivi et 

lô®valuation. Le CAD incite lôACDI ¨ affermir le consensus avec les autorit®s des pays partenaires et 

les autres donneurs sôagissant du renforcement des capacit®s en faisant de ce dernier un th¯me central 

du dialogue sur les mesures à prendre, et aussi à remédier aux obstacles systémiques qui découragent 

la prise en main par les pays partenaires du renforcement de leurs capacités. Une approche stratégique 

et coordonnée de la consolidation des capacités locales est encore plus indispensable dans les États 

fragiles, où la faiblesse des capacités administratives et de gestion peut conduire les donneurs à se 

substituer aux administrations nationales. 

Recommandations 

¶ LôACDI devrait revoir son organisation et envisager dôadopter des structures qui 

permettent de déléguer davantage de compétences financières et en matière de gestion 

aux responsables sur le terrain. 

¶ LôACDI devrait mettre en place des dispositifs dôincitation propres ¨ renforcer 
lôattachement du Canada ¨ la mise en îuvre de la D®claration de Paris et prendre 

lôengagement ferme de collaborer avec les autres donneurs sur le terrain. 

¶ Dans le cadre de la refonte en cours de son dispositif de gestion des performances, le 

Canada devrait rationaliser et simplifier les mécanismes de suivi et de rapports sur 

lesquels sôappuie son syst¯me de gestion ax®e sur les r®sultats. 

¶ Le Canada devrait encourager une approche stratégique du renforcement des capacités 

visant, en collaboration avec les autres donneurs, ¨ am®liorer lôaptitude des pays 

partenaires ¨ d®finir les grands axes de lôaction ¨ engager ¨ lôappui du renforcement de 

leurs propres capacités et leurs besoins en mati¯re dôassistance technique, ainsi quô¨ 

coordonner les efforts déployés dans ce domaine. 

¶ Le CAD incite lôACDI ¨ faire fond sur la d®marche sp®cifique adopt®e par le CRDI ¨ 
lô®gard du renforcement des capacit®s dans les pays en d®veloppement. LôAgence devrait 
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mieux mettre à profit les travaux de recherche du Centre pour la formulation de sa ligne 

de conduite et la conception de programmes sôappuyant sur lôobservation des faits. 

Aide humanitaire 

Le Canada consid¯re lôaide humanitaire comme un ®l®ment important de son action dôAPD et de 

sa politique étrangère. Il figure systématiquement dans le peloton des dix donneurs les plus généreux 

par le volume de leur aide humanitaire et exerce dans ce domaine une influence à la hauteur des 

moyens financiers quôil met en îuvre. Le Canada est tr¯s attach® au respect et ¨ la promotion des 

bonnes pratiques dôaction humanitaire et, dôune fa­on plus g®n®rale, au renforcement du syst¯me 

international dôaide humanitaire, comme en t®moigne sa participation active ¨ lôInitiative sur les 

bonnes pratiques en mati¯re dôaction humanitaire (GHD) et aux instances dirigeantes des organismes 

humanitaires. 

Au Canada, lôaction humanitaire donne lieu ¨ une approche bien coordonn®e ¨ lô®chelle de 

lôensemble de lôadministration, associée à un processus de répartition des ressources fondé sur les 

besoins, et les fonds sont de préférence acheminés par les voies multilatérales sans réserves quant à 

leur utilisation. Le Canada fait figure de modèle pour ce qui est du recours à des modalités de 

financement propres ¨ renforcer le syst¯me international dôaide humanitaire, faisant transiter 80 % de 

ses concours (sous forme, principalement, de contributions au budget central ou non réservées à un 

usage spécifique) par les Nations unies. 

Un document dôorientation est en cours dô®laboration afin dôofficialiser un certain nombre 

dôaspects, d®j¨ bien ancr®s, de lôapproche canadienne avec ses sources dôinspiration que sont les 

Principes et bonnes pratiques pour lôaide humanitaire, le droit international humanitaire et la 

D®claration des droits de lôhomme. La ligne de conduite qui y est pr®conis®e fait place tout ¨ la fois ¨ 

lôassistance mat®rielle et ¨ la protection des civils dans les zones de conflit arm® et privil®gie 

lôatt®nuation des risques de catastrophe. Le Canada doit veiller à ce que sa stratégie traduise le 

consensus pangouvernemental qui donne à son action humanitaire une assise solide tout en préservant 

lôind®pendance de cette derni¯re par rapport aux autres objectifs des pouvoirs publics. 

Si le Canada finance bien ®videmment des activit®s dans tous les secteurs de lôaction humanitaire, 

il nôen reste pas moins quôen 2006 une proportion relativement ®lev®e (47 %) des d®penses de lôACDI 

dans ce domaine est all®e ¨ lôaide alimentaire. Il conviendrait de se demander si un tel volume dôaide 

alimentaire est syst®matiquement adapt® aux besoins, quelles que soient la crise ou lôann®e consid®r®e. 

Les autorit®s canadiennes devraient ®tudier la possibilit® dôautoriser une plus grande souplesse dans la 

r®partition sectorielle des cr®dits dôaide humanitaire sans pour autant contrevenir aux engagements 

souscrits par le Canada dans le cadre de la Convention relative ¨ lôaide alimentaire ni diminuer les 

apports totaux. Le CAD salue les efforts déployés par le Canada pour réduire le degré de liaison de 

son aide alimentaire dôurgence et lôencourage ¨ envisager un d®liement int®gral de cette derni¯re. 

Le Canada a ®t® parmi les premiers ¨ contribuer au M®canisme dôassurance contre les risques li®s 

aux catastrophes récemment institué afin de mettre immédiatement des liquidités à la disposition des 

pays participants de la région des Caraïbes lorsque ceux-ci sont frappés par un cyclone ou un 

tremblement de terre. La préparation aux catastrophes et la réduction des risques de catastrophe et de 

la vulnérabilité face à ces dernières devraient être des axes majeurs de la politique humanitaire en 

cours de pr®paration au Canada. LôACDI serait bien inspir®e de continuer, lorsque survient une 

catastrophe, de saisir cette occasion pour appeler lôattention sur lôint®r°t dôune planification en 

pr®vision dôautres drames ®ventuels. 
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Recommandations 

¶ Le Canada devrait définir formellement le cadre de son action humanitaire après avoir 

procédé à des consultations entre les instances comp®tentes de lôadministration et avec 

les parties prenantes. Cela contribuera à assurer la cohérence des interventions des 

diverses institutions et à d®montrer lôattachement du Canada aux bonnes pratiques 

dôaction humanitaire. Cela permettra aussi de mieux faire comprendre lôapproche 

canadienne de lôaide humanitaire, notamment pour ce qui est de principes fondamentaux 

comme la protection des civils et la réduction des risques de catastrophe. 

¶ Le Canada devrait envisager de délier entièrement son aide alimentaire dôurgence. 

¶ Le Canada devrait veiller à ce que le souci de la réduction des risques de catastrophe 

imprègne tous les programmes et faire en sorte que lôadh®sion manifest®e par les plus 

hautes sphères à cet objectif encourage toutes les entités géographiques compétentes à 

îuvrer avec détermination à la réduction de ces risques. 
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RAPPORT DU SECRÉTARIAT 

Chapitre 1 

 

Fondements stratégiques et orientations nouvelles 

Fondements stratégiques de la coopération canadienne pour le développement 

Renforcer le mandat de la coop®ration pour le d®veloppement et lôACDI 

Du fait quôil est un ®l®ment cl® de la politique ®trang¯re du Canada, le programme dôaide au 

développement mériterait des fondements plus solides. Il trouve actuellement sa justification dans un 

certain nombre de lois fédérales
1
 sans pour autant que ces dernières fournissent une assise juridique 

robuste à la coopération pour le développement. Le Canada aurait tout intérêt à se doter, en matière 

dôaide au d®veloppement dôun projet pr®cis, simple et cohérent, centré sur la lutte contre la pauvreté et 

la r®alisation des objectifs du mill®naire pour le d®veloppement (OMD) et ¨ sôappuyer sur la 

D®claration de Paris pour en guider la mise en îuvre concr¯te. 

Côest le Ministre de la coop®ration internationale qui assure la conduite du programme dôaide et 

la supervision de lôAgence canadienne de d®veloppement international (ACDI). Cette derni¯re est 

charg®e ¨ la fois de d®finir les orientations et dôassurer lôex®cution de la majeure partie de lôaide 

canadienne au d®veloppement. Jusquôen 1968, lôessentiel du programme dôaide ®tait g®r® par le 

Bureau de lôaide ext®rieure au sein de ce qui sôappelait alors le minist¯re des Affaires ext®rieures. En 

1968, un d®cret a rebaptis® le Bureau qui est devenu lôACDI. M°me si sa cr®ation nôa pas ®t® 

sanctionn®e par une loi, lôACDI est regard®e comme un ç ministère » aux fins de la Loi sur la gestion 

des finances publiques. Le mandat de lôAgence et ses obligations de comptes ¨ lô®gard du parlement 

sont assez lâches, et elle est particulièrement vulnérable en cas de changement des conditions 

politiques ou de la classe dirigeante. Afin que la lutte contre la pauvret® dans le monde rel¯ve dôune 

instance clairement d®sign®e dont côest sans ambiguµt® la mission, il conviendrait de faire de lôACDI 

un organisme autonome, pourvu de ressources ad®quates et investi dôun r¹le pr®cis au service 

dôobjectifs bien d®finis soumis au droit de regard du parlement. 

Parmi les autres acteurs importants intervenant dans la coopération canadienne pour le 

développement, figurent le ministère des Affaires étrangères et du Commerce international (MAECI), 

le ministère des Finances, le Bureau du Conseil privé
2
, le Secrétariat du Conseil du Trésor, le Centre 

                                                      
1.  Notamment les lois sur le ministère des Affaires étrangères et du Commerce international, sur les 

accords de Bretton Woods et les accords connexes, sur lôaide au d®veloppement international 

(institutions financières) et sur le Centre de recherches pour le développement international, ainsi que la 

r®cente Loi sur le Fonds canadien pour lôAfrique. 

2.  Le Bureau du Conseil priv® intervient indirectement dans la gestion et la r®partition de lôEnveloppe de 

lôaide internationale et dans lôutilisation des ressources du Compte pour les crises en vertu de son r¹le de 

conseil auprès du Premier ministre et des comités du Cabinet. De son côté, le Secrétariat du Conseil du 

Trésor examine les décisions du Cabinet concernant les affectations de lôEnveloppe et du Compte pour 

les crises et approuve les programmes de lôACDI d®passant les pouvoirs d®l®gu®s ¨ cette derni¯re. 
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de recherches pour le développement international (CRDI) et le ministère de la Défense nationale. On 

reviendra sur le r¹le de ces divers acteurs dans le chapitre consacr® ¨ lôorganisation et ¨ la gestion de 

la coop®ration canadienne pour le d®veloppement ainsi que dans la section traitant de lôapproche 

adopt®e par le Canada ¨ lô®gard des £tats fragiles et des pays en crise. 

LôEnveloppe de lôaide internationale : un outil financier et un instrument dôorientation pour les 

autorités publiques 

Toutes les ressources allou®es ¨ lôaide au d®veloppement, quôelles rel¯vent de lôaide publique au 

d®veloppement (APD) ou quôil sôagisse dôautres apports publics, sont g®r®es dans le cadre de lôEnveloppe de 

lôaide internationale (EAI). Cette derni¯re est ¨ la fois un dispositif financier et un instrument dôorientation 

destin® ¨ permettre aux ministres dô ç examiner comment divers programmes et d®penses sôagencent pour 

permettre au Canada de contribuer aux défis planétaires en matière de développement » (Gouvernement du 

Canada, 2006a). LôEAI autorise une gestion d®centralisée par les ministères fédéraux à travers cinq comptes 

(figure 1). La majeure partie de lôEAI est g®r®e par lôACDI ; cette derni¯re sôest vu allouer la part la plus 

importante (68 %) du budget de lôaide pour 2007-08 ; viennent ensuite le MAECI (11.2 %), le ministère des 

Finances (8.6 %), le CRDI (3.3 %) et enfin quelques autres ministères (1.2 %) (ACDI, 2007). Près de 8 % de 

lôEAI, correspondant au Compte de crise, nôavaient pas dôaffectation pr®cise au d®but de lôexercice 2007. La 

part de lôEnveloppe qui rel¯ve de lôACDI est aujourdôhui plus faible quôen 2000, date ¨ laquelle lôAgence 

g®rait 79 % du total des ressources de lôEAI ¨ lôappui du d®veloppement (OCDE, 2002). 

Figure 1. Enveloppe de lôaide internationale pour 2007/08 
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Source : Gouvernement du Canada, 2006 

Le Cabinet d®cide de lôaffectation des ressources suppl®mentaires de lôEAI par compte, 

programme et minist¯re. Les dotations peuvent varier dôune ann®e ¨ lôautre, par exemple par suite de 

la volont® des autorit®s dôaccro´tre les financements allou®s ¨ tel ou tel fonds th®matique international 
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(comme le Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme) ou pays 

(lôAfghanistan pour soutenir les efforts de reconstruction). Par souci de transparence, et aussi de 

pr®visibilit® de lôaide, les autorit®s canadiennes sont tenues de pr®ciser comment les majorations 

annuelles du budget se r®partiront entre les divers objets de lôaide : lutte contre la pauvreté, dépenses à 

lôappui du d®veloppement li®es ¨ la s®curit®, aide humanitaire, etc. 

Orientations générales et initiatives nouvelles 

Un impératif : d®finir un projet pr®cis pour lôaide au d®veloppement 

Les autorités canadiennes doivent arrêter une ligne de conduite qui mette clairement en évidence 

le lien entre la coopération pour le développement et la lutte contre la pauvreté ainsi que les pays et 

secteurs sur lesquels elles entendent axer lôaide en priorit®, afin de permettre une r®partition efficace 

des ressources entre les pays, les secteurs, et les ministères et organismes fédéraux. Cet énoncé 

strat®gique doit °tre centr® sur lôinstauration de moyens de subsistance durables dans les pays pauvres 

et engager les ministères fédéraux canadiens et les autres partenaires à assurer un juste équilibre entre 

les besoins en matière de sécurité et les objectifs de développement. A tout le moins, il conviendrait 

dans ce cadre de : 

¶ détailler les mesures que prévoit de prendre le Canada pour honorer les engagements 

dôaccroissement de lôaide souscrits en 2002 ¨ la Conf®rence de Monterrey sur le 

financement du développement ; 

¶ indiquer les pays, secteurs et th¯mes dans lesquels le Canada juge prioritaire dôintervenir 
au vu de critères de développement spécifiques ; 

¶ définir la stratégie de retrait qui doit être adoptée dans les secteurs où le Canada ne 

poss¯de pas un avantage comparatif av®r® ou nôobtient pas des r®sultats attest®s. 

Lier lôaide au d®veloppement aux objectifs du mill®naire pour le d®veloppement (OMD) serait 

vraisemblablement un bon moyen de mobiliser le soutien du parlement et de lôopinion publique 

canadienne. Le Rapport sur les plans et les priorités 2008-09 de lôACDI pourrait fournir un bon point 

de d®part pour la d®finition de tels principes dôaction. 

Dans le budget f®d®ral quôil a pr®sent® en mars 2007, le gouvernement canadien a d®cid® de 

concentrer lôaide sur un nombre plus restreint de pays, de sôemployer ¨ ce que le Canada figure dans le 

peloton des cinq principaux donneurs dans les pays prioritaires, de réduire les coûts administratifs, de 

renforcer la pr®sence sur le terrain et dôinformer les membres du parlement et le public canadien sur 

les progr¯s du d®veloppement. Lô®quipe charg®e de lôexamen encourage le Canada ¨ sôappliquer aussi 

à veiller à la qualit® de son aide en îuvrant avec les pays partenaires ¨ la r®alisation des OMD, ¨ 

contribuer ¨ la mise en îuvre de la D®claration de Paris sur lôefficacit® de lôaide et ¨ se fixer une date 

pour le relèvement de son rapport APD/RNB à 0.7 % comme le veut lôobjectif préconisé par les 

Nations unies (chapitre 3). 

Principales mesures prises depuis le précédent examen 

Augmentation du volume de lôAPD 

Les gouvernements qui se sont succédé au Canada depuis 2002 se sont tous engagés à accroître 

lôaide aux pays en d®veloppement. En 2003, les autorités ont tenu la promesse faite à Monterrey de 

relever le niveau de lôaide de 8 % par an jusquôen 2004/05. Apr¯s le Sommet du G8 ¨ Gleneagles, en 

Écosse, en 2005, elles ont réitéré leur engagement à multiplier par deux le volume de lôaide 
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canadienne pour 2010/11, et porté à 0.34 % la part du RNB consacr®e ¨ lôAPD en 2005. Le budget 

f®d®ral 2007 confirme la volont® des autorit®s de doubler lôaide internationale par rapport ¨ son niveau 

de 2001/02 pour 2010/11, avec un surplus de 315 millions CAD destin®s ¨ lôAfghanistan et ¨ des 

initiatives mondiales dans le domaine des vaccins. 

Priorit® ¨ lôAfrique 

Dans leurs d®clarations publiques, les gouvernements successifs ont fait ®tat dôun vif int®r°t du 

Canada pour lôAfrique. Lorsque lôengagement a été pris, en 2002, de multiplier par deux le volume de 

lôaide internationale pour 2010/11, a aussi ®t® affich®e lôintention de consacrer ¨ lôAfrique au moins 

50 % des ressources supplémentaires. Depuis lors plusieurs initiatives ont été lancées en faveur de 

lôAfrique, notamment dans les domaines de la sant® (VIH/sida), de lô®ducation, et de la paix et de la 

s®curit®, ou pour rem®dier ¨ des probl¯mes de dimension r®gionale. A titre dôexemple : 

¶ Le Fonds canadien pour lôAfrique (encadr® 3), doté de 500 millions CAD, qui a été mis 

en place pour cinq ans en juin 2002 dans le cadre du Plan dôaction du G8 pour lôAfrique 

est centré sur des programmes régionaux à grande échelle et apporte aussi des concours 

au Centre Pearson pour le maintien de la paix
3
 en vue de renforcer la capacité des pays 

dôAfrique occidentale de former et de d®ployer des forces de police civile pour des 

opérations de paix. 

¶ Le Canada a supprimé les droits de douanes et contingents sur les importations de la 

plupart des produits en provenance de 34 pays africains. 

¶ Le Canada a ®t® le premier pays ¨ modifier sa l®gislation pour ouvrir aux pauvres lôacc¯s 
¨ des m®dicaments salvateurs dôun prix plus abordable contre le VIH/sida, le paludisme 

et dôautres grandes maladies. 

¶ Il a été créé un Fonds dôinvestissement du Canada pour lôAfrique, initiative associant les 

secteurs public et privé qui vise à mobiliser du capital risque pour des investissements 

priv®s g®n®rateurs de croissance en Afrique. Lôadministration du Fonds ob®it aux r¯gles 

de bonne gestion commerciale et toutes ses opérations respectent les bonnes pratiques en 

matière de responsabilité sociale des entreprises. Les financements proviennent à hauteur 

de 100 millions CAD du budget fédéral et pour le reste de sources privées. 

En 2007, au Sommet du G-8 ¨ Heiligendamm (Allemagne), le Canada a fait savoir quôil ®tait en 

bonne voie de parvenir, comme il sôy est engag®, ¨ doubler son aide ¨ lôAfrique, côest-à-dire à la porter 

de 1.05 milliard CAD en 2003/04 à 2.1 milliards CAD en 2008/09. Il a aussi annonc® quôil 

continuerait ¨ îuvrer, avec ses partenaires du G8 et dôAfrique, pour contrer le VIH/sida, la 

tuberculose et le paludisme, pour doter lôAfrique des capacit®s n®cessaires au rel¯vement des d®fis li®s 

à la paix et à la sécurité et pour appuyer les initiatives initi®es par lôAfrique en faveur du 

développement économique et de la réforme de la gouvernance. 

Lô®quipe charg®e de lôexamen appr®cie les efforts d®ploy®s par le Canada pour ouvrir des 

perspectives au continent africain et remédier aux problèmes qui lui sont propres. Reste que le Canada 

nôa pas pour autant arr°t® ¨ lô®gard de lôAfrique de strat®gie pr®cise et coh®rente visant ¨ centrer lôaide 

                                                      
3.  La mission du Centre Pearson pour le maintien de la paix est de faciliter et dôam®liorer la contribution 

du Canada à la paix, ¨ la s®curit® et ¨ la stabilit® mondiales. Cette unit® de lôInstitut canadien dô®tudes 

stratégiques financé par le MAECI et le ministère de la Défense nationale est un établissement 

dôenseignement, de formation et de recherche dont la vocation est de mettre une base de 

connaissances et des dispositifs éducatifs à la disposition des formateurs. 
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sur des domaines essentiels pour le d®veloppement du continent, notamment lôagriculture, la 

gouvernance, lôinvestissement, les ®changes, la sant®, ou la paix et la s®curit®. Inscrire lôengagement 

en Afrique dans une perspective à plus long terme garantirait des apports prévisibles et conséquents 

dôaide au d®veloppement, propres ¨ g®n®rer des possibilités sur le plan économique, à faire reculer la 

pauvreté et à favoriser la stabilité. 

Plus grande attention aux résultats et à la reddition de comptes 

La Loi f®d®rale sur la responsabilit® et le Plan dôaction qui lôaccompagne, adopt®s en avril 2006, 

témoignent dôun renforcement de lôattention pr°t®e par les autorit®s aux r®sultats et ¨ la reddition de 

comptes. Ces dispositifs pourraient toutefois avoir des retomb®es sur lôinnovation et la prise de risque. 

En effet, la Loi prévoit des mesures spécifiques destin®es ¨ renforcer la responsabilit® ainsi quô¨ 

accroître la transparence des activités gouvernementales et le contrôle exercé sur ces dernières, 

mesures qui vont dans le sens de diverses réformes promises par les autorités.
4
 Parallèlement, les 

autorités ®tudient les options possibles par garantir lô®valuation ind®pendante du programme dôaide de 

lôACDI et la pr®sentation plus r®guli¯re de rapports au parlement et au public canadien. Lôaccent mis 

par le Canada, dans un souci dôefficacit® de lôaide, sur lôobligation de rendre des comptes, dôagir de 

mani¯re responsable et de veiller ¨ la transparence est appr®ciable. Cela dit, lôimportance accord®e aux 

r®sultats ne doit pas entamer lôaptitude des individus et des organismes ¨ apprendre, innover et prendre 

des risques. Il ne faudrait pas non plus que le respect des rigoureuses obligations fiduciaires édictées 

par les autorités empêche le Canada de remplir les engagements découlant de la Déclaration de Paris 

sur lôefficacit® de lôaide. 

Une approche de la coopération pour le d®veloppement associant lôensemble de lôadministration 

LôÉnoncé de politique internationale de 2005 propose une approche entièrement nouvelle de 

lôaide canadienne au d®veloppement international, dont un avant-goût avait été donné dans Le Canada 

dans le monde, paru en 1995. Le texte de 2005 prône une approche intégrée, pangouvernementale, 

associant des actions dans les domaines de la diplomatie, de la défense, du développement, des 

®changes et de lôinvestissement. Cette d®marche int®resse principalement les États fragiles et les pays 

en crise, les priorit®s actuelles ®tant lôAfghanistan, Haµti et le Soudan. Elle traduit une communaut® de 

vues entre les diff®rents secteurs de lôadministration et pourrait bien rehausser lôefficacit® et la 

cohésion de la politique extérieure du Canada.
5
 Le Canada serait bienvenu de partager avec les autres 

membres du CAD les enseignements et bonnes pratiques qui se d®gageront de la mise en îuvre de 

cette approche dans le cadre des programmes quôil m¯ne dans des £tats fragiles. Le cas dôHaµti 

(annexe D) montre que la collaboration entre des cultures organisationnelles variées peut être 

fructueuse et est susceptible dô°tre encore resserr®e gr©ce ¨ des incitations cibl®es. 

                                                      
4.  Ces r®formes concernent, notamment, la Loi sur lôenregistrement des lobbyistes, la coop®ration avec 

le Directeur parlementaire du budget pour assurer la vérit® des comptes de la nation, lôam®lioration de 

la transparence dans la passation des march®s publics, lô®largissement de lôacc¯s ¨ la l®gislation sur 

lôinformation, la consolidation des pouvoirs du V®rificateur g®n®ral, lôinterdiction des dons anonymes 

aux candidats ¨ des ®lections, le renforcement du r¹le du Commissaire ¨ lô®thique, et lôobligation de 

posséder les compétences requises pour pouvoir occuper un poste de responsabilité dans 

lôadministration. 

5.  LôEnoncé de politique internationale de 2005 est le fruit dôun dialogue sur la politique ®trang¯re 

organis® en 2003, dôun point de la situation ®tabli par le minist¯re de la D®fense nationale en 2002/03 

et de consultations sur lôefficacit® de lôaide. 
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Am®lioration de lôefficacit® de lôaide 

Depuis la parution de la déclaration intitulée Le Canada contribue à un monde meilleur ï Énoncé 

de politique en faveur dôune aide internationale plus efficace (ACDI, 2002), les gouvernements qui se 

sont succédé au Canada ont pris diverses dispositions pour rehausser lôefficacit® de lôaide consentie 

aux pays pauvres, notamment les suivantes : 

¶ Les cr®ances en rapport avec lôAPD d®tenues par le Canada ont pour la plupart ®t® 
effac®es et la politique en mati¯re dôaide alimentaire a ®t® r®vis®e de sorte que les achats 

peuvent maintenant être effectués auprès de pays en développement à faible revenu. 

¶ Le Canada a ouvert ses marchés en franchise de droits et de contingents à la plupart des 

biens et services en provenance des pays pauvres et a adopté une loi rendant plus 

facilement accessibles les traitements g®n®riques contre le VIH/sida et dôautres 

médicaments. 

¶ Lôaide a ®t® concentr®e sur un nombre plus restreint de pays6
 et une décentralisation, certes 

encore modeste, est actuellement opérée à titre expérimental dans six de ces derniers. 

¶ Des efforts ont ®t® entrepris pour r®duire les co¾ts administratifs et lôACDI est devenue 
un des pus ardents partisans de la gestion ax®e sur r®sultats, avec lôencouragement du 

parlement. 

La Stratégie de développement durable
7
 de lôACDI et le Plan dôaction pour lôefficacit® de lôaide 

(encadré 6) adopt® par lôAgence en 2006 int¯grent un certain nombre de principes propres ¨ assurer 

lôefficacit® de lôaide mais la mise en pratique de ceux-ci exigera des efforts plus soutenus ainsi quôun 

plan dôaction pour la mise en îuvre de la D®claration de Paris. Sur le terrain, lôACDI sôapplique ¨ 

aligner ses priorités sur les stratégies nationales de lutte contre la pauvreté arrêtées par les pays 

partenaires, à recourir davantage aux approches fondées sur les programmes, à participer à des 

dispositifs de mise en commun des fonds et à harmoniser les activités du Canada et les conditions dont 

elles sont assorties avec celles des autres donneurs afin dôall®ger la charge impos®e aux pays 

partenaires. Elle collabore aussi avec dôautres donneurs ¨ lô®laboration dôune approche commune, sur 

laquelle on reviendra dans le chapitre 3, pour lô®valuation de la pertinence et de lôefficacit® des 

activités des organisations multilatérales. Tout en prenant acte de ces efforts, lô®quipe charg®e de 

lôexamen estime que lôinsuffisance des pouvoirs d®volus aux instances de terrain et des mesures prises 

au niveau lôensemble de lôAgence pour rationaliser les pratiques de gestion de lôaide risquent de nuire 

au respect intégral des engagements découlant de la Déclaration de Paris. 

Le cadre stratégique 

La Strat®gie de d®veloppement durable de lôACDI 

LôACDI a ®labor® une Stratégie de développement durable, comme sont tenus de le faire tous les 

minist¯res f®d®raux. Lôarticulation de cette derni¯re avec les autres documents dôorientation g®n®rale 

                                                      
6.  Dôapr¯s les autorit®s canadiennes, entre 2002 et 2006, le surplus de ressources ventilables par pays 

g®n®r® par lôaccroissement annuel de 8 % de lôEnveloppe de lôaide internationale sôest r®parti ¨ 

concurrence de 92 % entre dix pays. 

7.  Dans le présent rapport, on entend par là à la fois celle pour 2004-2006 (SDD3) et celle pour 2007-

2009 (SDD4). 
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ou th®matiques r®dig®s par lôACDI reste cependant difficile ¨ cerner.
8
 Cette strat®gie sôorganise autour 

de quatre grands axes : (i) développement économique équitable, (ii) développement social, (iii) 

viabilité environnementale et gestion des ressources naturelles, et (iv) gouvernance démocratique et 

respect des droits humains ; à tous ces niveaux doivent aussi être prises en compte les considérations 

dô®galit® entre les hommes et les femmes. La stratégie vise à faire reculer la pauvreté en aidant les 

pays en développement à satisfaire les besoins fondamentaux et à améliorer les conditions de vie de 

leur population sans mettre en péril celles des générations futures. Ces objectifs définissent un 

programme dôaction dôenvergure pour lôACDI, dôo½ la n®cessit® imp®rative de : 

¶ accorder les priorités aux moyens financiers et aux compétences techniques à la 

disposition de lôAgence 

¶ concentrer lôaide sur les secteurs et les domaines dans lesquels lôACDI poss¯de un 

incontestable avantage comparatif 

¶ répartir les ressources entre les activités de formulation des politiques et le travail de 

terrain 

¶ multiplier les analyses conjointes avec dôautres acteurs pr®sents dans les m°mes secteurs. 

Étant donné le volume de ressources que lôACDI consacre ¨ lô®laboration de politiques et 

strat®gies sectorielles, lô®quipe charg®e de lôexamen lôencourage ¨ redoubler dôefforts pour y int®grer 

les r®alit®s du terrain et ¨ soumettre ses principaux documents dôorientation au parlement, ce qui 

am®liorerait ¨ la fois la visibilit® de son action et la transparence ¨ lô®gard du public canadien. 

Le Rapport sur les plans et les priorités 2007-2008 de lôACDI fournit des indications utiles sur 

les orientations ¨ moyen terme de lôaide canadienne. LôACDI continuera de recentrer ses ressources 

sur ses pays de concentration en privil®giant les secteurs o½ une action aura le plus dôimpact, comme 

lô®ducation, la sant® (y compris le VIH/sida) et le d®veloppement du secteur priv®. La gouvernance 

démocratique sera un axe dôintervention prioritaire de tous les programmes-pays dôune certaine 

ampleur. LôACDI accro´tra son soutien aux organisations de la soci®t® civile (OSC), sôappliquant ¨ 

renforcer la participation des groupes féminins aux processus démocratiques, comme à Haïti 

(encadré 1). Elle intensifiera ses efforts pour assurer la réalisation des OMD, en recourant à des 

approches fondées sur les programmes de manière à garantir les services sociaux essentiels et en 

adoptant une démarche coordonnée de façon à favoriser la prise en main par les pays et 

lôharmonisation entre donneurs. Elle renforcera sa pr®sence sur le terrain et ®toffera ses effectifs de 

sp®cialistes sectoriels et dôexperts locaux si besoin, et elle sôappliquera ¨ limiter les risques et ®largir 

les possibilit®s dôapprentissage en encourageant les partenariats avec dôautres donneurs. Enfin, elle 

mettra à profit son nouveau modèle de planification stratégique
9
 pour montrer comment les 

investissements, les programmes et les politiques contribuent à la concrétisation des résultats globaux 

et ¨ une plus grande responsabilit®. Autant dôorientations qui t®moignent que lôAgence sait exploiter 

                                                      
8.  LôACDI a ®tabli des documents dôorientation sur les sujets suivants : viabilit® de lôenvironnement 

(1992), réduction de la pauvreté (1996), droits de la personne, démocratisation et bonne gouvernance 

(1996), besoins humains fondamentaux (1997), ®galit® entre les sexes (1999), efficacit® de lôaide 

(2002), développement du secteur privé (2003), agriculture au service du développement rural (2003). 

Elle a aussi mis au point des stratégies dans les domaines suivants : santé (1997), gestion et 

développement des océans (1998), diffusion du savoir au service du développement au moyen des 

technologies de lôinformation et des communications (non dat®). 

9.  Le mod¯le de planification strat®gique de lôACDI, pr®sent® dans le mémorandum du Canada, vise à 

améliorer la gestion des performances tout au long de la chaîne planification-suivi-mesure-

établissement de rapports. 
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les enseignements de lôexp®rience accumul®e. Elle devrait cependant aussi pr®ciser en quoi ces 

nouvelles orientations lôaideront ¨ remplir les exigences d®coulant de la D®claration de Paris. 

Encadré 1. Des avanc®es vers lô®galit® entre hommes et femmes en Haµti 

Un vent de changement, doux mais persistant, souffle sur Haïti. Le Fonds Kore Fanm permet de donner de la 
force et de lôespoir aux femmes et aux filles haµtiennes qui, depuis longtemps, sont priv®es de leurs droits juridiques, 
politiques et personnels, ainsi que dôun recours l®gal lorsquôelles sont victimes dôactes violents. Le Canada a consacré 
8 millions CAD à ce fonds pour aider les organisations et les institutions haïtiennes à promouvoir, à protéger et à 
défendre les droits des femmes. Grâce aux initiatives financées par le Fonds Kore Fanm, la population haïtienne est 
davantage sensibilis®e aux droits des femmes et ¨ la violence faite aux femmes, ce qui a induit dôimportants 
changements sur les plans juridique, social et politique. Les campagnes en faveur du vote des femmes, menées avant 
les élections nationales de 2006, ont consid®rablement fait cro´tre le nombre dô®lectrices inscrites et ont incit® un 
certain nombre de femmes à se présenter au premier tour des élections. En outre, des organisations féminines ont 
créé un réseau non partisan visant à communiquer des renseignements à toutes les candidates, quelle que soit leur 
appartenance politique. Le réseau a également établi une plate-forme commune sur les enjeux importants, que les 
candidates se sont engagées à promouvoir au sein de leur parti politique. Depuis, cinq projets de loi ¨ lôappui des 
droits des femmes ont ®t® r®dig®s, et une loi faisant du viol un crime a ®t® adopt®e. Une direction de lô®galit® entre les 
sexes a été établie au sein du ministère haïtien de la Condition féminine et des Droits des femmes afin de promouvoir 
lô®galit® entre les sexes dans les institutions publiques. 

Gouvernance démocratique 

Une action en faveur de la gouvernance démocratique est déterminante pour promouvoir « les 

valeurs qui sont fondamentales pour le Canada : liberté, démocratie, primauté du droit et droits de la 

personne » (Gouvernement du Canada, 2006).
10

 La gouvernance démocratique vient à la deuxième 

place, apr¯s la sant®, dans les d®penses de lôACDI o½ elle occupe 150 agents travaillant sur quatre 

grands thèmes : liberté et démocratie, droits humains, règle du droit et responsabilité des institutions 

publiques ; les activit®s dôaide sô®tendent ®galement ¨ la pr®vention des conflits, ¨ la construction de la 

paix, à la réforme du secteur de la sécurité et au soutien des États en crise ou en transition. Ce domaine 

dôintervention est n® dans une large mesure de la volont® des gouvernements successifs dôassocier les 

Canadiens à la diffusion, dans les pays en développement, des valeurs démocratiques, indispensables à 

lôinstauration dôun d®veloppement ®quitable et durable. Dans cette optique, lôACDI sôest dot®e dôun 

Bureau de la gouvernance démocratique (anciennement Canada Corps), qui rend compte directement 

au Pr®sident de lôAgence. Cette importante entit®, ind®pendante des directions générales existantes, est 

investie dôun mandat tr¯s pr®cis (encadr® 2). Les raisons de sa situation au sein de lôACDI et le r¹le 

quôelle est cens®e jouer sont toutefois un peu difficile ¨ cerner ®tant donn® que lôAgence conduit d®j¨ 

un vaste programme sur la gouvernance sur la base de stratégies adaptées en fonction de la situation 

des différents pays partenaires. Dans le cadre des réformes en cours, le Bureau de la gouvernance 

d®mocratique sera appel® ¨ coordonner lôensemble des travaux de lôAgence dans ce domaine. 

                                                      
10.  Discours du Trône (avril 2006), définissant le programme du nouveau gouvernement. 
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Encadré 2.  Le Bureau canadien de la gouvernance démocratique (BGD) 

Le Bureau de la gouvernance démocratique a été créé en octobre 2006 (et dot® dôun effectif de 30 personnes) 
par décision ministérielle. Il a pour mandat de « renforcer l'efficacité de l'aide du Canada en se servant de l'avantage 
relatif qu'a le pays en matière de programmes de gouvernance démocratique è. Son ambition est dôaccro´tre le 
leadership du Canada en matière de gouvernance démocratique grâce à des pratiques novatrices, de faire fond sur 
les bonnes pratiques et les enseignements se d®gageant de lôexp®rience et en d®finitive dôîuvrer avec des 
partenaires canadiens et internationaux à la promotion de la gouvernance démocratique dans les pays en 
d®veloppement. Le Bureau fait appel ¨ lôexp®rience et au savoir des Canadiens ¨ travers tout un ®ventail de projets et 
dôinitiatives, dont : 

(i) le Programme des Canadiens pour la régie démocratique, qui vise à rassembler les connaissances les plus 
récentes dans le domaine de la gouvernance démocratique, à instaurer des relations de travail entre des 
fonctionnaires de lôACDI et des experts canadiens et internationaux renomm®s, ¨ commencer par ceux de pays en 
développement et en transition ainsi que des institutions sp®cialis®es, et ¨ assurer ¨ lôACDI le concours de sp®cialistes 
pour lô®laboration, lôex®cution et lô®valuation des programmes quôelle met en îuvre au niveau des pays en faveur de la 
gouvernance démocratique ; 

(ii) le dispositif de D®ploiement pour le d®veloppement d®mocratique (permettant dôengager des experts canadiens 
en matière de régie démocratique et de les envoyer dans les pays en développement, en réponse aux demandes des 
directions générales à vocation géographique de l'ACDI), qui est censé contribuer à promouvoir dans ces pays la 
gouvernance démocratique, la prévention des confits et la construction de la paix. 

Source : Rapport sur les plans et les priorités 2007-2008 de lôACDI.  

 

Parmi les autres ministères et organismes f®d®raux intervenant dans la planification et lôex®cution 

des activités touchant à la gouvernance figurent les suivants : le MAECI, à travers sa section 

D®mocratie charg®e de lô®laboration de la politique et de la strat®gie en mati¯re de promotion de la 

démocratie dans le cadre de la politique extérieure du Canada, le CRDI, Droits et Démocratie, et 

Élections Canada. La section Démocratie collabore étroitement avec les services compétents de 

lôACDI et du MAECI, notamment le Bureau de la gouvernance d®mocratique et le Groupe de travail 

sur la stabilisation et la reconstruction. Les autorités canadiennes devraient envisager de définir une 

démarche cohérente et coordonnée dans le domaine de la gouvernance, qui associerait tous les 

organismes int®ress®s autour dôobjectifs et de résultats communs. Cette démarche devrait aussi faire 

place ¨ lôam®lioration de la synergie entre les minist¯res f®d®raux, dôune part, et entre les activit®s 

conceptuelles et op®rationnelles, dôautre part, ainsi quô¨ lôint®gration des enseignements de 

lôexp®rience accumul®e sur le terrain. 

Égalité des sexes et environnement 

Lô®galit® entre les sexes occupe une grande place (60 millions USD ont été consacrés aux 

activit®s dans ce domaine en 2005) dans lôaide bilat®rale du Canada, au niveau des travaux 

conceptuels comme des programmes, et côest lôACDI qui se charge de lôessentiel des activit®s dans ce 

domaine. LôAgence peut se targuer du r¹le moteur quôelle joue dans la promotion de lô®galit® entre 

hommes et femmes et de lôautonomisation des femmes, ainsi que dans la mobilisation de lôattention 

des décideurs sur la problématique homme-femme ¨ lô®chelle mondiale. Lôaction du Canada en faveur 

de lô®galit® entre les hommes et les femmes passe par un dialogue sur les mesures ¨ prendre, des 

cadres de programmation ainsi que des activités de renforcement des capacités et des institutions, 

dôaide humanitaire et dôaide dôurgence et de construction de la paix. LôACDI a entrepris de revoir la 

politique quôelle a d®finie sur le sujet en 1999 afin de tenir compte des enseignements de lôexp®rience 

accumulée depuis lors. Sa nouvelle politique devra intégrer les principes énoncés dans la Déclaration 

de Paris. Avec le Cadre dô®valuation des r®sultats en mati¯re dô®galit® entre les sexes mis au point par 

lôACDI en 2005, le Canada est le premier pays de lôOCDE ¨ avoir propos® un instrument dô®valuation 

se rapportant à une question transversale. Ce cadre devrait aider à répondre aux critiques formulées à 
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lôoccasion dôune ®valuation interne, selon lesquelles les consid®rations dô®galit® entre les hommes et 

les femmes nôinterviennent pas suffisamment dans la programmation (ACDI, 2006a).  

LôACDI sôest lanc®e dans une remise ¨ plat de sa Stratégie d'action en faveur d'un développement 

durable respectueux de l'environnement, qui date de 1992. Près des deux tiers des moyens affectés par 

lôAgence aux activit®s en faveur de lôenvironnement transitent actuellement par le Programme des 

Nations unies pour lôenvironnement, le Fonds international de d®veloppement agricole, le Fonds pour 

lôenvironnement mondial et la Banque africaine de d®veloppement. Le Fonds canadien pour lôAfrique 

(encadré 3) prévoit expressément des initiatives destinée à lutter contre la désertification et la 

d®gradation des sols. Lôaction de lôACDI en faveur de la durabilité environnementale repose sur une 

d®marche associant protection et am®lioration de lôenvironnement gr©ce ¨ une bonne ma´trise des 

risques et à une gestion responsable des ressources naturelles, renouvelables et non renouvelables. Le 

dispositif de suivi de lôAgence garantit lôapplication aux projets des dispositions de la Loi canadienne 

sur lô®valuation environnementale, qui rend obligatoire une ®valuation environnementale. Si cela 

permet certes dô®viter les retomb®es n®fastes, cela ne donne pas pour autant lôassurance que les projets 

et programmes ont des r®percussions b®n®fiques sur lôenvironnement. Le Syst¯me de suivi et de 

rapports sur les investissements, récemment mis en place pour assurer un suivi et une notification des 

performances au niveau des projets/investissements, permet de savoir jusquô¨ quel point les 

consid®rations dôenvironnement sont prises en compte dans tous les investissements et pourrait, de ce 

fait, contribuer ¨ lôint®gration syst®matique de ces derni¯res.  

Malgré ces diverses initiatives, lô®quipe charg®e de lôexamen a retir® de sa visite au Mozambique 

(annexe C) lôimpression que le Canada devrait se pr®occuper plus syst®matiquement des imp®ratifs 

li®s ¨ lôenvironnement, comme le veulent les priorit®s d®finies au niveau g®néral et dans son 

programme, et aussi tenir compte des besoins des pays partenaires, des réglementations existantes et 

des activités des autres donneurs dans ce domaine. Plus précisément, le Canada devrait autoriser 

lôutilisation des syst¯mes dô®valuation dôimpact sur lôenvironnement existant dans les pays partenaires 

d¯s lors quôils r®pondent ¨ des normes internationalement accept®es au lieu de ne se fier quô¨ ses 

propres outils. Cela contribuerait à renforcer les capacités de ces pays et à consolider leurs systèmes 

nationaux, comme le veulent les principes dôefficacit® de lôaide. Am®liorer les comp®tences 

techniques en mati¯re dôenvironnement mises ¨ la disposition des services centraux comme des 

instances de terrain semblerait particulièrement important pour les activit®s visant lôagriculture et le 

d®veloppement rural, mais aussi pour celles se rapportant ¨ dôautres secteurs jug®s prioritaires par le 

Canada. LôACDI pourrait par ailleurs prendre davantage en consid®ration les questions 

dôenvironnement dans lô®valuation des projets et programmes : il est en effet ressorti dôun examen 

interne quôaucune attention nô®tait port®e ¨ la performance environnementale des initiatives ¨ lôappui 

du développement dans 61 % des ®valuations r®alis®es par lôACDI (ACDI, 2006a). 

Sensibilisation et soutien de lôopinion publique 

Un soutien vigoureux du public en faveur de lôaide au d®veloppement 

Les Canadiens sont dans leur grande majorité favorables à la coopération pour le développement 

mais, comme les citoyens des autres pays du CAD, ont une connaissance assez superficielle des 

questions de développement (OCDE, 2003). La proportion de Canadiens qui déclarent avoir entendu 

parler des OMD est passée de 10 % en 2003 à 19 % en 2006, contre un peu plus de 50 % qui ne savent 

toujours pas de quoi il sôagit. Sur ceux qui poss¯dent une connaissance au moins parcellaire des OMD, 

53 % consid¯rent la performance des autorit®s canadiennes pour ce qui est de lôam®lioration des 
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conditions de vie des pauvres comme bonne ou très bonne (8 %).
11

 Lôint®r°t port® aux questions de 

d®veloppement est attest® par la mobilisation quôa suscit®e au Canada ¨ lôappel en faveur dôune Action 

mondiale contre la pauvreté, r®®dition ¨ lô®chelle plan®taire de la campagne Abolissons la pauvreté. 

Plus de 700 organisations et de 250 000 Canadiens se sont en effet ralli®s autour dôun programme 

pr¹nant des annulations de dette, lô®quit® du commerce, un accroissement du volume et de la qualit® 

de lôaide et des mesures propres ¨ r®duire les dommages de la pauvret® chez les enfants. Le volet 

relatif ¨ lôaide sôarticule autour dôun calendrier pour porter ¨ 0.7 % la part du RNB consacr®e ¨ lôAPD 

et de lôadoption dôune loi faisant de la lutte contre la pauvret® la mission exclusive de lôAPD 

canadienne, dans le droit fil des obligations incombant au Canada en matière de défense des droits 

humains (Reality of Aid Network, 2006). 

Dôapr¯s un sondage r®cent, 70 % des personnes interrog®es estiment quôaider les pauvres est une 

obligation morale pour le Canada (CDFAI, 2007). Dans la plupart des cas, le soutien manifesté par les 

Canadiens pour le programme dôaide repose sur des motivations ®thiques li®es ¨ la pauvret®. La 

plupart des Canadiens sont favorables ¨ lôapport par leur gouvernement dôune contribution financi¯re 

au développement même si dans leur esprit cette aide a plutôt des fins humanitaires : une pression 

consid®rable est exerc®e sur les autorit®s pour quôelles interviennent dans les crises humanitaires, face 

auxquelles les citoyens eux-mêmes se mobilisent également (Focus Canada, 2006). Lô®lan de 

g®n®rosit® quôa suscit® le tsunami de 2004, apr¯s lequel 213 millions CAD ont été collectés auprès de 

200 000 Canadiens, en fournit une preuve évidente. Les électeurs conservateurs (qui adhèrent aux 

id®es de lôactuel gouvernement minoritaire) affichent un vigoureux soutien (61 %) en faveur de lôaide 

au développement. Un tel appui du public devrait inciter le Canada à accroître le volume de son APD. 

Les Canadiens se d®clarent plus r®serv®s quant aux canaux dôacheminement et aux bienfaits des 

programmes dôaide m°me si environ la moiti® des personnes interrog®es connaissent le r¹le de lôACDI 

et si la plupart estiment quôil faut continuer dôy avoir recours (43 % pour, 20 % contre, et le reste sans 

opinion). Les tendances qui se dégagent des enqu°tes  sur lôefficacit® per­ue de lôaide sont 

préoccupantes : si 56 % des Canadiens ne voient pas dans les problèmes intérieurs une entrave à la 

capacit® du Canada dôaider les pauvres, une ®crasante majorit® (82 %) est dôavis que beaucoup de 

l'aide donnée aux pays pauvres n'arrive jamais aux gens qui en ont le plus besoin (Focus Canada, 

2004). Cette opinion est motivée principalement par la corruption supposée sévir dans les pays en 

d®veloppement, mais aussi par le sentiment que les organismes dôaide sont sujets à la corruption et au 

gaspillage et imposent des exigences administratives trop nombreuses et trop tatillonnes. 

Les Canadiens craignent que la pauvret® et lôendettement qui caract®risent le monde en 

développement ne soient imputables à la corruption des appareils dô£tat ou aux d®faillances des 

®conomies des pays en d®veloppement. Il semble en r®sulter deux courants dôopinion quant aux 

priorit®s de lôaide canadienne, les uns (49 %) estimant que celle-ci doit être centrée sur les pays où les 

besoins sont les plus grands et les autres (45 %) quôil faut privil®gier les pays qui souscrivent ¨ des 

valeurs importantes pour le Canada telles que la tenue dô®lections libres, lôadh®sion ¨ lô®conomie de 

marché ou la volonté de réduire la corruption au sein de lôadministration. Dans les commentaires quôil 

a formul®s ¨ propos dôun r®cent rapport de la Commission s®natoriale, le Conseil canadien pour la 

coopération internationale (CCCI)
12

 a exprim® son soutien au gouvernement pour son action dôaide au 

                                                      
11.  Campagne des Nations unies pour la réalisation des objectifs du millénaire (2006), The Millennium 

Development Gooals: Global Public Opinion, GlobeScan®, Project 3040. 

12.  Le Conseil canadien pour la coop®ration internationale (CCCI) est une coalition dôOSC canadiennes 

oeuvrant ¨ lô®chelle internationale pour instaurer un d®veloppement humain durable, mettre fin ¨ la 

pauvreté dans le monde et promouvoir la justice sociale et le respect de la dignité humaine. Son 

Directeur général était coprésident de la campagne Abolissons la pauvreté. 
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développement, y compris à travers des approches fondées sur les programmes, ainsi que pour le rôle 

d®volu ¨ lôACDI. Lôappui des ONG canadiennes est indispensable pour permettre ¨ lôACDI de donner 

suite ¨ la D®claration de Paris. LôAgence devrait investir davantage dans la mise en évidence des 

r®sultats de son action et dans lôinstauration dôun d®bat plus approfondi sur les questions de 

d®veloppement avec les Canadiens, le parlement et les faiseurs dôopinion afin de contrer lôopinion 

n®gative quôa le public de lôefficacit® de lôaide. Si elle ne le fait pas, le soutien risque de se diluer. 

Communication et information du public 

Il nôexiste pas au Canada de v®ritable strat®gie dôinformation sur lôobjet et les principaux r®sultats 

de la coopération pour le développement ou sur les conséquences de la Déclaration de Paris pour les 

pratiques canadiennes en mati¯re dôaide au d®veloppement. Les autorit®s sôefforcent de sensibiliser le 

public ¨ travers leurs programmes g®n®raux dôinformation et de partenariat, notamment des 

allocutions de la ministre et de hauts fonctionnaires ¨ lôoccasion de manifestations publiques. Les 

OMD se sont révélés un vecteur utile pour expliquer la problématique du développement au grand 

public ; le fait dôavoir pu centrer les communications du gouvernement sur lôaction men®e par le 

Canada en Afghanistan ou sur les programmes en faveur de lô®ducation conduits par lôACDI au Mali 

en a ®galement accru lôattrait. Reste que les efforts visant ¨ faire conna´tre les r®sultats obtenus sur la 

voie du développement se heurtent ¨ la difficult® quôil y a ¨ obtenir des sp®cialistes sectoriels et des 

responsables de programme des exemples de r®ussite et des statistiques. LôAgence devrait faire de cet 

axe de communication une priorité de la réforme en cours de son système de gestion. 

Le MAECI associe directement le public au débat sur les priorités de la politique étrangère, 

notamment à travers des forums de discussion en ligne.
13

 Les activit®s dôinformation men®es par 

lôACDI visent tout ¨ la fois ¨ impliquer et ¨ sensibiliser les Canadiens. LôAgence consacre 0.7 % de 

son budget ¨ lôinformation, ¨ la sensibilisation et ¨ lô®ducation du public, et la communication y 

occupe 94 agents ; cela dit, toutes les activit®s ne concernent pas lôaide au d®veloppement. Lôessentiel 

des ressources, humaines en particulier, est d®volu ¨ la satisfaction des obligations de lôAgence, ¨ 

commencer par celle de répondre aux besoins du Bureau de la ministre et du Cabinet du Premier 

ministre. Lô®quipe charg®e de lôexamen estime quôune plus grande latitude devrait être laissée à 

lôACDI sôagissant de la diffusion de communiqu®s de presse et de la publication dôinformations sur 

lôaide au d®veloppement. Dôapr¯s le CCCI, lôapproche de lôACDI en mati¯re dôengagement du public 

a une portée très restreinte, elle fonctionne à petite échelle et porte sur des projets à court terme et 

ciblés ; en outre, il nôexiste aucun point de rep¯re auquel lôAgence puisse se r®f®rer pour ses activit®s 

dans ce domaine (Cass, 2006). 

LôACDI encourage tous les partenaires au d®veloppement à raconter leur vécu de manière à 

contrer les opinions d®favorables de lôaide au d®veloppement et apporte un soutien ¨ tout un ®ventail 

dôacteurs de la soci®t® civile afin de renforcer lôengagement du public sur les questions mondiales, en 

particulier gr©ce ¨ lôinstauration de partenariats ponctuels. Son programme dôinformation sur le 

d®veloppement appuie un certain nombre dôinitiatives en direction des m®dias et des milieux scolaires, 

par exemple Le monde en classe plus spécifiquement axé sur les jeunes. De son côté, le CRDI diffuse 

un Bulletin régulier et publie des articles de fond et des actualités sur divers sujets. Un focus, 

collection dans laquelle sont regroupées des synthèses des travaux de recherche du CRDI, est une 

source importante dôinformation pour tous ceux qui sôint®ressent au d®veloppement, au Canada et dans 

le monde entier. Tous les rapports relatifs à des recherches financées par le CRDI sont accessibles en 

ligne gratuitement grâce à une bibliothèque électronique reliée à des moteurs de recherche comme 

Google Scholar. 

                                                      
13.  Par exemple celui ouvert sur la promotion de la démocratie du 22 janvier au 30 mars 2007. 
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Un document de réflexion établi par le MAECI contient quelques pistes pour améliorer la 

communication et lôinformation du public au moyen de techniques novatrices initi®es par le R®seau 

canadien de recherche en politiques publiques et le Forum des politiques publiques (Wood, 2004). Le 

MAECI serait ainsi en mesure de « rendre vivante » pour un bien plus grand nombre de Canadiens 

lôhistoire du d®veloppement avec des pr®sentations qui la mettraient ¨ la port®e des non spécialistes 

tout en conservant un int®r°t pour lôorientation g®n®rale de lôaction. Lôoctroi sur une base 

concurrentielle de « financements de démarrage » pourrait inciter les villes et provinces canadiennes à 

suivre lô®volution dôun pays prioritaire dans le cadre de la coopération pour le développement à travers 

des activités au niveau des média, des écoles, des chambres de commerce, des associations 

professionnelles, etc. 

Consid®rations ¨ prendre en compte pour lôavenir 

¶ Les autorités canadiennes devraient exposer leur conception de lôaide au d®veloppement, 

dans laquelle il convient dôaccorder lôimportance et la place qui lui reviennent ¨ la lutte 

contre la pauvreté. Dans cet exposé, elles devraient préciser les pays et secteurs auxquels 

doit aller en priorit® lôaide canadienne et les crit¯res de d®veloppement qui sont cens®s 

guider la répartition de cette aide. 

¶ Afin que la lutte contre la pauvret® dans le monde rel¯ve dôune instance clairement 
d®sign®e dont côest sans ambiguµt® la mission, il conviendrait de faire de lôACDI un 

organisme autonome, pourvu de ressources ad®quates et investi dôun r¹le pr®cis au 

service dôobjectifs bien d®finis soumis au droit de regard du parlement. 

¶ Les autorités canadiennes devraient définir une stratégie précise et cohérente pour lôaide 

¨ lôAfrique, privil®giant les domaines essentiels pour le d®veloppement de ce continent. 

Inscrire lôengagement en Afrique dans une perspective ¨ long terme garantirait des 

apports pr®visibles et cons®quents dôaide au d®veloppement, propres ¨ g®n®rer des 

possibilités sur le plan économique, à faire reculer la pauvreté et à favoriser la stabilité 

politique et la sécurité. 

¶ Lôimportance accord®e par les autorit®s canadiennes aux r®sultats ne doit pas entamer 
lôaptitude des individus et des organismes à apprendre, innover et prendre des risques ; il 

ne faudrait pas non plus quôune focalisation sur le respect des obligations de comptes au 

niveau national empêche le Canada de remplir les engagements découlant de la 

D®claration de Paris sur lôefficacit® de lôaide. 

¶ Les autorités canadiennes devraient arrêter une démarche cohérente et coordonnée pour 

les programmes dôaide centr®s sur gouvernance, qui associerait tous les organismes 

int®ress®s autour dôobjectifs et de r®sultats communs. 

¶ LôACDI devrait int®grer plus systématiquement les considérations de durabilité 

environnementale dans ses activités, y compris ses évaluations. 

¶ LôACDI aurait tout ¨ gagner ¨ ®laborer une strat®gie de communication qui t®moignerait 
dôune plus grande ouverture au public et contribuerait à faire mieux connaître les efforts 

d®ploy®s dans le domaine de la coop®ration pour le d®veloppement et les r®sultats quôils 

produisent, ainsi que les r®formes quôappelle la D®claration de Paris.  
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Chapitre 2 

 

Cohérence des politiques 

Créer un contexte favorable pour que les responsables politiques puissent surmonter les 

difficultés  

La perception par lôopinion publique de lôinterd®pendance qui existe entre tous les pays du 

monde, conjuguée ¨ lôadoption dôune nouvelle d®marche associant lôensemble de lôadministration, 

crée un contexte propice au renforcement de la cohérence des politiques au service du développement. 

Au Canada, les gouvernements successifs se sont efforc®s de sôattaquer ¨ des dossiers (notamment à 

lôoccasion des pr®paratifs des n®gociations commerciales du Cycle de Doha) et dôintroduire ¨ lô®chelle 

du système des améliorations propres à rehausser la cohérence des politiques. Cependant, la mise en 

place dôun cadre solide et pérenne pour assurer la cohérence des politiques au service du 

d®veloppement sôest trouv®e entrav®e par lôabsence de continuit® au niveau politique et par la 

coexistence dôinterpr®tations diff®rentes de la notion de coh®rence des politiques au sein des instances 

gouvernementales. Lôaffirmation dôun engagement politique plus clair pourrait r®soudre ces 

difficultés. 

Lôabsence de continuit® politique  

Au Canada, le traitement des questions ayant trait à la coopération pour le développement de 

façon générale, et à la cohérence des politiques au service du développement en particulier, a pâti du 

manque de continuit® et dôesprit de suite observ® dans lôorientation de lôaction publique. Depuis 2003, 

quatre gouvernements se sont succédé, avec chaque fois une personne différente au portefeuille de la 

Coopération internationale. Les observateurs canadiens notent que les représentants des services de 

lôadministration canadienne ont tendance ¨ faire des d®clarations contradictoires devant les diff®rentes 

tribunes qui les accueillent, ces contradictions pouvant peut-°tre sôexpliquer par lô®volution 

permanente du contexte politique et par la difficulté pour les fonctionnaires de rester en phase avec des 

politiques qui changent. Côest ainsi par exemple que le M®morandum du Canada fait référence à 

lôarticulation entre d®veloppement et changement climatique alors que les ONG et dôautres 

observateurs estiment que le gouvernement en place sô®carte du Protocole de Kyoto, peut-être par 

méfiance vis-à-vis des solutions internationales aux problèmes posés par le changement climatique 

(Gwyn, 2007).
14

 Les dirigeants politiques canadiens devraient sôentendre pour adopter un cadre 

destiné à garantir la cohérence des politiques au service du développement capable de résister aux 

changements de cap politiques.  

Des interprétations différentes de la notion de cohérence des politiques 

Il faudrait que ce cadre pour la coh®rence de politiques accept® dôun commun accord pr®cise 

clairement ce que lôon entend par coh®rence des politiques au service du développement. Au Canada, 

                                                      
14. Lô®quipe chargée de lôexamen a également ®t® inform®e quôon peut d®celer des diff®rences entre les 

engagements pris par les différents ministères vis-à-vis de lôOrganisation internationale du Travail 

concernant la politique ¨ suivre pour atteindre lôobjectif dôun travail d®cent. 
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deux interpr®tations diff®rentes dominent dans la r®flexion politique et les d®bats sur lôaction 

gouvernementale : lôune renvoie ¨ la coh®rence entre lôaide au d®veloppement et la politique ®trang¯re, 

dont elle fait par ailleurs partie int®grante, et lôautre consid¯re la coh®rence des politiques comme un 

aspect de lôefficacit® de lôaide du Canada. Selon la premi¯re interpr®tation, la politique de coop®ration 

pour le développement est censée concorder avec la politique étrangère, lôaccent ®tant plac® sur ce que 

lôaide au d®veloppement peut apporter ¨ la politique ®trang¯re plut¹t que lôinverse. Lôaide allou®e par 

le Canada ¨ lôAfghanistan (dans les domaines de la reconstruction, du microfinancement, de 

lô®ducation et du d®minage) est ainsi perçue comme une contribution à la lutte contre la pauvreté et 

lôextr®misme et, en fin de compte, ¨ la s®curit® du Canada. Cette mani¯re de voir, expos®e dans le 

Discours du Trône du 4 avril 2006,
15

 cadre avec la Politique canadienne de sécurité nationale (2004), 

en vertu de laquelle lôaide au d®veloppement est consid®r®e comme une composante de lôarsenal de la 

lutte contre le terrorisme ; elle est également compatible avec le soutien aux États fragiles et aux pays 

en crise pr®conis® dans lôÉnoncé de politique internationale du Canada de 2005. Dans la seconde 

interpr®tation, lôaxe central est la coh®rence interne des politiques au service de lôam®lioration de 

lôefficacit® de lôaide. Côest ¨ ce titre que lôACDI veille notamment ¨ renforcer la coh®rence entre son 

programme sur les partenariats et ses programmes bilat®raux. Cette dimension de lôaction men®e par 

lôACDI en faveur de lôefficacit® de lôaide est importante pour maximiser lôimpact des augmentations 

budgétaires prévues. 

Le Canada sait à quel point il importe que les politiques conduites dans les domaines 

®conomique, social et environnemental soient coh®rentes si lôon veut atteindre les objectifs 

strat®giques que sont la r®duction de la pauvret®, le respect des droits de lôhomme et lôinstauration 

dôun d®veloppement durable. Lôarticulation entre ®changes et d®veloppement est un sujet de 

préoccupation qui trouve assurément un écho au Canada. La ministre de la Coopération internationale 

nôa dôailleurs pas manqu® de souligner lôimportance que rev°t le Cycle de Doha ainsi que la nécessité 

de rechercher une issue b®n®fique ¨ tous, dans le domaine de lôaide ¨ lôappui des ®changes plus 

particuli¯rement. Les activit®s du Fonds canadien pour lôAfrique (encadr® 3) au Mozambique 

constituent autant dôinitiatives dans le domaine des échanges qui concordent avec la politique en 

faveur du développement.  

Encadré 3. Initiatives concernant les ®changes lanc®es par le Fonds canadien pour lôAfrique (Mozambique)  

Le Canada contribue au d®veloppement de lôAfrique par le truchement du Fonds canadien pour lôAfrique, cr®® 
pour cinq ans en juin 2002 et g®r® par lôACDI. Au Mozambique, le Fonds finance le Programme int®gr® conjoint 
dôassistance technique (JITAP), le Programme dôappui au renforcement des capacités de commerce international au 
service de lôAfrique (PACCIA) et le Centre africain de politique commerciale (CAPC). Chacune des initiatives 
bénéficiant du soutien du Fonds concourt au renforcement des capacités, et en particulier de celles des femmes dans 
certains domaines. Le JITAP met lôaccent sur le renforcement des capacit®s de n®gociation au sein du syst¯me 
commercial multilatéral ; le PACCIA est axé sur les capacités commerciales des individus ; et le CAPC cible 
principalement les administrations et les communautés économiques régionales. Si ces actions sont manifestement 
appr®ci®es, le Canada pourrait n®anmoins accorder davantage dôattention ¨ lôenvironnement g®n®ral dans lequel 
opère le secteur privé. Au Mozambique par exemple, lôimpact des activit®s financ®es par le Fonds sur les possibilit®s 
sôoffrant aux entreprises nôest pas manifeste. Cela dit, le soutien apport® par le Canada ¨ certaines actions dans le 
domaine des ®changes a am®lior® lôefficacit® du syst¯me multilat®ral : chacune des initiatives du Fonds suscite en 
effet des partenariats ou des travaux conjoints avec les Nations unies et dôautres organisations internationales. 

 

                                                      
15. Le Discours du Trône présente le nouveau programme du gouvernement. Consulté le 7 mai 2007 à 

lôadresse http://www.sft.gc.ca/default_e.htm. 
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Lôabsence dôun cadre clair pour promouvoir la coh®rence des politiques au service du 

développement  

Le fait quôil nôexiste pas de cadre clairement d®fini pour promouvoir la coh®rence des politiques 

au service du d®veloppement emp°che lôACDI de jouer son r¹le de chef de file sur les questions de 

développement lors des négociations et pourparlers au sein de lôadministration canadienne. Les 

rapports annuels au Parlement 2005 et 2006 sur le rendement du Canada font référence à la cohérence 

des politiques comme à un instrument important au service de la lutte contre la pauvreté dans le 

monde, dans la perspective de la réalisation des OMD, mais ils ne précisent pas les actions qui ont été 

entreprises ou qui devraient lô°tre dans cette optique. Le Discours du Tr¹ne de 2006 abordait les 

thèmes des échanges et de la sécurité, mais ne peut être assimilé pour autant à un engagement global 

en faveur de la coh®rence des politiques au service du d®veloppement. Si dôautres services de 

lôadministration les faisaient totalement leurs, les OMD pourraient constituer le canevas dôun cadre 

global pour la cohérence des politiques au service du d®veloppement. A lôint®rieur de ce cadre, 

lôACDI serait alors mieux ¨ m°me dôîuvrer ¨ la coh®rence des politiques au service du 

développement lors des discussions en Conseil des ministres ainsi que dans les négociations avec 

dôautres ministères fédéraux.  

Coordonner les politiques : un véritable défi 

Différents ministères fédéraux admettent que, par le passé, ils ne se concertaient pas toujours 

pour arr°ter leur ligne dôaction. Lôapproche pangouvernementale permet d®sormais de r®soudre dans 

une large mesure le probl¯me de la coordination des politiques, et lôEnveloppe de lôaide internationale, 

évoquée aux chapitres 1 et 3, a favorisé une meilleure coordination et une plus grande cohérence dans 

le domaine de lôaide internationale. Le mandat du MAECI recouvre en outre un large éventail de 

domaines en rapport avec le développement, ce qui concourt à la cohérence interne. Dans le cas du 

Mozambique (annexe C), la qualit® des relations entre le MAECI et lôACDI a ®t® salu®e avec 

insistance. En dehors du champ des affaires étrangères, de nombreuses commissions, notamment 

parlementaires et interminist®rielles, sôoccupent, ¨ diff®rents niveaux, de coordonner les politiques 

suivies sur un certain nombre de questions. LôACDI si¯ge au sein de plusieurs de ces commissions
16

 et 

a en outre signé des accords-cadres avec dôautres minist¯res (notamment Statistique Canada et le 

Bureau du Vérificateur général du Canada) afin que leurs compétences respectives soient mises à 

profit sur les questions de développement. Dans le m°me esprit, certains agents de lôACDI sont 

d®tach®s dans dôautres minist¯res, ce qui permet de faire valoir la dimension d®veloppement dans 

dôautres domaines de lôaction gouvernementale et de consolider la compr®hension mutuelle et les 

synergies. Ces formules m®riteraient dô°tre ®tendues, en particulier dans lôoptique de la mise en îuvre 

du programme dôaction international en faveur de lôefficacit® de lôaide. Lôapproche 

pangouvernementale adoptée par le Canada recèle des innovations utiles, fruits des travaux réalisés sur 

les probl¯mes soulev®s par lôengagement dans les £tats fragiles.  

Deux exemples : migrations et industries extractives 

Les migrations et les industries extractives sont deux domaines dans lesquels la poursuite de la 

cohérence des politiques au service du développement ne va pas sans difficulté. Pour mieux 

appréhender les répercussions des politiques migratoires et dispositions connexes sur les pays en 

développement, un dialogue interministériel a été instauré au Canada à travers le Groupe 

interminist®riel sur les migrations internationales, auquel participent, entre autres, lôACDI, le MAECI, 

Citoyennet® et Immigration Canada (CIC) et Sant® Canada. Cette d®marche a favoris® lô®mergence 

                                                      
16. La politique de lôenvironnement fait figure dôexception dans la mesure o½ lôACDI ne prend part à 

aucune des discussions dont elle fait lôobjet au sein des instances gouvernementales. 
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dôune analyse et dôune vision interminist®rielles et pluridisciplinaires du probl¯me et lôadoption de 

positions concert®es lors des discussions internationales (notamment ¨ lôAssembl®e mondiale de la 

santé organisée en mai 2006 par lôOrganisation mondiale de la Sant® et dans le cadre du Dialogue de 

haut niveau sur les migrations internationales et le d®veloppement qui sôest d®roul® sous lô®gide des 

Nations unies en septembre 2006). Soucieux de renforcer les obligations de comptes dans les pays en 

développement riches en ressources, le Canada a également souscrit ¨ lôInitiative pour la transparence 

des industries extractives. 

Les travaux approfondis quôil a consacr®s ¨ lôarticulation entre migrations et d®veloppement 

placent le Canada dans une situation idéale pour proposer des remèdes aux hiatus observés sur le plan 

de la coh®rence des politiques dans ce domaine. LôACDI a ainsi engag® un d®bat autour du r¹le que 

pourrait éventuellement jouer la diaspora haïtienne en tant que vecteur de développement. Une 

initiative pilote a été lancée en faveur du jumelage dôorganisations financ®es par la diaspora haµtienne 

avec des ONG canadiennes dôaide au d®veloppement afin de faciliter le partenariat avec des 

organismes homologues haïtiens. Il est également envisagé de mettre en place (en concertation avec 

Santé Canada) des mesures destinées à inciter les professionnels de la santé de la diaspora haïtienne à 

accepter des postes dans leur pays dôorigine. LôInstitut Nord-Sud étudie actuellement dans quelle 

mesure les personnes ayant immigré au Canada ont tissé des réseaux propices aux transferts 

internationaux de technologie.
17

 Le Service de recherche du MAECI sôest lui aussi int®ress® aux 

immigrés, notamment aux effets sur le développement international des envois de fonds, des 

investissements, des échanges et des transferts sociaux imputables à ces personnes. Le CRDI a 

encouragé la formation de réseaux entre chercheurs du Canada et de pays en développement : on peut 

citer, ¨ titre dôexemples, le R®seau dôinformation sur la sant® de lôOuganda et la System-wide 

Initiative on Malaria and Agriculture.  

Il appara´t que les institutions et entreprises canadiennes pr®sentes ¨ lô®tranger ne sont pas 

toujours au fait des OMD. A lôinstar dôautres donneurs, le Canada doit sôappliquer davantage ¨ 

associer les entreprises priv®es ¨ lôaction en faveur du développement, aussi bien sur son propre 

territoire que dans les pays concernés. En 2006/2007, le gouvernement canadien a organisé dans tout 

le pays une série de tables rondes autour du thème de la responsabilité sociale des entreprises. Le 

Canada pourrait poursuivre cette strat®gie dôouverture en instaurant un dialogue suivi avec les 

compagnies mini¯res afin de les sensibiliser ¨ la cause du d®veloppement et ce, en sôappuyant sur les 

ambassades du Canada appelées à jouer un rôle pivot dans cette campagne. Bien que lôACDI 

sôemploie ¨ promouvoir le dialogue entre les pouvoirs publics, la soci®t® civile et le secteur priv®, par 

exemple dans le cadre des « Journées de la coopération internationale », la collaboration de 

lôadministration canadienne avec le secteur priv® semble entrav®e par une certaine d®fiance, dôailleurs 

réciproque. Certains représentants du secteur privé se sentent en porte-à-faux par rapport ¨ lôACDI, 

dont les agents leur paraissent avoir à leur égard une attitude ambivalente en ce sens quôils 

reconnaissent au secteur priv® un r¹le de moteur de la croissance et dôinstrument essentiel de 

renforcement des capacités commerciales dans les pays en développement mais se montrent réticents à 

dialoguer avec ses représentants au prétexte que ceux-ci sont essentiellement motivés par le profit. 

Cette défiance remonte, semble-t-il, ¨ loin : lôexamen par les pairs du programme de lôACDI en faveur 

du développement du secteur privé réalisé en 2002 avait révélé que les agents de cet organisme 

sôinterrogeaient sur les int®r°ts animant les acteurs du secteur priv® canadien. Il faut mettre un terme ¨ 

cette défiance, ce qui passe par un resserrement du dialogue entre les pouvoirs publics et le secteur 

privé.  

                                                      
17. Les recherches men®es dans dôautres pays attirant des immigrants ont fait apparaître que la Chine et 

lôInde, notamment, ont réussi à inverser la tendance et à convertir la fuite des cerveaux dont elles 

®taient victimes en un afflux de mati¯re grise. Voir ¨ lôadresse suivante : www.nsi-

ins.ca/english/research/progress/36.asp. 

http://www.nsi-ins.ca/english/research
http://www.nsi-ins.ca/english/research
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En mars 2007, un Groupe consultatif indépendant (composé de représentants de la société civile 

et dôexperts issus du monde des affaires) a invit® instamment le gouvernement canadien ¨ adopter, en 

coopération avec les principales parties prenantes, un ensemble de normes relatives à la responsabilité 

sociale des entreprises que les sociétés canadiennes, y compris celles du secteur des industries 

extractives, exer­ant des activit®s ¨ lô®tranger, sont tenues dôobserver. Ces normes se trouvent 

confortées par la mise en place de mécanismes appropriés de suivi et de mise en conformité et autres 

dispositifs, ainsi que par lôadoption dôune panoplie de mesures incitatives et dôinstruments destin®s ¨ 

aider les entreprises ¨ sôy conformer. Un ensemble de recommandations a ®galement ®t® ®labor® en 

vue de favoriser le renforcement des capacit®s des pays et des communaut®s dôaccueil, 

recommandations axées sur la transparence et la lutte contre la corruption.
18

 Côest l¨ une ®tape 

importante qui fait probablement du Canada un pionnier parmi les donneurs. Dans certains pays (dont 

la Bolivie), lôACDI îuvre, avec dôautres donneurs ¨ la r®forme du cadre r®glementaire r®gissant 

lôutilisation des redevances. Les hauts responsables de lôACDI, conscients de la contribution que les 

industries extractives peuvent apporter au développement, ont également eu des discussions avec les 

principaux dirigeants des soci®t®s canadiennes dôenvergure mondiale appartenant ¨ cette branche ; il 

conviendrait que ces échanges débouchent sur un dialogue régulier axé en priorité sur les synergies 

potentielles avec lôaide au d®veloppement distribu®e par le Canada.  

Renforcer la capacit® dôanalyse des questions de coh®rence des politiques au service du 

développement  

Le syst¯me canadien dispose globalement de capacit®s dôanalyse consid®rables. Chaque ministère 

f®d®ral poss¯de sa propre unit® strat®gique, qui collabore parfois avec des unit®s dôautres 

administrations. LôACDI et le MAECI r®alisent des analyses strat®giques sur des th¯mes ayant trait au 

d®veloppement, en coop®rant, si besoin, avec dôautres minist¯res au sein dôun r®seau, comme ce fut le 

cas par exemple pour les études sur les migrations conduites avec le concours de Citoyenneté et 

Immigration Canada. Le CRDI finance également des travaux de recherche sur le développement à 

long terme, que ce soit par le truchement de r®seaux, qui peuvent aussi attirer lôattention sur des 

probl¯mes de coh®rence des politiques, ou dans le cadre de lôInitiative de recherche sur les politiques 

minières. Certaines OSC entreprennent des travaux de recherche et dôanalyse ¨ vocation militante qui 

contribuent ¨ promouvoir la coh®rence des politiques au service du d®veloppement. LôInstitut Nord-

Sud, par exemple, conduit des projets de recherche sur les migrations et les échanges, les finances et la 

dette, et la gouvernance et la prévention des conflits.  

Sôil existe des domaines qui donnent lieu au d®ploiement dôintenses activit®s dôanalyse, dans 

dôautres en revanche, le Canada pourrait employer une partie de ses capacit®s ¨ combler les d®ficits de 

connaissances sur les politiques actuellement menées en faveur du développement international. En ce 

qui concerne les migrations, en d®pit de lôexcellente qualit® de la collaboration entre lôACDI, le 

MAECI, CIC et dôautres minist¯res f®d®raux, il pourrait accorder davantage dôattention et de moyens 

aux travaux de recherche et dôanalyse consacr®s par le secteur public aux professionnels de la sant® 

qualifiés qui quittent le Canada ou au contraire affluent vers le Canada.
19

 CIC ne dispose pas de 

statistiques fiables sur les professionnels de la sant® venus dôAfrique qui entrent sur le territoire du 

Canada apr¯s °tre pass®s par lôEurope. Les recherches sur les migrations r®alis®es par lôInstitut Nord-

                                                      
18. Voir le rapport pr®sent® ¨ lôadresse suivante : www.business-humanrights.org/International/Francais. 

Le Groupe consultatif comptait parmi ses membres plusieurs représentants de sociétés minières et 

dôONG oeuvrant dans le domaine du d®veloppement mais, apparemment, aucun d®fenseur de la cause 

du développement du côté des pouvoirs publics.   

19. Ce constat a de quoi surprendre dans la mesure où le problème avait été soulevé dans le précédent 

examen par les pairs de lôaide du Canada. 
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Sud ont quant à elles pour but de combler le manque de connaissances sur la fuite des cerveaux, les 

afflux de mati¯re grise au Canada ou les ®changes de mati¯re grise entre le Canada et dôautres pays. 

Consid®rations ¨ prendre en compte pour lôavenir 

¶ Le Canada doit se doter dôun cadre global pour la coh®rence des politiques au service du 

d®veloppement destin® ¨ garantir la coh®sion de lôaction gouvernementale et ¨ servir de base 

à son approche pangouvernementale. Ce cadre doit valoir pour tous les ministères et 

organismes compétents. 

¶ Il conviendrait dô®tablir, au Canada, un dialogue régulier avec les entreprises privées 

canadiennes, afin de renforcer la contribution du secteur privé au développement des pays 

prioritaires. 

¶ LôACDI devrait accro´tre sa capacit® de collaborer avec dôautres minist¯res f®d®raux afin de 

mettre en évidence les effets de leurs politiques respectives sur le d®veloppement, dôavoir 

une vue dôensemble des travaux de recherche disponibles et de rep®rer les lacunes en mati¯re 

de connaissances statistiques et analytiques. Le Canada devrait nommer un interlocuteur et 

lui donner les moyens dô®tablir des passerelles entre les activit®s des diff®rents minist¯res.  
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Chapitre 3 

 

Volume, canaux dôacheminement et r®partition de lôAPD 

Vue dôensemble de lôaide publique au développement 

LôAPD canadienne sur une pente ascendante  

Lôaide publique au d®veloppement (APD) distribu®e par le Canada sôest ®lev®e ¨ 

3.71 milliards USD en termes nets en 2006. Ce chiffre est inférieur de 9.2 %, en valeurs réelles, à celui 

de 2005 qui avait ®t® gonfl® par un important all¯gement de la dette de lôIrak et par lôaide humanitaire 

octroy®e aux pays de lôOc®an indien victimes du tsunami. LôAPD canadienne est de ce fait revenue de 

0.34 % du revenu national brut (RNB) en 2005 à 0.30 % en 2006. Ce r®sultat, m°me sôil traduit une 

am®lioration par rapport au pourcentage de 0.22% enregistr® lors du pr®c®dent examen de lôaide du 

Canada (données 2001), est encore nettement en deçà du chiffre de 0.44 % atteint en 1990. Pour 2006, 

le Canada se place au neuvième rang des 22 membres du CAD par le volume de son APD et au 15
ème

 

rang par la part de son revenu national quôil consacre ¨ lôaide.  

LôAPD canadienne suit depuis 2001 une pente ascendante parall¯le ¨ celle de la moyenne des 

membres du CAD (figure 2), mais elle reste n®anmoins sensiblement en retrait par rapport ¨ lôobjectif 

fixé par les Nations unies, à savoir un rapport APD/RNB de 0.7 %, que le gouvernement actuel nôa 

toutefois pas explicitement fait sien. Les gouvernements successifs ont réaffirmé lôengagement du 

Canada de doubler dôici 2010/11 le montant de lôaide internationale par rapport au niveau de 2001/02 

et ils ont en cons®quence accru les cr®dits affect®s ¨ lôaide au rythme de 8 % par an. Ces 

augmentations annuelles ne seront toutefois pas suffisantes pour assurer la r®alisation de lôobjectif 

pr®conis® par les Nations unies dôici 2015. £tant donn® que les annulations de dettes programm®es, 

notamment au b®n®fice de lôIrak et du Nig®ria, seront bient¹t achev®es, lô®volution future de lôAPD 

canadienne sera vraisemblablement fonction des décisions qui seront prises de continuer, ou non, 

dôaccro´tre notablement les dotations budg®taires affect®es ¨ lôaide. Compte tenu de la progression de 

2.7 %, en termes réels, du produit intérieur brut observée en 2006, de la persistance des excédents 

budg®taires et de la forte adh®sion de lôopinion publique canadienne ¨ la cause de lôaide au 

développement, les conditions semblent réunies pour que le Canada puisse établir un calendrier précis 

pour la réalisation de lôobjectif des Nations unies.  
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Figure 2. APD canadienne en % du revenu national brut 

(2001-2006) 
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Une architecture complexe de lôaide internationale 

LôEnveloppe de lôaide internationale (EAI) recouvre lôAPD et dôautres cat®gories dôaide 

internationale permettant de financer notamment des actions relevant du Partenariat mondial du G8, 

des initiatives ¨ lôappui du renforcement des capacit®s dans le cadre de la lutte contre le terrorisme, le 

soutien à des missions de maintien et de construction de la paix non diligentées par les Nations unies 

ainsi que dôautres initiatives visant la s®curit®.
20

 En 2005, lôACDI g®rait approximativement 

3 milliards CAD sur un budget global de 4 milliards CAD allou® ¨ lôaide internationale, allant 

principalement ¨ lôaide au d®veloppement, ¨ lôaide humanitaire, ¨ des op®rations de stabilisation au 

lendemain dôun conflit et ¨ la promotion de la paix et de la s®curit® (Gouvernement du Canada, 2007). 

En comparaison, la fraction de lôAPD non comprise dans lôEAI repr®sentait 908 millions CAD se 

répartissant entre : allègement de la dette bilatérale (551 millions CAD), coûts des réfugiés 

(212 millions CAD), coûts imputés des étudiants étrangers (83 millions CAD), apports des 

gouvernements provinciaux et municipaux (40 millions CAD) et sources non divulguées 

(22 millions CAD).  

Aide bilatérale : grands principes et répartition 

En 2005, 76 % de lôAPD brute distribu®e par le Canada ont transit® par le canal bilat®ral sous 

forme de dons
21

, contre 71 % pour la moyenne du CAD (annexe B - tableau B.2). Les parts respectives 

de lôaide bilat®rale et de lôaide multilat®rale sont rest®es relativement constantes depuis 2001. Les 

versements dôAPD bilat®rale peuvent °tre g®r®s par une des quatre directions géographiques de 

lôACDI, la Direction g®n®rale du partenariat canadien, ou la Direction g®n®rale des programmes 

multilatéraux pour les fonds multilatéraux affectés à des projets bilatéraux.  

                                                      
20.  Ces activités ne relevant pas de lôAPD absorbent 9 % de lôaide bilat®rale canadienne. 

21. Au Canada, les dons englobent les contributions et autres dépenses hors prêts. 
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Lôaide bilat®rale est trop dispers®e  

Lô®quipe charg®e de lôexamen encourage vigoureusement les autorit®s canadiennes ¨ acc®l®rer le 

mouvement de concentration de lôaide bilat®rale sur un plus petit nombre de pays et ¨ se d®sengager 

des pays o½ le Canada ne jouit pas dôun avantage comparatif, en mettant progressivement un terme 

aux projets qui ont peu de chances dôavoir un impact durable sur la pauvret®. Selon les donn®es du 

CAD, 142 pays ont reçu du Canada une aide bilatérale en 2004-05, contre 136 en 1999-2000, compte 

tenu des programmes de partenariat avec des OSC. En 2005-06, les 20 premiers b®n®ficiaires de lôaide 

bilatérale canadienne se sont partagé 68 % des apports ventilables par pays, contre 60 % en 1999-

2000. 

Lôaide bilat®rale distribu®e par le Canada est all®e en priorit® aux pays dôAfrique sub-saharienne, 

surtout entre 2001 et 2005, puis aux pays dôAsie du Sud et dôAsie centrale, de lôExtr°me-Orient, 

dôAm®rique du Nord et dôAm®rique centrale, du Moyen-Orient, dôAm®rique du Sud et dôEurope 

(annexe B - tableau B.3). LôACDI finance en outre des programmes régionaux axés sur des problèmes 

qui transcendent les frontières comme la gestion des ressources naturelles et la sécurité. Depuis que 

lôexamen a ®t® r®alis®, le Canada a relanc® ses activit®s en Am®rique latine, y compris dans les 

Caraïbes. 

La r®partition g®ographique de lôAPD canadienne est vraisemblablement appel®e ¨ ®voluer ®tant 

donné que lors de la présentation du budget fédéral pour 2007 il a été annoncé que le Canada mettra 

tout en îuvre pour figurer parmi les cinq premiers donneurs dans ses pays prioritaires. Tant quôune 

d®cision nôa pas ®t® prise concernant la liste de ces pays, il est toutefois difficile de pr®voir quelle sera 

la destination de la majeure partie des fonds, encore que la sécurité dans le monde et un possible 

réengagement du Canada vis-à-vis des deux Am®riques risquent dôavoir des r®percussions sur le choix 

des régions à privilégier (Gouvernement du Canada, 2007). Une priorité du gouvernement canadien 

devrait °tre dôarr°ter une liste de pays prioritaires sur la base de critères généraux de développement et 

de maintenir ¨ un niveau raisonnable lôAPD bilat®rale allou®e ¨ ces pays. En 2005/06, trois catégories 

de pays ont re­u une aide bilat®rale de lôACDI (encadr® 4). 

Encadré 4. Crit¯res dôaffectation de lôaide distribu®e par lôACDI  

LôACDI a recens® trois grandes cat®gories de pays b®n®ficiaires en fonction de leur niveau de d®veloppement et 
de leur capacit® dôutiliser efficacement lôaide au d®veloppement. La premi¯re regroupe des pays à revenu 
interm®diaire relativement prosp¯res, dont lôUkraine et la F®d®ration de Russie. Dans ces pays, la pr®sence du 
Canada est essentiellement motiv®e par des consid®rations de politique ®trang¯re, lôaide ®tant justifi®e par lôaptitude 
du Canada ¨ apporter un plus dans certains domaines, ou par des ant®c®dents et des synergies avec dôautres 
programmes canadiens. A lôautre extr°me, se trouvent des pays ¨ faible revenu en situation de crise ou en transition 
(tels que Haµti, lôAfghanistan et le Soudan) auxquels le Canada prodigue une aide humanitaire dôurgence, un soutien ¨ 
la construction de la paix et des fonds destin®s ¨ financer des projets dont lôex®cution est confi®e ¨ des ONG. La 
valeur ajout®e ¨ attendre dôune contribution du Canada et lôexistence dôun consensus au niveau international autour de 
la n®cessit® dôapporter une aide au d®veloppement sont deux aspects auxquels lôAgence attache de lôimportance. 
Entre ces deux cat®gories, une troisi¯me est constitu®e dôautres pays ¨ faible revenu, relativement stables et bien 
gouvern®s, dont la situation se pr°te ¨ un accroissement de lôaide, comme le Ghana, le Bangladesh, le Mozambique et 
la Tanzanie. 

 

Lôaide aux £tats fragiles occupe une place de choix  

En 2003, apr¯s la parution de lôouvrage intitulé Le Canada contribue à un monde meilleur : 

£nonc® dôune politique en faveur dôune aide internationale plus efficace (ACDI, 2002), lôACDI a 

entrepris de cibler lôessentiel son aide bilat®rale sur neuf pays (le Bangladesh, la Bolivie, lô£thiopie, le 
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Ghana, le Honduras, le Mali, le Mozambique, le Sénégal et la Tanzanie). LôAPD allou®e par le 

Canada à ces neuf pays est ainsi passée de 298 millions USD en 2003 à 376 millions USD en 2005 (en 

USD constants de 2005). Les engagements destinés à ces neuf pays prioritaires ont néanmoins 

diminu® en pourcentage de lôaide bilat®rale brute, vraisemblablement sous lôeffet des efforts 

consid®rables d®ploy®s en faveur de lôIrak et de lôAfghanistan. Ces deux derniers pays se sont en effet 

adjugé 12 % des versements bruts dôaide bilatérale entre 2003 et 2005. En 2005/06, six des neuf pays 

précités figuraient parmi les vingt principaux b®n®ficiaires de lôaide bilat®rale vers®e par lôACDI, 

derri¯re lôAfghanistan et Haµti (figure 3). En 2005, il ®tait annonc® dans lôÉnoncé de politique 

internationale du Canada quôau moins les deux tiers de lôaide bilat®rale devraient prendre, avant 2010/11 

le chemin dôun groupe cible de 25 pays partenaires, se situant pour la plupart sur le continent africain où la 

pauvreté est la plus extrême. Néanmoins, ¨ lôheure o½ ces lignes sont ®crites, il est difficile de dire laquelle 

de ces orientations prévaut. 

Figure 3. Ventilation par pays des versements bruts dôaide bilat®rale effectu®s par lôACDI 

2005-2006 en millions CAD (chiffres arrondis) 
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Source : ACDI 

Le volume de lôaide dont lôaffectation nôest pas pr®cis®e demeure un probl¯me 

Les sommes dépensées par le Canada en faveur des pays les moins avancés et autres pays à faible 

revenu ressortaient à environ 59 % des versements bilatéraux bruts ventilables par pays en 2004/05 

(54 % en 1994/95), alors que la moyenne pour le CAD sô®tablit ¨ 47 %. Tous les pays sauf trois
22

, 

parmi les vingt principaux b®n®ficiaires de lôaide canadienne en 2005, ®taient des pays ¨ faible revenu 

                                                      
22. Les exceptions étant la Chine, lôIndon®sie (aide aux victimes du tsunami) et lôIrak (all¯gement de la 

dette). 
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(annexe B -tableau B.4). Sôil y a lieu de se f®liciter de ce drainage de lôaide, plus marqu® que la 

moyenne, vers les pays à faible revenu, le Canada devrait toutefois faire en sorte que son système de 

notification permette de d®terminer la ventilation des apports dôAPD par destinataire. Entre 2001 et 

2005, plus du tiers en moyenne de lôAPD bilat®rale canadienne nô®tait pas ventilable par r®gion et plus 

de 42 % nô®taient pas ventilables par groupe de revenu (annexe B - tableau B.3). Ces chiffres sont 

nettement supérieurs à ceux de la moyenne du CAD pour 2005, à savoir respectivement 13 % et 18 %. 

Selon lôACDI, les sommes dont la destination nôest pas pr®cis®e recouvrent des co¾ts de transaction 

support®s au niveau dôune r®gion ou dôun continent, les co¾ts des r®fugi®s, les frais g®n®raux du 

CRDI, les co¾ts des services rendus ¨ lôACDI par les minist¯res f®d®raux pour lôacheminement de 

lôaide ainsi que les co¾ts de coordination des politiques et de communication. 

Modalit®s, instruments et cat®gories dôaide  

Une tendance à privilégier les approches fondées sur des programmes se dessine  

Le Canada fait d®sormais davantage reposer lôacheminement de son aide sur des approches 

fondées sur des programmes, surtout dans les secteurs de la sant® et de lô®ducation. Avant 2000, tous 

les financements bilat®raux octroy®s par lôACDI lô®taient dans le cadre de projets, et les syst¯mes 

locaux étaient souvent court-circuités, préférence étant donnée au recours à des organismes 

dôex®cution canadiens, ¨ lôaide li®e ou ¨ un m®canisme adapt® (Gouvernement du Canada, 2007). La 

part des approches fondées sur des programmes est passée de 5 % en 2001/02 à 24 % en 2005/06. Sont 

notamment considérés comme relevant de ce genre dôapproche, le soutien budg®taire (32 %), les 

financements communs (45 %) et les financements de type projets (23 %). Au Mozambique, pays que 

lôACDI se pla´t ¨ citer pour attester quôelle recourt ¨ la mise en commun de fonds, en 2006 lôaide 

bilatérale directe est passée par des enveloppes sectorielles, à hauteur de 55 %, un soutien budgétaire, 

à concurrence de 6 %, et des projets, à raison de 39 %. Ces chiffres ne tiennent pas compte des projets 

dôenvergure financ®s par la Direction g®n®rale du partenariat canadien. 

La part des projets et des programmes dans lôaide canadienne a fluctu® sur la p®riode 2001 ¨ 2005 

pour atteindre 34 % des versements totaux en 2005 (contre 15 % pour la moyenne du CAD ï annexe B 

- tableau B2). Après être passée par un point haut à 414 millions USD en 2004, celle de la coopération 

technique est revenue à 304 millions USD en 2005. En 2003, le renforcement des capacités a absorbé 

80 % des apports destinés à financer des activités relevant de la coopération technique pure ; viennent 

ensuite le soutien aux étudiants (10 %) et la mise ¨ disposition dôexperts techniques, dôenseignants et 

de bénévoles (6 %). Les formations courtes, la recherche sur le développement et les frais 

administratifs ont représenté chacun 1 % des crédits totaux affectés à la coopération technique.
 23

   

De bonnes performances en mati¯re dôaide alimentaire, dôaide humanitaire et dôall¯gement de la 

dette  

Lôaide alimentaire ¨ des fins de d®veloppement, lôaide humanitaire et les all¯gements de dette 

occupent, eux aussi, une place importante dans lôaide bilat®rale canadienne. Lôaide alimentaire 

bilat®rale distribu®e par le Canada (¨ des fins de d®veloppement ou face ¨ des situations dôurgence) a 

                                                      
23. Ces chiffres proviennent dôune étude du CAD consacrée à la ventilation des données sur la 

coopération technique qui a été réalisée à partir de données soumises en 2003 via le Système de 

notification des pays créanciers. Cette étude doit déboucher sur un panorama statistique des 

programmes de coopération technique des membres du CAD qui pourra servir de référence pour 

divers exercices dôexamen des modalités de lôaide, notamment dans le contexte du suivi de la mise en 

îuvre de la Déclaration de Paris et de lôestimation des apports susceptibles dô°tre int®gr®s dans les 

budgets des pays partenaires. 
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été portée de 89.24 millions USD en 2004 à 124.73 millions USD en 2005. Lô®quipe charg®e de 

lôexamen sôest ®galement f®licit®e du volume de ressources que le Canada consacre ¨ lôaide 

humanitaire, sur laquelle on reviendra ¨ lôannexe E. Les chiffres des Nations unies pour 2006 classent 

le Canada à la huitième place des donneurs pour cette cat®gorie dôaide, avec des contributions 

sô®levant ¨ 246 millions USD. Le Canada a effacé pour près de 2 milliards CAD de créances depuis 

2000, le Cameroun, la C¹te dôIvoire, les £tats de lôex-Yougoslavie, lôIrak, la Pologne, la R®publique 

démocratique du Congo et la Zambie ayant été les principaux bénéficiaires de ces annulations de 

dettes. Dans le cadre du Club de Paris, le Canada a accept® dôeffacer sur une p®riode de trois ans ¨ 

compter de 2005/2006 pas moins de 570 millions CAD de cr®ances d®tenues par lui sur lôIrak. Le 

calendrier de lôall¯gement de la dette de la R®publique d®mocratique du Congo, de la R®publique du 

Congo, dôHaµti, de la C¹te d'Ivoire et du Soudan d®pendra des progr¯s accomplis par ces pays vers la 

réalisation des conditions impos®es par les donneurs dans le cadre de lôInitiative en faveur des pays 

pauvres très endettés (PPTE).  

Un partenariat renouvelé avec les organisations de la société civile 

Une fraction non n®gligeable des financements dôAPD va ¨ des partenaires canadiens de la 

soci®t® civile ou transite par ces derniers, quôil sôagisse dôorganisations religieuses, de syndicats, 

dôONG,
24

 dôorganisations professionnelles, de coop®ratives, dô®tablissements scolaires, dôorganismes 

du secteur priv® ou encore dôOSC internationales ou de pays du Sud. La part de lôaide bilat®rale 

canadienne qui a été dirigée vers des ONG entre 2001 et 2005 est supérieure à la moyenne du CAD, 

mais inférieure au chiffre de 17 % recens® en 2000. Dôapr¯s lôACDI, une fraction consid®rable du 

soutien direct accord® par le Canada ¨ des organisations de la soci®t® civile de pays partenaires nôest 

pas prise en compte dans les chiffres se rapportant aux financements octroyés aux organisations non 

gouvernementales notifiés au CAD (Gouvernement du Canada, 2007) ; or, 17 % des versements 

effectu®s en 2005/06 au profit dôOSC sont all®s ¨ des organisations ayant leur si¯ge en dehors du 

Canada.  

La Direction g®n®rale du partenariat canadien g¯re lôensemble des relations avec les partenaires 

canadiens du secteur priv® et du secteur associatif, ¨ lôexception des partenaires îuvrant dans le 

domaine de la gouvernance démocratique qui relèvent désormais du Bureau de la gouvernance 

démocratique. En 2005/06, 39 % des versements effectu®s par lôACDI au profit dôOSC ont été traités 

par cette direction générale, 34 % lôont ®t® par les directions g®ographiques et 26 % par la Direction 

générale des programmes multilatéraux.
25

 Les financements accord®s par lôACDI ¨ des programmes et 

projets sont assujettis à un partage des coûts (selon un rapport de 3 pour 1).  

Les pouvoirs publics ont engagé des travaux et un dialogue avec les OSC canadiennes concernant 

les approches fond®es sur des programmes, lôefficacit® de lôaide et le r¹le des acteurs non ®tatiques. 

Lôune des questions importantes qui a été soulevée a été de savoir si les programmes des OSC 

appuient, contrarient ou simplement ignorent la stratégie de développement du pays partenaire et 

lôorientation th®matique du programme canadien. Dans les nouveaux formulaires ¨ remplir pour 

solliciter un financement au titre du Fonds du secteur volontaire ou du programme du secteur 

                                                      
24. Au cours de lôexercice budg®taire 2006/07, le nombre dôONG canadiennes auxquelles lôACDI a vers® 

directement des fonds ou par lesquelles elle a fait transiter des fonds sô®l¯ve ¨ 435. Ce chiffre inclut 

les ONG étrangères et couvrent tous les canaux (multilatéral et bilatéral), mais ne tient pas compte des 

organisations de la soci®t® civile, toutes cat®gories confondues, auxquelles lôACDI accorde des 

financements ou par lesquelles elle fait transiter des concours. 

25. Informations communiquées durant la mission effectuée à Ottawa en avril 2007 par lô®quipe du CAD 

conduisant lôexamen de lôaide. 
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volontaire de lôACDI, les partenaires canadiens doivent indiquer clairement en quoi les projets 

proposés appuieront les stratégies de lutte contre la pauvret® pilot®es par le pays h¹te. LôACDI a 

également entrepris un « renouvellement des programmes de partenariat » auxquels prennent part des 

organisations de la soci®t® civile et du secteur priv® du Nord et du Sud. Le processus sôest accompagn® 

dôune participation à haut niveau des OSC du Canada comme des OSC du Sud et du Nord aux travaux 

du Groupe consultatif du CAD sur la soci®t® civile et lôefficacit® de lôaide en pr®vision du Forum de 

haut niveau qui doit avoir lieu au Ghana en 2008. Le renouvellement des programmes de partenariat 

de lôACDI vise ¨ favorise une approche ç pangouvernementale » de la gestion des relations avec les 

principaux partenaires intervenant dans la coopération pour le développement. On ne peut que se 

réjouir de cette initiative, qui nôa que trop tard®, dôassocier les OSC ¨ la mise en îuvre du programme 

dôaction international en faveur de lôefficacit® de lôaide. 

APD bilatérale par secteur et par thème  

Beaucoup de secteurs qui reçoivent peu chacun 

Le Canada concentre son aide au développement sur six secteurs prioritaires quôil juge importants 

pour la réalisation des OMD, à savoir : la gouvernance démocratique (y compris la paix et la sécurité), 

le d®veloppement du secteur priv®, la sant® (notamment le VIH/sida), lô®ducation (en particulier 

lôenseignement primaire), lôenvironnement et lô®galit® homme-femme. Ces deux derniers domaines 

sont considérés comme des thèmes transversaux. Le gouvernement devrait clarifier sa position 

concernant ces secteurs et ces th¯mes ¨ lôoccasion de la publication de la déclaration exposant sa 

politique de coop®ration pour le d®veloppement. Parall¯lement, lôACDI devrait cantonner ses 

interventions ¨ un nombre raisonnable de domaines dôaction ¨ lôint®rieur du cadre convenu avec les 

pays partenaires, de façon à éviter un trop grand éparpillement des ressources. Elle devrait aussi tenir 

compte des engagements déjà pris, des lacunes manifestes, de la répartition idéale des tâches entre les 

donneurs au vu de leurs avantages comparatifs respectifs et des bienfaits de la coopération 

multilatérale. 

Une part significative de lôaide bilat®rale canadienne va ¨ des actions en faveur de la gouvernance 

et de la société civile. En 2004/05, cette rubrique a absorbé 16 % des engagements, contre 12 % en 

1999/2000 et 11 % pour la moyenne du CAD (annexe B - tableau B.5). Cette tendance devrait selon 

toute vraisemblance sôaccentuer du fait que la gouvernance d®mocratique sôest affirm®e comme un 

objectif stratégique majeur du Canada (chapitre 1). Les engagements en faveur de lô®galité homme-

femme ont été portés de 36 millions USD en 2004 à 60 millions USD en 2005, dont la majeure partie a 

été dirigée vers les infrastructures sociales et la participation des femmes au développement, suivies 

par lô®ducation des filles, les activit®s productives, et la sant® et la population. LôIrak, le Mozambique, 

le Pakistan, la Bosnie-Herz®govine et le Bangladesh ont ®t® les principaux destinataires de lôaide ax®e 

sur lô®galit® homme-femme durant la période considérée.
26

 Les engagements du Canada dans le 

domaine des services sociaux de base ont eux aussi augmenté, leur part étant passée de 20 % en 

2000/01 à 30 % en 2004/05, résultat qui place le Canada au troisième rang des 22 donneurs du CAD 

pour 2005. Les engagements au profit de la de lutte contre le VIH/sida ont également progressé de 

façon spectaculaire, de 40 millions USD en 2003 (dont 24.6 millions USD au b®n®fice dôorganisations 

multilatérales) à 134.3 millions USD en 2004 (dont 12 millions USD au b®n®fice dôorganisations 

multilatérales). Les versements effectués par le Canada pendant ces deux années sont toutefois 

inférieurs aux montants promis : respectivement 25.8 millions USD et 73.6 millions USD.
27

 Lôaide 

                                                      
26. Base de donn®es sur les activit®s dôaide SNPC en ligne, accessible ̈  lôadresse 

www.oecd.org/dac/stats/idsonline. 

27. DCD/DAC/STAT/RD(2006)3/RD4. 
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affect®e par le Canada aux secteurs productifs, principalement lôagriculture, a ®galement augmenté, de 

6 % des engagements bilatéraux en 1999/2000 à 8 %. Les investissements dans les infrastructures et 

les services économiques semblent quant à eux avoir reculé à cause des engagements pris par ailleurs. 

Aide multilatérale  

Un soutien vigoureux aux organisations multilatérales 

Le Canada estime que lôexistence dôun syst¯me multilatéral stable et efficace ne peut que 

favoriser lôobtention de r®sultats sur le front du d®veloppement et lôinstauration dôun climat de s®curit® 

et de prospérité pour les Canadiens sur le territoire national comme ¨ lô®tranger. La part de lôAPD 

canadienne ayant transité par des organisations multilatérales en 2005 -- 25 % contre 21 % pour la 

moyenne du CAD (annexe B - tableau B2) -- t®moigne de lôint®r°t port® par le Canada au canal 

multilatéral. Sur le total des apports, un peu plus de 85 % ont alimenté le budget central des 

organisations concernées. Actuellement, 28 organisations multilatérales perçoivent des fonds du 

Canada. Les dépenses multilatérales prévues pour 2007/08 font la part belle ¨ lôaide humanitaire, ¨ la 

paix et la sécurité, suivies de la santé (dont la lutte contre le VIH/sida et la nutrition), du 

d®veloppement du secteur priv® (infrastructure et agriculture), de lôenvironnement et de lô®galit® 

homme-femme. Le Canada nôa pas de strat®gie sp®cifique concernant le soutien aux organisations 

multilatérales. 

Les Nations unies figurent depuis 2001 parmi les principaux b®n®ficiaires de lôaide multilat®rale 

du Canada (annexe B - tableau B2). Le soutien apporté par le Canada aux organisations des Nations 

unies a ®t® sensiblement renforc® puisquôil a ®t® relev® de 120 millions USD en 2000 à 

271 millions USD en 2005 (en prix constants de 2004), soit 8 % du total des versements dôAPD du 

Canada, pourcentage à rapprocher de la moyenne du CAD de 5 %. Au sein du système de Nations 

unies, les premiers b®n®ficiaires, en pourcentage, de lôaide multilat®rale canadienne en 2004/2005 

nôont pas chang® depuis le pr®c®dent examen : Organisation mondiale de la santé (24 % du soutien 

total aux Nations unies en 2005)
28

, Programme des Nations unies pour le développement (20 %), 

Programme alimentaire mondial (10 %), UNICEF (10 %), Fonds des Nations unies pour la Population 

(5 %) et Haut Commissariat des Nations unies pour les réfugiés (5 %). Les critères de sélection 

appliqués aux organismes des Nations unies sont le niveau passé des contributions et le partage 

®quitable du fardeau, auxquels sôajoutent d®sormais la pertinence et lôefficacit® de lôaide.  

En 2004/2005, les banques régionales ont reçu 6 % du total de lôAPD brute du Canada, dont la 

majeure partie est allée à la Banque africaine de développement (44 %), suivie de la Banque asiatique 

de développement (29 %) puis de la Banque interaméricaine de développement (11 %). La part du 

Groupe de la Banque mondiale dans le montant total des contributions dôAPD a baiss® en 2005 (avec 

5 %), mais reste toutefois sup®rieure ¨ ce quôon peut observer chez les autres donneurs (4 % en 

moyenne). 

Une forte proportion de lôaide multilat®rale vers®e par le Canada va à des fonds mondiaux, 

principalement au Fonds mondial de lutte contre le SIDA, la tuberculose et le paludisme, qui sôest 

adjugé la part du lion en 2005 (avec 115.5 millions USD), et au Fonds pour lôenvironnement mondial 

(25.25 millions USD). Le Canada considère que les fonds mondiaux constituent des instruments 

essentiels pour lôinstauration de syst¯mes de sant® viables et le renforcement des capacit®s humaines 

dans les pays partenaires. Aux c¹t®s dôautres donneurs, il pourrait nouer un dialogue avec les 

                                                      
28.  Par comparaison avec 2002, les contributions au budget annuel des organisations des Nations unies 

versées en 2005 par lôACDI englobent des versements exceptionnellement ®lev®s au profit de lôOMS 

destinés au financement de trois initiatives majeures. 
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organisations concernées afin de les encourager à adopter les principes de la Déclaration de Paris pour 

une aide plus efficace. 

La responsabilit® de la gestion de lôaide multilat®rale est quelque peu dilu®e au Canada. Le 

MAECI gère les relations politiques avec le système des Nations unies et le ministère des Finances les 

relations avec le FMI et la Banque mondiale, en concertation avec lôACDI et le MAECI ; les 

minist¯res de la Sant®, de lôEnvironnement, et de lôAgriculture et lôAgroalimentaire sont également 

parties prenantes dans la gestion des relations entre le Canada et les organismes spécialisés des 

Nations unies. Cette dilution des compétences appelle peut-°tre lôadoption dôune ligne strat®gique plus 

résolue définissant les rôles et les objectifs assignés aux ministères et organismes fédéraux intervenant 

dans la gestion de lôaide multilat®rale, et ce dôautant plus dans le contexte de lôapproche 

pangouvernementale suivie par le Canada vis-à-vis des États fragiles et des pays en situation de conflit 

(chapitre 6). Pour favoriser la coh®rence entre les politiques bilat®rale et multilat®rale quôelle conduit 

dans les £tats fragiles, lôACDI pourrait sôefforcer dôassocier le personnel g®rant lôaide multilat®rale 

aux processus de programmation de lôaide aux États fragiles. 

Une volont® de promouvoir lôefficacit® de lôaide multilat®rale pour faire reculer la pauvret®  

Lôobjectif premier de la Direction g®n®rale des programmes multilat®raux est dôaccro´tre les 

moyens quôont les institutions multilat®rales de lutter contre la pauvret® et lôefficacit® de leur action 

dans ce domaine, en particulier sôagissant des OMD relatifs ¨ la sant®, ¨ lô®ducation, ¨ lô®galit® 

homme-femme et ¨ lôinstauration dôun environnement durable. Depuis le dernier examen par les pairs, 

cette direction sôest montr®e tr¯s avide de donn®es sur lôefficacit® des programmes de développement 

multilatéraux, puisant à diverses sources au nombre desquelles : des ®valuations conduites par lôACDI 

elle-même, quelques audits de performances ou les rapports annuels des agents en poste sur le terrain, 

mais aussi dôautres ®valuations du m°me ordre produites par dôautres organismes bilat®raux ainsi que 

des ®valuations conjointes avec dôautres donneurs et des ®tudes sp®cifiques command®es dans le cadre 

des négociations sur la reconstitution de tel ou tel fonds. Ces études sont instructives, que ce soit dans 

un contexte multilatéral ou lorsque des projets multilatéraux présentent des similitudes avec des 

projets bilat®raux. LôACDI îuvre en outre tr¯s activement auprès du Bureau de la coordination des 

affaires humanitaires des Nations unies pour faire avancer le programme sur la r®forme de lôaide 

humanitaire ®tabli par lôONU et elle intensifie sa collaboration avec des partenaires f®d®raux et 

multilatéraux au service de lôefficacit® de lôaide dans le cadre de lôInitiative sur les principes et bonnes 

pratiques dôaction humanitaire.
29

 Le soutien apporté par le Canada ¨ lôam®lioration de lôefficacit® des 

institutions multilatérales, y compris la réforme du système des Nations unies, a dans lôensemble ®t® 

fructueux. 

LôACDI sôemploie actuellement ¨ tracer un premier cadre pour lô®valuation de lôefficacit® et de la 

pertinence des institutions multilatérales en termes de résultats sur le front du développement, de 

capacités de gestion, et de contribution à la réalisation des OMD et au respect des valeurs défendues 

par le Canada. Ce cadre, qui servira ¨ orienter les d®cisions strat®giques et financi¯res ¨ lôavenir, 

repose sur lô£valuation de lôefficacit® et de la pertinence des institutions multilatérales (MERA). Il 

implique que les responsables de programmes analysent le fonctionnement des grandes institutions 

multilat®rales au regard dôun ensemble commun dôindicateurs en sôappuyant sur les informations 

émanant de ces institutions elles-mêmes, sur des évaluations associant plusieurs donneurs, sur les 

®tudes consacr®es par lôACDI ¨ ses propres agents en poste sur le terrain ou sur les conclusions dôun 

groupe de travail composé de représentants de plusieurs donneurs baptis® R®seau pour lô®valuation de 

la performance des organisations multilat®rales (MOPAN). Lô®quipe charg®e de lôexamen se r®jouit de 

                                                      
29.  Pour plus de détails, voir http://www.goodhumanitariandonorship.org/ 
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lôint®r°t soutenu port® par le Canada ¨ la question de lôefficacit® des organisations multilat®rales. Elle 

encourage lôACDI ¨ se concerter avec dôautres donneurs sur la mani¯re dôharmoniser lôensemble des 

proc®dures dô®valuation.  

Consid®rations ¨ prendre en compte pour lôavenir 

¶ Le Canada devrait d®finir un calendrier pour la r®alisation de lôobjectif fix® par les Nations 

unies, à savoir un rapport APD/RNB de 0.7 %, et accroître le montant de son aide au 

développement afin de contribuer ¨ lôeffort financier suppl®mentaire requis ¨ lô®chelle 

mondiale pour assurer la concrétisation des OMD. 

¶ LôEnveloppe de lôaide internationale du Canada devrait être structurée de manière à faciliter 

une notification pr®cise de lôAPD, conform®ment ¨ la politique dôaide d®finie par le Canada, 

et à assurer une plus grande transparence. 

¶ Les autorités canadiennes devraient arrêter et rendre publique la liste des pays et secteurs 

jugés prioritaires dans leur programme de coopération pour le développement. Les décisions 

concernant la r®partition de lôaide devraient °tre prises en fonction de crit¯res ayant trait au 

développement en général et pas seulement aux performances dans le domaine de la 

gouvernance démocratique. 

¶ Le Canada devrait intensifier ses efforts pour affecter son aide multilatérale de manière plus 

strat®gique et pour mieux faire concorder ses propres initiatives en faveur de lôefficacit® de 

lôaide multilatérale avec les cadres existants, notamment celui offert par le Réseau pour 

lô®valuation de la performance des organisations multilat®rales. 
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Chapitre 4 

 

Organisation et gestion 

Une amélioration continue du secteur public canadien 

Depuis le dernier examen de lôaide, les gouvernements successifs se sont engag®s ¨ am®liorer la 

gestion du secteur public canadien. Au centre de cette dynamique se trouve le Conseil du Trésor 

(comit® du Conseil priv® depuis 1867) qui est charg® de g®rer le secteur public avec lôaide dôun 

secrétariat fort influent.
30

 Des réformes ont été promues par le Conseil du Trésor, le Bureau du 

Contr¹leur g®n®ral et lôAgence de la fonction publique du Canada. Par ailleurs, le budget 2005 de 

lôadministration f®d®rale visait ¨ clarifier les relations entre les soci®t®s dô£tat et les minist¯res, ¨ 

renforcer la responsabilité et le contrôle, et à promouvoir la transparence dans la mise en îuvre des 

activit®s et les nominations. Dans lôensemble, ces r®formes touchent ¨ un large ®ventail de domaines 

de la gestion du secteur public. Ce chapitre sôint®resse plus particuli¯rement aux possibilit®s de 

réformer les organisations chargées de lôaide au d®veloppement tout en reconnaissant les risques et 

problèmes potentiels que cela soulève. 

Lôaide internationale du Canada : une responsabilité partagée 

Le syst¯me dôaide au d®veloppement du Canada fait intervenir un grand nombre dôorganisations, 

dont des administrations f®d®rales et provinciales, plusieurs soci®t®s dô£tat et un large ®ventail 

dôacteurs non publics, comme les OSC et le secteur priv®. En vertu de lôEAI, la gestion du budget 

f®d®ral de lôaide internationale incombe au minist¯re des Affaires étrangères et du Commerce 

international (MAECI), ¨ lôAgence canadienne de d®veloppement international (ACDI) et au minist¯re 

des Finances (figure 1, chapitre 1). Les ministres à la tête de ces instances fédérales siègent au 

Cabinet, lequel coordonne la politique gouvernementale. Bien quôil ne soit pas une administration, le 

Centre de recherches pour le d®veloppement international (CRDI) est investi dôun r¹le particulier en 

tant que soci®t® dô£tat et rend compte de ses activit®s au Parlement par lôintermédiaire du ministre des 

Affaires étrangères. On trouvera ci-après une brève description de ces organismes. 

Dans lôactuel gouvernement, tout en conservant son unicit®, le MAECI a ¨ sa t°te deux ministres 

charg®s, lôun des affaires ®trang¯res et lôautre du commerce international. Chaque ministre est secondé 

par un sous-ministre, et un Secr®taire dô£tat sôoccupe de ces deux grands domaines (figure 4). Aux 

échelons inférieurs, les activités du ministère sont organisées en fonction de différents aspects qui 

transcendent les frontières entre les affaires étrangères et le commerce international. Une unité 

spécifique dotée de 70 agents a été créée pour gérer le programme du Groupe de travail sur la 

stabilisation et la reconstruction (GTSR) dont il est question au chapitre 6. Le ministère compte aussi 

un grand nombre de bureaux ¨ lô®tranger, y compris dans les pays en d®veloppement. 

                                                      
30. Le Conseil du Trésor est actuellement compos® dôun Pr®sident, qui est membre du Cabinet, et de cinq 

autres ministres importants du Cabinet, notamment les ministres des Finances ainsi que des Affaires 

étrangères et du Commerce international. 
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Sous la direction politique du ministre des Finances, le ministère des Finances est responsable des 

relations avec la Banque mondiale et le FMI. Il partage avec lôACDI la charge de la gestion des fonds 

destinés à ces organisations, tâche à laquelle sont actuellement affectés 15 agents. 

Des réformes sont nécessaires dans le système de coopération pour le développement  

LôACDI doit sôadapter aux exigences de la Déclaration de Paris 

LôACDI est une organisation dont les activit®s sôarticulent autour de projets et o½ toutes les 

d®cisions importantes, dôordre strat®gique et financier, sont prises ¨ Ottawa. La structure de lôAgence 

a évolué tout au long de son histoire pour sôadapter aux exigences du temps. Elle est lôun des premiers 

organismes de d®veloppement ¨ avoir d®centralis® ses activit®s jusquô¨ ce que des coupes budg®taires 

mettent fin ¨ cette exp®rience en 1992. Pour sôadapter, lôACDI a également créé de nouvelles 

directions (par exemple, le Bureau de la gouvernance démocratique) ou tenu compte des tendances 

observées dans le domaine du développement (par exemple, en fusionnant des fonctions dans le cadre 

de la gestion des performances). Lôorganisation structurelle de lôACDI met en relief certains aspects 

de la politique et de la gestion qui peuvent sembler disproportionn®s par rapport au volume de lôAPD, 

lôimportance croissante dôapproches fond®es sur les programmes et lôambition dô®tendre lôinfluence de 

lôAgence dans les pays partenaires et ¨ lô®chelon international. Les changements qui interviennent 

dans le contexte de lôaide internationale, illustr®s par la D®claration de Paris, donnent ¨ lôAgence une 

motivation supplémentaire de revoir ses structures et décentraliser ses activités au profit de ses 

bureaux sur le terrain. Les transformations entreprises par lôACDI depuis la r®alisation du pr®sent 

examen pourraient aller dans le bon sens. La d®cision du gouvernement dôaccro´tre la pr®sence sur le 

terrain est très appréciable et il convient de lui donner suite sans tarder. 

A lôheure actuelle, le gros des effectifs de lôACDI (1 852 personnes) travaille dans les services 

centraux. Seuls 132 agents canadiens travaillent dans les missions sur le terrain, où ils sont assistés par 

166 personnes recrutées localement. Dans le redéploiement de ses effectifs, y compris au niveau de la 

direction, lôACDI doit trouver un ®quilibre entre lô®laboration des politiques et les op®rations sur le 

terrain et tenir compte des besoins particuliers des agents travaillant dans le domaine de lôaide au 

d®veloppement. A titre dôexemple, elle a entrepris de recruter et de former des g®n®ralistes 

susceptibles de pouvoir passer dôun domaine de travail ¨ un autre dans les services centraux. Or, pour 

détacher des agents dans les missions situées dans les pays partenaires, elle devra repenser ses besoins 

en sp®cialistes sectoriels et pr®voir, ¨ lôintention de toutes les cat®gories de personnel, des dispositifs 

propres à les inciter ¨ accepter un poste ¨ lô®tranger. Ces incitations devront tenir compte des 

exigences linguistiques et autres. Pour lôheure, on observe au sein des effectifs de lôACDI une 

représentation équitable des femmes (61.3 %)
31

, des autochtones (2.4 %), des handicapés (3.6 %) et 

des minorités visibles (10.2 %).
32

 LôACDI fait par ailleurs jouer de fa­on informelle la pr®f®rence 

linguistique pour conserver un ®quilibre entre agents anglophones et agents francophones. LôAgence 

doit faire face à la fois à une grande permanence et un fort taux de rotation de ses effectifs et attirer de 

nouvelles recrues susceptibles de sôadapter ¨ sa culture et ¨ ses valeurs. Pour rem®dier ¨ la tendance du 

personnel ¨ constituer des clans et ¨ sôinstaller dans tel ou tel domaine de la gestion et de lô®laboration 

des politiques
33

, elle encourage les mouvements de personnel entre ses différents services. 

                                                      
31. Sur onze vice-présidents, quatre sont des femmes. Deux directeurs généraux sur les quatre qui rendent 

compte directement au Président sont aussi des femmes. 

32. En novembre 2006, les chiffres étaient les suivants : femmes 58.5 %, autochtones 2.4 %, handicapés 

3.3 %, et minorités visibles 8.6 %. 

33. Les compétences linguistiques en anglais et en français jouent aussi un rôle dans cette tendance au 

regroupement. Le gouvernement canadien promeut un service public bilingue.  
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Figure 4. Organigramme du ministère des Affaires étrangères et du commerce international 

 

Source : MAECI, 16/01/2007 
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Figure 5. Organigramme de l'ACDI 
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Lôorganigramme de lôACDI (figure 5) fait apparaître les relations hiérarchiques entre les unités 

organisationnelles qui rendent compte au Président et, à travers lui, au ministre de la Coopération 

internationale. Le Pr®sident est assist® dôun premier Vice-Pr®sident et dôun Vice-Président principal. 

Les Services juridiques, le Bureau du Protecteur du citoyen et le Secrétariat général sont placés sous 

lôautorit® directe du Pr®sident. Un Vice-Président, secondé par un Vice-Président associé et Directeur 

g®n®ral de lôanalyse des politiques, est à la tête de la Direction générale des politiques, au sein de 

laquelle 137 agents produisent des documents de fond ¨ lôintention du syst¯me canadien et dôinstances 

internationales. Les quatre Directions générales à vocation géographique, la Direction générale des 

programmes multilatéraux et la Direction générale du partenariat canadien ont aussi chacune à leur 

tête un Vice-Président. Ces Directions « dépensières è sont ®galement dot®es dôunit®s charg®es des 

politiques, ce qui permet une coordination horizontale au niveau de lôAgence. Les 1 068 agents de ces 

Directions g®n®rales travaillent pour la plupart dans les services centraux encore quôune formule de 

d®centralisation limit®e soit ¨ lôessai dans six pays (chapitre 5). La Direction générale des ressources 

humaines et des services corporatifs, qui compte 268 agents, est également dirigée par un Vice-

Président tandis que la Direction générale de la gestion du rendement et des connaissances est placée 

sous les ordres dôun Directeur g®n®ral. Un Directeur g®n®ral et un Dirigeant principal de lôinformation 

sont chargés des différentes questions de communication et de gestion. Deux autres Directeurs 

généraux secondent le Vice-Pr®sident principal dans ses fonctions. LôACDI poss¯de ®galement trois 

bureaux régionaux au Canada, appuyés par trois bureaux régionaux satellites qui facilitent les contacts 

avec le public, les partenaires et les sous-traitants canadiens. 

LôACDI aurait int®r°t ¨ revoir sa structure hi®rarchique d®s®quilibr®e afin de r®duire le nombre 

de postes de haut niveau et dôabaisser les co¾ts administratifs. Elle devrait envisager de mettre en 

place une structure plus linéaire où les fonctions de direction des programmes seraient placées sous la 

supervision dôun conseil de gestion restreint. LôAgence devrait aussi revoir la r®partition des 

comp®tences en mati¯re financi¯re, lô®tendue des responsabilit®s et la division du travail entre les 

Vice-Pr®sidents et les Directeurs g®n®raux. Aujourdôhui, le nombre dôagents que supervise un Vice-

Président va de 30 pour deux divisions (Gouvernance démocratique), à 217 pour huit unités (Direction 

g®n®rale de lôAsie) et m°me 289 pour cinq unit®s (Direction g®n®rale de lôAfrique) et ses pouvoirs 

financiers sô®tendent aux projets bilat®raux dôun montant nôexc®dant pas 5 millions CAD. Pour un 

Directeur général, les chiffres correspondant sont, respectivement, de 33 agents pour quatre unités 

(Gestion du rendement et des connaissances) à 97 pour quatre unités (Communications) et 

500 000 CAD.  

Les réformes du service public et le système de coopération pour le développement 

Mouvement en faveur du renouvellement et de la modernisation 

Les r®formes actuellement mises en îuvre par le gouvernement sont centr®es sur le 

renouvellement et sur la modernisation. Il est probable quôelles auront pour effet de renforcer la 

centralisation des compétences et du pouvoir de contrôle au profit du Conseil du Trésor et de son 

Secr®tariat, ce qui serait conforme au regain dôattention pr°t® ¨ lôexercice dôune v®rification dans le 

système canadien. Cependant, elles pourraient aussi aller ¨ lôencontre des aspects de saine gestion du 

secteur public qui visent ¨ lib®rer les ®nergies dôindividus dynamiques en donnant plus de pouvoirs 

aux unités décentralisées et en privilégiant la constitution de réseaux. 

Lôinitiative Renouvellement de la fonction publique couvre la loi sur la modernisation de la 

fonction publique, lôInitiative du renouvellement des politiques et lôInitiative du renouvellement du 

leadership. LôInitiative du renouvellement des politiques, lancée en 2005, a pour objectif de réduire le 

nombre dôinstruments (politiques, directives et normes) et de renforcer lô®valuation annuelle des 

performances en matière de gestion par laquelle les organismes publics rendent compte de leurs 
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activit®s au Conseil du Tr®sor. LôInitiative du renouvellement du leadership est fond®e sur lôid®e que 

la fonction publique doit accro´tre lôaptitude des fonctionnaires ¨ sôadapter au monde moderne. Ces 

dispositions, qui sont davantage axées sur les résultats globaux que sur lôefficacit® de lôaide au sens de 

la D®claration de Paris, affecteront lôACDI, le MAECI et le minist¯re des Finances des trois fa­ons 

suivantes : (i) les efforts visant à accroître les performances en matière de gestion nécessiteront 

lô®laboration dôun plus grand nombre de rapports au Conseil du Tr®sor et au Contr¹leur g®n®ral ; 

(ii)  comme mentionn® dans dôautres chapitres de ce rapport, lôACDI devra recentrer ses activit®s, et 

r®duire le nombre de pays partenaires et de secteurs dôintervention ; et (iii) lôACDI devra aussi 

renforcer la formation de ses cadres pour satisfaire aux exigences du renouvellement du leadership. 

LôAgence est par ailleurs consciente quôil lui faut, en plus, donner une meilleure formation ¨ ses 

agents dans le domaine de lôefficacit® de lôaide.
34

  

Réformes de la gestion financière, de la reddition de comptes et du contrôle financier 

Dans sa qu°te dôune plus grande efficacit® et dans sa lutte contre la corruption et le gaspillage, le 

gouvernement du Canada a lancé plusieurs réformes de la gestion financière, de la reddition de 

comptes et du contrôle financier. La détermination des autorités est compréhensible et louable à bien 

des égards mais elle présente aussi quelques inconvénients : les réformes structurelles tendent à 

accro´tre encore le nombre de postes dôencadrement de haut niveau tandis que les r®formes de la 

gestion financi¯re et du contr¹le financier risquent dôalourdir consid®rablement les formalit®s 

administratives. Ceci pourrait contraindre lôACDI et le MAECI ¨ soumettre leurs partenaires, au 

Canada comme dans les pays partenaires, à cette exigence de notification accrue. Les règles déjà 

lourdes de la reddition de comptes dans lôadministration canadienne pourraient devenir encore plus 

pesantes et inefficaces, ce qui serait contraire ¨ lôesprit de modernisation de la fonction publique. Dans 

la mise en îuvre de ces r®formes, le Conseil du Tr®sor et le Contr¹leur g®n®ral devront trouver les 

moyens de concilier lôefficience et lô®vitement des risques dans le domaine de lôaide au 

d®veloppement, lôutilisation du syst¯me de gestion financi¯re du Canada et de ceux des pays 

partenaires, sans perdre de vue la nécessité de rendre des comptes à la fois aux contribuables 

canadiens et aux pays partenaires.
35

 Des mesures visant à renforcer les capacités des pays partenaires 

de mani¯re ¨ ce quôils puissent satisfaire aux exigences canadiennes en mati¯re de gestion financi¯re 

seraient comptabilis®es dans lôAPD et sôinscriraient dans lôesprit de la D®claration de Paris. 

La Loi fédérale sur la responsabilité (2006)
36

, présentée dans le chapitre 1, nomme certains hauts 

responsables « administrateurs des comptes » et les charge de faire rapport aux commissions 

parlementaires appropriées. Cette loi accroît la transparence et élargit le champ de la vérification des 

comptes. Un poste de Dirigeant principal des finances, dont les fonctions sôinspirent de celles du 

Contrôleur général, a été créé dans tous les ministères fédéraux. Le Conseil du Trésor est en train de 

réviser la politique sur les paiements de transfert qui a un impact sur lôensemble des dons et 

contributions publics ; de son côté, le gouvernement a entrepris de modifier son système de gestion 

des d®penses pour renforcer la responsabilisation quant aux r®sultats obtenus et lôoptimisation des 

ressources. Ces r®formes seront mises en îuvre au cours des prochaines ann®es et ne seront pas sans 

cons®quence pour les organismes charg®s de lôaide internationale. Côest sur lôACDI que les effets 

devraient être particulièrement notables car la fonction interne de vérification des comptes y fait 

                                                      
34. Lôam®lioration de lôefficacit® de lôaide sera lôobjet dôune formation obligatoire dôune journ®e dans le 

cadre du programme de formation de lôACDI destin® aux sp®cialistes du d®veloppement. 

35. Il serait bon également que le Conseil du Trésor réexamine la délégation de compétences en matière 

financière qui semble loin de répondre aux nouvelles exigences de lôefficacit® de lôaide. Cette 

question est traitée dans le chapitre 5. 

36. Côest une loi composite (voir la note 6) qui porte sur plusieurs aspects de la responsabilit®. 
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actuellement partie de la gestion des performances, qui comprend aussi lô®valuation, la gestion ax®e 

sur les r®sultats et la gestion des connaissances. Côest ainsi quô¨ compter de 2008/09, le Pr®sident de 

lôACDI sera administrateur des comptes et assumera ¨ ce titre la responsabilit® des ®tats financiers 

v®rifi®s. La nomination dôun V®rificateur principal des comptes disposant dôune unit® propre signifie 

quôil va falloir r®viser le dispositif actuel de gestion intégrée des performances. Le Vérificateur 

général entreprendra une enquête de suivi pour faire le point sur les progrès accomplis. 

Lôimportance grandissante que le Canada accorde ¨ la reddition de comptes au Parlement et aux 

contribuables canadiens pourrait compromettre la r®alisation de lôobjectif international dôefficacit® de 

lôaide ®nonc® dans la D®claration de Paris. A lôheure actuelle, lôACDI est soumise ¨ un seul ensemble 

dôobligations, moins que les autres organismes publics, ce qui est positif. Elle sôest appliqu®e ¨ obtenir 

des dérogations auprès du Conseil du Trésor afin de satisfaire aux exigences de la Déclaration de 

Paris. On peut lire dans un rapport du Vérificateur général daté de 2005 : « Depuis notre vérification 

de 2000, le recours aux subventions plut¹t quôaux contributions pour financer les projets dôaide sôest 

nettement accru ¨ lôACDI. Nous craignons que, sans ®valuer lôeffet probable de lôutilisation des 

subventions sur les r®sultats de d®veloppement attendus, lôACDI renonce dans une certaine mesure au 

contr¹le et ¨ la surveillance quôelle doit exercer sur la fa­on dont les b®n®ficiaires d®pensent les 

sommes versées. » (Gouvernement du Canada, 2005). En juin 2007, lôACDI a approuv® une nouvelle 

politique qui d®finit lô®valuation du risque fiduciaire des approches fondées sur les programmes. 

Lô®quipe charg®e de lôexamen encourage ce type dôinitiatives qui vont dans le sens des principes de la 

Déclaration de Paris.  

Renforcer le cadre de résultats et le service 

Lôactuel gouvernement souhaite améliorer la conception et la prestation des services publics et 

présenter les résultats obtenus de façon transparente et crédible. Le système de gestion des ressources 

et des r®sultats ainsi que lôarchitecture des activit®s de programme qui lient les programmes aux 

résultats seront renforcées et donneront au Secrétariat du Conseil du Trésor davantage de poids dans 

les n®gociations. Lôaccent mis sur les r®sultats aura des retomb®es sur les organismes sôoccupant 

dôaide internationale, y compris sur le système très complet de gestion axée sur les résultats adopté par 

lôACDI. Comme on lôa vu, côest la Direction g®n®rale de la gestion du rendement et des connaissances 

de lôACDI qui se charge tout ¨ la fois de la gestion ax®e sur les r®sultats, de lô®valuation, de lôaudit 

interne et de la gestion des connaissances ; les choses vont toutefois changer, dôici 2010, avec la mise 

en îuvre des r®formes ®voqu®es plus haut. Le cadre de gestion et de responsabilisation ax® sur les 

risques et les résultats définit les modalités actuelles du suivi et sert de référence pour la conduite des 

®valuations et lôestimation des risques. Le rapprochement des r®sultats et des risques est un aspect 

important de ce système. Cependant, le dispositif actuel est lourd et il fait peu de différence entre les 

indicateurs requis et les procédures à suivre en fonction de la taille des programmes.
37

 Si cela facilite 

la comparaison des r®sultats des diverses activit®s, cela nuit aussi ¨ lôefficience. Sans compter que le 

système peut être utilisé pour justifier la prudence
38

 plutôt que gérer les risques, en particulier dans les 

domaines où il est plus difficile de présenter des résultats quantifiables (par exemple la gouvernance). 

                                                      
37. Par exemple, dans le cas dôun atelier restreint organisé par une ONG au Canada, les résultats pour le 

développement doivent être exposés au même titre que pour un important programme bilatéral réalisé 

dans un pays partenaire, et une ®valuation dôimpact est obligatoire. Sôil peut para´tre raisonnable en 

théorie de soumettre les demandes des ONG à des règles, la procédure peut sembler inutilement 

lourde aux intéressés.  

38. Le CGRRR nôest certainement pas ¨ lôorigine de lôaversion pour le risque, et celle-ci pourrait être 

aggravée par les réformes actuelles du secteur public car les organismes publics craignent lô®chec et la 

critique de lôopinion publique. 
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Lô®valuation de lôensemble des activit®s risque de se faire aux d®pens dôun recentrage plus 

stratégique 

En avril 2007, les autorit®s ont annonc® une r®vision de la politique dô®valuation destin®e ¨ 

renforcer la fonction dô®valuation et son ind®pendance par rapport ¨ lôex®cution. Actuellement, la 

Division de lô®valuation de lôACDI effectue les principales ®valuations avec lôaide dô®valuateurs 

extérieurs, tandis que les directions opérationnelles commandent
39

 des ®tudes dô®valuation ¨ des sous-

traitants. Les ®valuations les plus importantes (par exemple, lôExamen de lô®galité des sexes) servent à 

peser sur lôexamen des politiques et sur dôautres d®cisions, et les directions g®n®rales doivent d®poser 

leurs rapports dans une base de données centrale.
40

 La liste actuelle des rapports dô®valuation de 

lôACDI se compose essentiellement dô®valuations de programmes (par exemple sur le d®veloppement 

du secteur priv®). Parmi les ®valuations majeures, on peut citer lôexamen sur lôAfghanistan (®valuation 

strat®gique dôimportance puisque 80 % des financements destinés à ce programme ont transité par un 

fonds commun) et lô®valuation sur lô®galit® entre les hommes et les femmes, qui ont eu des retomb®es 

pour tous les services de lôAgence. Certaines ®valuations institutionnelles conjointes ont ®t® men®es, 

notamment concernant lôUNICEF, le Programme alimentaire mondial et le Fonds international de 

d®veloppement agricole. Des ®valuations conjointes par pays ont ®t® consacr®es ¨ lô£gypte, ¨ 

lôAfrique du Sud et ¨ la Tanzanie. 

La nouvelle politique veut que lôadministrateur g®n®ral dôun organisme pr®side sa Commission 

dô®valuation, ce qui est d®j¨ le cas ¨ lôACDI. Il/elle est cens® nommer un responsable de lô®valuation, 

qui conduira les ®valuations strat®giques et sôemploiera avec les gestionnaires ¨ int®grer lô®valuation 

dans les pratiques de gestion de lôorganisme. Dans le cas de lôACDI, la Division de lô®valuation, qui 

compte actuellement 12 agents, devra désormais évaluer toutes les activités et non quelques unes 

seulement. La réforme aura donc des conséquences au niveau des ressources, conséquences dont il est 

difficile de dire si le Secrétariat du Conseil du Trésor a bien pris toute la mesure. Couvrir un plus 

grand nombre dôactivit®s avec le m°me niveau de ressources pourrait nuire ¨ la qualit®. Comme les 

résultats des évaluations (et des audits) doivent °tre rendus publics, lôassurance-qualité prendra plus de 

temps. Par ailleurs, lôobligation de tout afficher dans les deux langues sur le site web du gouvernement 

alourdira encore les coûts, dont une partie seulement pourra être compensée par le nouveau système de 

classement ®lectronique. Alors que les ®valuateurs de lôACDI sont convaincus que le syst¯me actuel 

garantit un niveau suffisant de qualit® et dôind®pendance et quôune ®valuation tout ¨ fait ind®pendante 

ne pr®sente aucun int®r°t pour lôAgence, la nouvelle politique dô®valuation du gouvernement exige 

une ind®pendance plus visible de la fonction dô®valuation par rapport ¨ la fonction op®rationnelle.  

Les nouvelles modalit®s et conditions de lôACDI sont entrées en vigueur en avril 2007 pour une 

p®riode de cinq ans. Leur renouvellement ®tait assujetti ¨ un examen, par la Division de lô®valuation, 

des subventions et contributions consenties par lôAgence (ACDI, 2006b)
41
. Lôexamen a port® sur 28 % 

des évaluations de la Division de lô®valuation (25 études) et des Directions opérationnelles 

(55 études) ; il en est ressorti que la qualité et la performance de 80 % des investissements évalués 

étaient au minimum satisfaisantes. Cependant, parmi les évaluations conduites ¨ lôACDI, peu ont un 

caract¯re strat®gique ou sont entreprises conjointement avec dôautres donneurs ou avec le pays 

                                                      
39. Dans le passé, les directions opérationnelles omettaient parfois de faire réaliser des évaluations. La 

Division de lô®valuation ®tait toujours pr°te ¨ fournir un concours et  des avis pour ces évaluations.  

40. Le processus dô®valuation ®tait souvent lôoccasion de retracer lôhistorique dôun programme, chose 

bien utile pour les directions possédant une mémoire institutionnelle limit®e en raison dôun rapide taux 

de rotation du personnel. Malheureusement, toutes les directions ne sôacquittent pas de cette 

obligation de d®poser les rapports dô®valuation dans la base de donn®es centrale. 

41. Cet examen avait ®t® pr®c®d® en 2004 dôune m®ta-®valuation des ®tudes dô®valuation menées par les 

Directions générales.  
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partenaire. Or, la nouvelle politique dô®valuation nôincite gu¯re ¨ rem®dier ¨ cette lacune. Les 

®valuateurs de lôACDI reconnaissent que le programme dôaction en faveur de lôefficacit® de lôaide 

n®cessite davantage dô®valuations ¨ caract¯re strat®gique et r®alis®es conjointement. Toute la question 

est de savoir si la politique dô®valuation adopt®e ¨ lô®chelon central permettra de r®pondre à ces 

besoins.  

Un accent accru sur la communication dôinformations aux organismes centraux 

La r®forme de la prestation de services devrait resserrer, gr©ce aux technologies de lôinformation, 

les liens entre les organismes f®d®raux ce qui ne pourra quôêtre profitable pour les organismes 

intervenant dans lôaide internationale. Reste que lôun des principaux objectifs de la r®forme ¨ lô®chelle 

de lôensemble de lôadministration est la remont®e plus efficace lôinformation au Secr®tariat du Conseil 

du Trésor et non une meilleure une diffusion horizontale de celle-ci ; en outre, la mise en îuvre de 

grands projets informatiques dans lôadministration prend souvent du temps. Les connaissances et le 

savoir se rapportant ¨ lôaide au d®veloppement int®ressent, pour le moment, principalement lôACDI
42

, 

au sein de laquelle la Direction générale des politiques, diverses unités chargées des politiques dans 

dôautres directions g®n®rales et la Direction g®n®rale de la gestion du rendement et des connaissances 

emploient la plupart des agents associés à la gestion des connaissances. Le redéploiement des effectifs 

entre lôACDI et dôautres services publics contribuera ¨ promouvoir lô®change de connaissances. 

Lô®quipe charg®e de lôexamen encourage lôACDI ¨ tenir compte davantage encore des connaissances 

générées par le CRDI.  

Des efforts pour réduire les coûts de fonctionnement 

LôACDI a r®duit ses co¾ts administratifs (côest-à-dire les charges dôexploitation et les co¾ts 

relatifs aux régimes de prestations aux employés) qui sont revenus de 9 % des versements bruts en 

2001 à 7 % en 2005 (annexe B - tableau B.2) et entrepris de rechercher des moyens dôam®liorer la 

fiabilit® de lôinformation financi¯re et de faciliter les comparaisons entre donneurs. Lô®quipe charg®e 

de lôexamen est consciente que les coûts administratifs ne se prêtent actuellement pas à des 

comparaisons entre donneurs et encourage lôACDI ¨ partager le fruit de ses recherches avec les autres 

membres du CAD. Cela dit, lôAgence devrait surtout poursuivre ses efforts dôam®lioration de ses 

pratiques et méthodes de gestion globale pour en éliminer les lourdes procédures liées à son 

portefeuille de projets, et rationaliser son organisation.  

Une large coopération avec les organisations de la société civile 

Le Canada peut sôenorgueillir du dynamisme de sa société civile et les pouvoirs publics ont noué 

des liens avec un large éventail de partenaires dans le domaine de la coopération pour le 

développement (voir également la section 3.3.3.). La Direction générale du Partenariat canadien de 

lôACDI (151 agents) est le principal point dôancrage institutionnel de la coop®ration avec les OSC. 

Quelques grandes organisations b®n®ficient de concours r®currents (par exemple, lôInstitut Nord-Sud) 

tandis que dôautres re­oivent un soutien institutionnel pendant trois à cinq ans à condition que leurs 

activités soient susceptibles de produire, sur le plan du développement, des résultats conformes à la 

mission de lôACDI. La plupart des ONG îuvrant dans le domaine du d®veloppement re­oivent des 

crédits pour financer leurs projets, qui peuvent être le fruit soit de propositions sollicitées, par exemple 

dans le cadre du programme de petites subventions pour la lutte contre le VIH/sida, soit de 

propositions spontanées. La formule de partage des coûts oscille de 50/50 à 75/25. Les propositions 

des organismes pouvant prétendre à un financement sont évaluées en fonction de critères comme la 

conformit® au mandat et aux priorit®s de lôACDI, les r®sultats et lôoptimisation des ressources, la 

probabilité de réussite et les capacit®s de lôorganisation consid®r®e.  

                                                      
42. Le CRDI participe aussi ¨ la gestion de ces connaissances mais nôest pas concern® par la r®forme.  
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A travers des débats en ligne organisés par sa Direction générale des politiques stratégiques, le 

MAECI invite des universités et des ONG à donner leur avis sur un ensemble de questions de 

politique étrangère, notamment la promotion de la gouvernance démocratique. Étant donné la diversité 

des partenaires de la soci®t® civile, lôune des grandes difficult®s pour le Canada est de les associer au 

d®bat sur lôefficacit® de lôaide. Aujourdôhui, la Direction g®nérale du Partenariat canadien consulte les 

autres directions générales et les bureaux sur le terrain sur les propositions de projet des ONG. Elle 

organise aussi régulièrement des réunions avec le CCCI. Pour le gouvernement, le large éventail des 

OSC associées à la coopération pour le développement est un atout majeur ; il ne souhaite donc pas 

limiter son soutien ¨ un nombre restreint de grandes ONG susceptibles dôavoir un impact plus 

important dans les pays en développement.  

Lôapproche strat®gique de la gestion de la recherche au CRDI 

Le Centre de recherches pour le d®veloppement international est une soci®t® dô£tat cr®®e en 1970 

dont le but est de renforcer la capacité de recherche des pays en développement. Les 371 agents du 

Centre traitent actuellement un portefeuille de 887 activités de recherche (CRDI, 2006). La structure 

de gouvernance et de gestion du Centre favorise la primauté des intérêts du développement, son 

autonomie par rapport ¨ lôadministration canadienne ®tant clairement ®tablie. Le Conseil des 

gouverneurs du CRDI compte 21 membres dont sept viennent de pays en développement. Le Comité 

de la Haute Direction comprend, lui aussi, des personnalit®s canadiennes et dôautres nationalit®s. Six 

bureaux, situés dans différentes régions du monde, confèrent aux travaux de recherche du CRDI une 

envergure internationale. Toutes ces caractéristiques font du CRDI une instance dont les activités 

sôinscrivent dans une perspective internationale, avec une attention particuli¯re au point de vue des 

pays en développement, et dont la structure de gouvernance assure lôind®pendance du Conseil vis-à-

vis de lô®quipe de direction. Gr©ce ¨ cette structure de gouvernance et ¨ la constance des objectifs quôil 

poursuit, le Centre apporte une contribution sans équivalent à la consolidation des capacités de 

recherche dans les pays en développement. Les organismes donneurs, le secteur privé, la société civile 

et les gouvernements ont beaucoup ¨ apprendre du CRDI pour ce qui est de lôadoption, en mati¯re de 

d®veloppement, dôune d®marche fond®e sur lôobservation des faits, et pourraient faire appel ¨ son 

concours dans ce domaine. 

Le CRDI a élaboré une approche unique en son genre du renforcement des capacités de recherche 

dans les pays en développement. Le Conseil des gouverneurs fixe le cadre stratégique de la recherche 

et la direction du Centre met sur pied des programmes de recherche en accord avec des chercheurs de 

pays en développement. Les bureaux régionaux peuvent jouer un rôle important dans la conception et 

le soutien des activit®s de recherche. Les programmes sôappuient essentiellement sur des r®seaux de 

connaissances qui relient entre eux les chercheurs internationaux. Ils sô®talent normalement sur cinq 

ans mais peuvent °tre prorog®s si lô®valuation est satisfaisante. Les réseaux finissent parfois par 

devenir autonomes et diversifier leurs activités au-del¨ de celles qui ont motiv® lôaide du CRDI. Celui-

ci apporte officiellement un soutien ¨ des institutions de pays en d®veloppement, m°me si lôaccord 

conclu avec le gouvernement désigne généralement nommément les chercheurs.  

La Section de lô®valuation du CRDI partage son temps entre le contr¹le et la recherche. Lôune des 

®valuations d®j¨ r®alis®es permet de saisir comment le Centre îuvre au renforcement des capacit®s par 

lôinterm®diaire de r®seaux (Decima Research, 2006). Au travers de ses recherches dans le domaine de 

lô®valuation, le CRDI exerce une influence mondiale en promouvant des techniques novatrices (par 

exemple, la cartographie des résultats). Le Conseil des gouverneurs du CRDI examine ces travaux tout 

comme ceux relatifs aux communications et audits internes du Centre. On trouvera au chapitre 6 

davantage de détails sur les activités de renforcement des capacités du CRDI. 
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Encadré 5. Évaluation des principales caractéristiques du CRDI examinées par le Contrôleur général en 2003 

Caractéristique Opinion émise en 2003 Évolution observée 

Planification 
stratégique 

Le plan quinquennal fournit une orientation 
claire pour les activités 

Le plan stratégique approuvé par le Conseil pour 2005-10 fixe au 
Centre trois objectifs 

Le nombre et la taille des projets influent sur 
la capacit® dôex®cuter le programme des 
travaux 

Entre 2002 et 2006, le nombre de programmes a été réduit (de 31 
à 17) et le volume des dotations augmenté (de $56 à 
$98.7 millions) 

Le CRDI doit clarifier son approche 
stratégique en ce qui concerne sa présence 
dans les régions 

Les bureaux régionaux donnent au programme du Centre une 
perspective régionale et facilitent les partenariats ¨ lô®chelon local 
en m°me temps quôils concourent ¨ la diffusion des r®sultats des 
travaux de recherche 

Mesure des 
performances et 
notification 

Lô®valuation de lôefficacit® de la recherche 
est complexe et difficile 

Le CRDI commande des évaluations indépendantes de tous ses 
programmes ¨ des ®quipes dôexperts sans lien avec le Centre. Il 
conduit par ailleurs lui-même des évaluations stratégiques et des 
évaluations de projets. 

Beaucoup dôefforts sont d®ploy®s pour 
mesurer les performances au niveau global 
et au niveau des  programmes 

Les descriptifs des programmes exposent les objectifs, les 
réalisations, les caractéristiques (méthodologiques, 
institutionnelles, et thématiques) et les principaux problèmes 

La pr®paration des rapports dôach¯vement 
des projets accuse un gros retard 

Le retard a été résorbé et un nouveau système reposant sur des 
entretiens a été mis en place pour permettre au personnel de 
mieux exploiter les données recueillies 

Un système intégré de suivi des 
performances est en voie dô®laboration au 
niveau de lôorganisation 

Un système de suivi des performances reposant sur les objectifs 
stratégiques et les principes de fonctionnement du Centre a été 
mis en place 

Le rapport annuel nôindique pas aux parties 
intéressées dans quelle mesure le CRDI 
respecte ses engagements  

Les nouveaux rapports annuels établissent clairement le lien entre 
les activit®s de lôann®e consid®r®e et les objectifs strat®giques du 
Centre 

Gestion des 
projets 

Les pratiques de sélection des projets 
doivent être améliorées 

Le syst¯me dôexamen pr®alable et dôapprobation des projets a ®t® 
remani® afin de mieux tenir compte de lôopinion des agents et des 
pairs quant ¨ lôad®quation des projets aux objectifs du CRDI, des 
risques et des considérations éthiques pouvant intervenir, de 
même que des problèmes méthodologiques, des capacités 
institutionnelles et des facteurs ext®rieurs susceptibles dôinfluer sur 
les recherches 

Le suivi général des projets devrait se faire 
en fonction des risques  

Une approche plus intégrée de la gestion des risques a été 
®labor®e, avec notamment la d®termination dôun profil de risque 
adapt® ¨ la taille et au domaine dôactivit® du Centre 

Diffusion des 
résultats 

Le processus de collecte et de diffusion des 
résultats de la recherche est adéquat 

Une biblioth¯que ®lectronique permet au public dôacc®der aux 
rapports et autres produits des recherches financées par le CRDI 
dans un format exploitable avec des moteurs de recherche comme 
Google Scholar (voir http://idl-bnc.idrc.ca). Chaque année, le CRDI 
participe ¨ la publication de plus dôune vingtaine dôouvrages ainsi 
que de nombreux rapports scientifiques et techniques 

Gestion financière Les pratiques de prévision de la trésorerie et 
de reddition de comptes doivent être 
améliorées 

Les prévisions de dépenses sont devenues plus précises grâce à 
la fixation, pour chaque programme, dôobjectifs de tr®sorerie 
donnant lieu ¨ un suivi tout au long de lôann®e 

Gestion des  
ressources 
humaines 

Beaucoup dôinitiatives ont été engagées pour 
régler les problèmes de gestion des 
ressources humaines  

Une hi®rarchisation des probl¯mes a ®t® op®r®e avec lô®laboration 
dôun plan strat®gique de gestion des ressources humaines adapt® 
¨ la taille et au domaine dôactivit® du Centre 

Gouvernance Le Conseil dôadministration a de solides 
pratiques de gouvernance 

Le CRDI satisfait ou excède les normes fixées par le Conseil du 
Trésor concernant la transparence et la responsabilité en matière 
de gouvernance 

Les nominations des membres du Conseil 
doivent être mieux échelonnées  

Le Conseil du CRDI sôest dot® dôun Comit® des candidatures et le 
CRDI collabore étroitement avec le MAECI afin de garantir la 
soumission en temps voulu des informations requises pour la 
nomination des membres du Conseil 

Lôinformation doit mieux r®pondre aux 
besoins du Conseil  

Le format et le contenu des documents du Conseil ont été 
modifiés. Ces derniers sont plus concis et présentent un lien plus 
manifeste avec les attributions du Conseil 

 

 

http://idl-bnc.idrc.ca/
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En tant que société dô£tat, le CRDI ne rel¯ve pas de lôadministration ; néanmoins, il tient compte 

des orientations des réformes en matière de gestion introduites par le gouvernement canadien. 

Conscient de lôutilit® pour lui de recevoir du Contr¹leur g®n®ral des conseils sur sa gestion, le CRDI a 

demand® ¨ faire lôobjet dôun examen sp®cial en 2001, comme cela avait ®t® fait en 1982 et 1994 (celui 

de 2006 est en cours) (encadré 5). Le budget 2005 du gouvernement visait aussi à clarifier les relations 

entre lôadministration et les soci®t®s dô£tat ; comme ces dernières reçoivent des fonds publics, des 

rapports sur leurs activités sont présentés au Parlement par différents ministres. Le CRDI fait rapport 

au Parlement du Canada par lôentremise du ministre des Affaires ®trang¯res.  

Les travaux de recherche peuvent constituer une base de donn®es cr®dible pour lô®laboration des 

politiques et le CRDI collabore avec dôautres acteurs importants de lôaide canadienne, bien que cette 

collaboration soit limitée. Le Centre consulte le MAECI et lôACDI sur les questions relatives ¨ la 

stratégie globale et au budget, et une certaine forme de coopération peut avoir lieu sur le terrain en 

fonction des centres dôint®r°t des agents et des chercheurs du pays. Cependant, le CRDI nôessaie pas 

dôaligner chaque programme de recherche sur les priorit®s de lôACDI et ce pour plusieurs raisons : 

(i) les travaux de recherche sôinscrivent dans une perspective plus longue que les priorit®s et 

programmes pays de lôACDI ; (ii) le CRDI centre son attention sur des thèmes plutôt que sur des 

pays ; et (iii) le mandat du Centre est de donner la priorité à la capacité de recherche à long terme des 

pays en développement. Du fait des relations indépendantes que le CRDI entretient avec les 

administrations canadiennes, il se peut que lôACDI sôinterroge sur lôopportunit® de demander au 

Centre de collaborer avec elle. Par exemple, le Centre a ®t® associ® ¨ lôexamen consacr® ¨ 

lôAfghanistan mais pas aux activit®s sur les £tats fragiles. 

Consid®rations ¨ prendre en compte pour lôavenir 

¶ LôACDI devrait revoir sa structure organisationnelle, pl®thorique au sommet, et envisager 

dôadopter une structure permettant de d®l®guer davantage de comp®tences financi¯res et en 

matière de gestion aux responsables sur le terrain. Elle est encouragée à demander au Conseil 

du Tr®sor quôil d®l¯gue davantage dôautorit® au ministre. 

¶ Dans le cadre de la refonte en cours de son dispositif de gestion des performances, le Canada 

devrait rationaliser et simplifier les mécanismes de suivi et de rapports sur lesquels sôappuie 

son système de gestion axée sur les résultats. 

¶ LôACDI pourrait mettre davantage ¨ profit les travaux de recherche du CRDI pour ®tayer la 

formulation de sa ligne de conduite et la conception de programmes sôappuyant sur 

lôobservation des faits.  
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Chapitre 5 

 

Efficacit® de lôaide 

Engagement politique en faveur de lôefficacit® de lôaide 

Comme lôatteste la publication, en 2002, de son Énoncé de politique en faveur dôune aide 

internationale plus efficace, le Canada nôa pas attendu la D®claration de Paris pour se pr®occuper de la 

question de lôefficacit® de lôaide. Il ressort des autres chapitres que les autorit®s canadiennes ont 

généralement de cette notion une conception plus restrictive que celle de la Déclaration, mettant 

principalement lôaccent sur la transparence de lôaide et sur lôobligation de faire ®tat de r®sultats devant 

la population et le Parlement canadiens. Ainsi, le Discours du Trône 2006 annonce que le Canada 

souhaite faire « un meilleur usage des dollars canadiens » et le budget fédéral de la même année 

pr®voit une meilleure reddition de comptes au chapitre de la r®partition de lôaide internationale et des 

résultats obtenus. Le budget fédéral de 2007 présente quant à lui un programme en trois volets pour 

lôefficacit® de lôaide, assorti dôobservations pr®cisant que lôaide bilat®rale du Canada (i) sera ciblée sur 

un nombre plus restreint de pays, en accord avec les objectifs de la politique étrangère, afin de 

permettre au Canada de devenir lôun des cinq principaux donneurs dans les pays prioritaires ; (ii)  sera 

soumise à un étalonnage par rapport à des critères de référence afin de réduire les frais 

dôadministration et de renforcer la présence sur le terrain ; et (iii) fera lôobjet dôobligations plus strictes 

en mati¯re de transparence puisquôune ®valuation objective des r®sultats devra °tre pr®sent®e aux 

parlementaires et ¨ lôensemble des citoyens canadiens. Une strat®gie compl¯te, qui donnera lieu à une 

analyse comparative avec celles dôautres pays du G7, sera ®labor®e ¨ partir de ce programme. 

LôACDI a publi® en 2004 un Plan d'action pour promouvoir l'harmonisation et souscrit aux 

objectifs de la Déclaration de Paris en septembre 2005, tout en précisant que le Canada contribuerait à 

la r®alisation collective des objectifs mondiaux, ®tant entendu quôon ne saurait sôattendre ¨ ce quô¨ lui 

seul, il les atteigne tous
43
. LôACDI a rendu public en 2006 un Programme dôaction relatif ¨ lôefficacité 

de lôaide ainsi que des lignes directrices visant à garantir que ses stratégies par pays prennent 

réellement appui sur les programmes nationaux des pays partenaires. Elle pourrait également 

actualiser le plan dôaction ®labor® dans le prolongement du Forum de haut niveau de Rome. 

Si lô®quipe charg®e de lôexamen se f®licite des d®cisions prises par le gouvernement et des 

processus quôelles ont enclench®s, elle estime quôil faut encore faire davantage pour d®montrer la 

mobilisation des organismes et minist¯res f®d®raux concern®s en faveur de la mise en îuvre de la 

Déclaration de Paris. Avec les OMD, celle-ci doit constituer lôossature de la politique canadienne de 

coopération pour le développement. Le Canada devrait donc en principe placer les efforts de 

d®veloppement et les perspectives ®conomiques des pays partenaires au cîur de son action et 

sôappliquer, sur le terrain, ¨ soutenir ces efforts en collaboration avec dôautres donneurs. En plus de 

veiller davantage encore à ce que les pays partenaires pilotent et sôapproprient le processus de 

d®veloppement, il devrait sôattaquer aux facteurs qui entravent la mise en îuvre de la D®claration, ¨ 

commencer par la concentration excessive dans les services centraux de la responsabilité de la 

définition des orientations stratégiques et des programmes. 

                                                      
43. Voir, en anglais, le document DCD/DAC/EFF(2006)7. 
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Mise en îuvre du programme dôaction pour lôefficacit® de lôaide dans lôensemble du syst¯me 

canadien 

Le Programme dôaction de lôACDI relatif ¨ lôefficacit® de lôaide ®nonce les principaux objectifs 

que doit poursuivre le Canada en mati¯re dôaide au d®veloppement (encadr® 6). Dans le cadre de 

lôexamen des partenariats avec les organisations de la soci®t® civile et du secteur priv®, lôACDI a 

®labor® une ®bauche de plan dôaction pour des partenariats efficaces avec les OSC et les organisations 

du secteur priv®. Elle a dans le m°me temps entrepris de rattacher aux principes garants de lôefficacit® 

de lôaide les crit¯res dôoctroi des financements ®manant du Fonds du secteur volontaire et du 

Programme du secteur volontaire. La r®flexion men®e par le Canada sur la soci®t® civile et lôefficacit® 

de lôaide viendra nourrir les d®bats qui pr®c®deront le Forum de haut niveau sur l'efficacité de l'aide 

pr®vu ¨ Accra (Ghana) en 2008. En pr®vision de ce Forum, le Canada sôest port® volontaire pour 

assurer la présidence du Groupe consultatif international sur la société civile et l'efficacité de l'aide. 

Lô®quipe charg®e de lôexamen ne peut que se f®liciter du r¹le moteur jou® par lôACDI, ainsi que de ses 

efforts pour intensifier le dialogue sur lôefficacit® de lôaide entre les multiples parties prenantes. 

Plusieurs organisations, dont le CCCI, tiennent fermement ¨ ce quôun d®bat sur la contribution de la 

société civile à la lutte contre la pauvreté dans le monde ait lieu à Accra.  

Encadré 6. Programme d'action 2006 de l'ACDI relatif à l'efficacité de l'aide 

1. Orientation stratégique : (i) concentration géographique plus marquée ; (ii) dotations liées à la 

performance en matière de gouvernance démocratique ; (iii) resserrement des priorités sectorielles et 
alignement de ces dernières sur les OMD (trois secteurs par pays au maximum, le thème de la 
gouvernance démocratique devant obligatoirement apparaître dans tous les grands programmes). 

2. Mise en îuvre des programmes : (i) r®vision des directives pour lô®laboration des strat®gies par pays 

(prise en compte des principes de la Déclaration de Paris) ; (ii) optimisation des circuits dôacheminement de 
lôaide, renforcement de lôalignement, ciblage sur des r®sultats précis et mesurables, recours accru à des 
approches fondées sur des programmes et « engagement prudent » dans le soutien budgétaire ; 
(iii) utilisation, pour la programmation de lôaide multilat®rale, de cadres dô®valuation et dôaffectation tels que 
lô£valuation de l'efficacit® et de la pertinence des institutions multilat®rales et le R®seau pour lô®valuation de 
la performance des organisations multilat®rales, et, pour lôaide humanitaire, des Principes et bonnes 
pratiques dôaction humanitaire et des dispositifs dôintervention rapide ; et (iv) attention accrue portée à la 
société civile. 

3. Utilisation des ressources de lôACDI : (i) réduction des frais généraux ; (ii) d®liement de lôaide ; 

(iii) renforcement de la présence sur le terrain ; et iv) adaptation des comp®tences ¨ lô®volution des besoins. 

4. Obligation de rendre compte des résultats :  

¶  £laboration de cadres renforc®s dô®valuation des performances, mettant en correspondance les 
ressources et les résultats : (i) mise au point dôun mod¯le de planification stratégique adossé sur un 

cadre dô®valuation des performances ; (ii) utilisation des cadres dô®valuation des performances des 
programmes par pays ; et (iii) application dôun Cadre de gestion int®gr®e du risque. 

¶ Production de nouveaux rapports du Canada sur le développement : (i) rapport au Parlement et aux 

citoyens canadiens sur les résultats obtenus dans le domaine du développement international ; 
(ii) r®daction dôun rapport statistique sur lôAPD ; (iii) intégration dans les Rapports ministériels sur le 
rendement de fiches par pays sur lôefficacit® de lôaide canadienne. 

Source : Gouvernement du Canada, 2007 
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Rendre compte à la population canadienne des résultats obtenus 

Comme dans de nombreux autres pays donneurs, lôattention port®e au Canada ¨ la transparence 

est motiv®e par la n®cessit® dôapporter ¨ la population des preuves de r®sultat pour rallier un large 

soutien en faveur de la coopération pour le développement. La Direction générale des politiques de 

lôACDI sôest dot®e dôune unit® charg®e sp®cifiquement de lôefficacit® de lôaide ¨ lô®chelle de 

lôorganisme tout entier. Afin de r®pondre aux exigences du gouvernement du Canada, lôACDI a pris 

des mesures et mis en place des instruments destin®s ¨ am®liorer la reddition de comptes sur lôaide
44

 et 

à permettre de mieux gérer les risques inhérents aux approches fondées sur des programmes. Ces 

dispositifs seront revus en permanence et adapt®s ¨ lô®volution des modalit®s de lôaide. LôACDI ®tablit 

en outre des rapports annuels sur ses résultats au regard du développement ; elle a entrepris dôaccorder 

une plus large place aux résultats de la coopération pour le développement dans son Rapport sur les 

plans et les priorités et ses Rapports ministériels sur le rendement, et sôemploie actuellement ¨ 

concevoir un cadre dô®valuation et un processus dôaffectation des ressources visant ¨ am®liorer 

lôefficience de ses programmes multilat®raux (chapitre 3). Enfin, de nouvelles orientations sur 

lôefficacit® de lôaide sont venues compl®ter le programme dôaction de lôACDI dans ce domaine
45

. Ces 

mesures et instruments ont tous pour objet de concourir ¨ lôam®lioration de la capacit® de lôACDI de 

mener à bien des programmes efficaces.  

Lô®quipe charg®e de lôexamen appr®cie ¨ leur juste valeur les efforts d®ploy®s par lôACDI pour 

renforcer la transparence sur le plan interne et lôencourage ¨ intensifier sa collaboration avec les autres 

donneurs sur le terrain et à partager les enseignements tirés de la mise en place des nouveaux 

dispositifs. Elle lôincite ®galement ¨ sôinterroger sur les r¯gles et proc®dures qui lôemp°chent de 

respecter les engagements pris en vertu de la Déclaration de Paris. Pour mettre en pratique les 

principes de lôappropriation, de lôalignement et de la transparence, lôACDI devrait d®l®guer davantage 

de pouvoirs aux responsables des bureaux situés dans les pays prioritaires et élaborer des programmes 

dôaction, assortis de calendriers, sôarticulant autour des indicateurs de la D®claration. Dans la mesure 

du possible, les progr¯s accomplis dans la mise en îuvre de la D®claration devraient être rendus 

publics, par exemple dans des rapports annuels, et notifiés aux organes parlementaires afin de leur 

donner un plus large écho. 

Mettre en place des incitations ¨ lôharmonisation et ¨ lôalignement ¨ lôintention de tous les services 

concernés 

LôACDI et les principaux minist¯res f®d®raux pourraient prendre des mesures propres ¨ inciter 

fortement lôensemble des services concern®s ¨ mettre en îuvre la D®claration de Paris. Plusieurs 

solutions sont envisageables : 

                                                      
44. Au nombre de ces instruments figurent : une stratégie dô®valuation du risque fiduciaire ; un système 

de gestion, de ressources et de résultats associé à une Architecture d'activités de programme (AAP), 

représentatifs de la structure de lôACDI et de sa manière de gérer la reddition de comptes ; un Cadre 

de mesure du rendement qui esquisse les grandes lignes de la future stratégie de coopération entre 

lôACDI, les autres donneurs et les repr®sentants des pays en d®veloppement en mati¯re dô®valuation, 

de gestion et dôam®lioration des r®sultats au regard du d®veloppement ; et un Système de suivi et de 

rapports sur les investissements (SSRI) qui permet de mieux répondre aux exigences relatives à la 

reddition de comptes au niveau des projets/investissements. 

45. À ce sujet, voir Le Canada contribue à un monde meilleur : énoncé de politique en faveur d'une aide 

internationale plus efficace (ACDI, 2002), le Plan d'action de 2004 pour promouvoir l'harmonisation, 

le Plan dôaction 2006 pour des partenariats efficaces avec la soci®t® civile et les organisations du 

secteur privé au Canada, et la Stratégie de développement durable de 2007-2009.  
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Offrir, au personnel de lôACDI et du MAECI, des possibilit®s dôacqu®rir de nouvelles 

comp®tences et de se former dans des domaines nouveaux en rapport avec la mise en îuvre de la 

Déclaration. 

Op®rer, entre lôACDI et le MAECI, des ®changes dôagents d®j¨ familiaris®s avec les questions 

dôharmonisation et dôalignement et faciliter les d®tachements. 

Tenir compte, dans les crit¯res dôembauche, de lôexp®rience sur le terrain, des talents de 

facilitateur et des compétences sectorielles des candidats.  

Axer les s®minaires dôint®gration ¨ lôintention des nouveaux agents sur les objectifs, les principes 

et les répercussions de la Déclaration de Paris. 

R®compenser les agents sôoccupant de pays o½ des avanc®es ont ®t® obtenues sur la voie de 

lôharmonisation et de lôalignement. 

Mettre à la disposition des responsables du recrutement un registre, géré conjointement par les 

services des ressources humaines du MAECI et de lôACDI, du personnel exp®riment® dans les 

domaines de lôharmonisation et de lôalignement. 

Les mesures qui viennent dô°tre ®voqu®es seraient pour les deux instances un moyen de sôenrichir 

mutuellement. Par ailleurs, les responsables de lôACDI pourraient, en sôinspirant des enseignements de 

lôexp®rience acquise au sein de lôAgence et ¨ lô®chelon international, mettre au point des orientations 

et des formations visant ¨ g®n®raliser les bonnes pratiques en mati¯re dôharmonisation et dôalignement, 

et fournir des informations et des directives aux bureaux sur le terrain concernant les conditions et les 

méthodes les plus adaptées à une action en faveur de lôalignement et de lôharmonisation. Enfin, des 

r®seaux structur®s dôapprentissage mutuel pourraient °tre constitu®s, tant au niveau des services 

centraux que sur le terrain, afin de favoriser des échanges approfondis sur les principales questions 

intéressant la stratégie et les processus en rapport avec la Déclaration de Paris. Ces réseaux pourraient 

r®unir des interlocuteurs et des experts de pays en d®veloppement, des repr®sentants dôautres 

organismes dôaide et des sp®cialistes des ministères concernés. 

Faire conna´tre le programme dôaction pour lôefficacit® de lôaide 

Les autorités canadiennes doivent faire savoir à la population et au Parlement, par des messages 

coh®rents et r®p®t®s, que le programme dôaction international pour lôefficacit® de lôaide est lôune des 

principales priorit®s du pays dans le domaine de lôaide internationale. Elles doivent ®galement d®tailler 

les mesures n®cessaires ¨ la mise en îuvre de ce programme. Cette campagne de communication, qui 

pourrait grandement influer sur les comportements, pourrait prendre la forme dôateliers, au niveau des 

services centraux ou des services de terrain, regroupant les différentes directions géographiques, ainsi 

que de « salons de la connaissance è. Ces initiatives devraient sôinscrire dans une stratégie de 

communication plus vaste visant ¨ raccorder lôefficacit® de lôaide aux OMD. LôACDI pourrait mettre ¨ 

profit son rôle au sein du Groupe consultatif du Groupe de travail du CAD sur l'efficacité de l'aide 

pour apporter son éclairage sur la conception et le mode de diffusion des messages à faire passer. Le 

Forum de haut niveau qui aura lieu à Accra en septembre 2008 offrira au Canada une excellente 

occasion de mettre au point sa stratégie en concertation avec les OSC.  
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Mise en îuvre du programme dôaction international pour lôefficacit® de lôaide au niveau des 

pays 

Déléguer davantage de pouvoirs aux services de terrain 

Lôun des obstacles majeurs ¨ lôapplication pleine et enti¯re du programme dôaction pour 

lôefficacit® de lôaide est la structure centralis®e de la prise de d®cisions de lôACDI, d®crite au 

chapitre 4. La grande majorit® des agents ayant rang de directeur ¨ lôACDI (61) sont bas®s ¨ Ottawa, et 

six seulement en Afrique depuis 2004. Les titulaires de ces six postes exercent aussi la fonction de 

chef de lôaide pour le pays int®ress®. Ils/elles sont chargés de tous les aspects du programme du 

Canada int®ressant le d®veloppement et b®n®ficient du soutien permanent dôune Unit® dôappui au 

programme (UAP), compos®e dôexperts et de conseillers techniques locaux et canadiens. Leurs 

compétences en ce qui concerne le choix des projets sont limitées dans la mesure où elles ne 

sô®tendent quôaux contrats n®gociables localement apr¯s mise en concurrence dôune valeur nôexc®dant 

pas 100 000 CAD. Pour ce qui est de lôapprobation des projets, le seuil est de 500 000 CAD, somme 

au del¨ de laquelle lôapprobation du Vice-Président de la Direction générale Afrique est requise. Le 

ministre est quant à lui habilité à approuver des projets ou des programmes dôun montant maximum de 

20 millions CAD, sachant que pour des budgets plus ®lev®s lôaval du Conseil du Tr®sor doit °tre 

sollicit®. Les comp®tences des chefs de lôaide (autres que ceux qui ont rang de directeur dans les pays 

africains mentionnés) sont comparables à celles des directeurs de programmes, à ceci près que les 

premiers ne sont pas habilités à approuver des projets/programmes. Les observateurs estiment ce 

syst¯me trop contraignant, en particulier lorsquôil faut faire face rapidement ¨ des besoins de 

financement sp®cifiques. Les gestionnaires de lôaide sur le terrain devraient °tre investis de pouvoirs 

suffisamment ®tendus pour permettre une collaboration avec dôautres donneurs, notamment dans le 

cadre de fonds communs et dôun soutien budg®taire. 

Il conviendrait de renforcer la pr®sence de lôACDI sur le terrain et de supprimer la distinction 

entre les fonctions de directeur de programmes et de chef de lôaide. Lô®quipe charg®e de lôexamen 

encourage ®galement lôACDI, dans la limite de ses comp®tences (et au delà, le Conseil du Trésor si 

besoin est) à déléguer des pouvoirs financiers plus étendus aux responsables sur le terrain. Un tel 

transfert de compétences lui permettrait de répondre avec plus de souplesse et de rapidité aux besoins 

locaux ainsi que de nouer et dôentretenir des relations avec un large ®ventail dôacteurs dans lôesprit de 

la Déclaration de Paris. 

Pousser plus loin lôharmonisation et lôalignement 

Un souci dôharmonisation et dôalignement transpara´t d®sormais dans lôaction men®e par Canada 

sur le terrain. Ce qui se passe au Mozambique et en Haïti montre que le Canada est parfaitement à 

m°me de jouer un r¹le de chef de file dans la coordination de lôaide entre donneurs bilat®raux dans un 

certain nombre de secteurs. LôACDI aligne ses stratégies par pays sur les stratégies sectorielles et les 

plans de développement des pays et se fie de plus en plus aux systèmes nationaux de gestion des 

finances publiques (d¯s lors quôils satisfont ¨ des normes suffisamment ®lev®es), notamment pour ce 

qui est des appels dôoffres internationaux pour les march®s de biens et de services. Le Canada a de 

plus en plus recours ¨ lôaide non li®e dans les pays les moins avanc®s et, lui qui avait coutume de 

privilégier les projets adopte progressivement des approches davantage fondées sur les programmes, 

supposant la mise en commun de fonds sans préaffectation, et commence à allouer des sommes 

modestes au soutien budg®taire g®n®ral. Le Canada doit ®tendre ces pratiques ¨ lôensemble des pays 

prioritaires dans lesquels il m¯ne un programme dôaide dôenvergure. La situation en Haµti est quelque 

peu différente, compte tenu des difficultés locales (annexe D). 
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Le Canada pourrait sôengager avec plus de d®termination dans la collaboration avec dôautres 

donneurs, par exemple sôagissant de la r®alisation conjointe dôanalyses par pays ou par secteur, de 

lô®tablissement de programmes conjoints et de la conduite dô®valuations conjointes ou encore de la 

coordination des missions. Il pourrait déléguer davantage la gestion de son aide à dôautres donneurs et, 

lorsque les circonstances sôy pr°tent, mettre en place des m®canismes de financement conjoint pour 

rémunérer le personnel local. Les dispositions financières doivent être suffisamment souples pour 

permettre aux bureaux sur le terrain de faire transiter les versements par dôautres donneurs, ou de 

recevoir dôeux des sommes destin®es ¨ financer des d®penses en leur nom. LôACDI pourrait mettre 

mieux à profit les approches sectorielles et les approches fondées sur les programmes
46

 ainsi que les 

plans dôharmonisation existant ¨ lô®chelon local. Elle pourrait ®galement entreprendre dôint®grer ses 

unit®s parall¯les de mise en îuvre (on en compte pour lôheure 68, r®parties dans 22 pays) dans les 

ministères concernés des pays partenaires, ce qui permettrait de réduire, à terme, les coûts de 

transaction et favoriserait une plus grande appropriation par les pays partenaires de leur propre 

développement. 

Les projets sont soumis ¨ des proc®dures sp®cifiques aux stades de lôapprobation, de la passation 

des march®s, de la reddition de comptes et de lô®valuation. Sur le terrain, leur gestion fait intervenir de 

nombreux acteurs, dont les Unit®s dôappui au programme de lôACDI et les structures parall¯les de 

mise en îuvre, des OSC et des entreprises du secteur privé. On reproche à ce système pesant de trop 

privilégier la reddition de comptes au niveau interne au détriment de la transparence vis-à-vis du pays 

partenaire. Il serait souhaitable que lôACDI se montre plus s®lective dans le choix des domaines dans 

lesquels elle souhaite apporter son soutien et ce, en accord avec ses partenaires. Elle devrait également 

mettre un terme aux projets de faible envergure pour concentrer son aide sur des activités susceptibles 

dôengendrer de plus grandes retomb®es.  

Renforcer les systèmes de reddition de comptes des pays partenaires 

LôACDI sôest engag®e ¨ utiliser les cadres institu®s par les pays partenaires pour la reddition de 

comptes et lô®valuation des performances, et ¨ harmoniser ses propres exigences en mati¯re de suivi et 

de rapports avec ceux des autres donneurs en attendant de pouvoir sôen remettre davantage aux 

syst¯mes de statistiques, de suivi et dô®valuation des pays partenaires. Dans les faits, lôAgence a mis 

au point des dispositifs perfectionn®s dô®valuation des performances et de reddition de comptes, 

auxquels il est fait référence dans plusieurs chapitres du présent rapport. Elle devrait définir, en 

concertation avec les autres donneurs, des mesures qui contribueraient à renforcer la capacité des pays 

partenaires de consolider leurs propres syst¯mes. Le nouvel instrument dôauto-évaluation des capacités 

nationales de gestion axée sur les résultats, mis au point par le CAD, pourrait se révéler utile à cet 

égard. Compte tenu de son expérience des analyses sexo-spécifiques et de la gestion axée sur les 

r®sultats, lôACDI pourrait °tre amen®e ¨ jouer un r¹le pilote pour faire en sorte que des analyses 

portant sur lô®galit® homme-femme et des données ventilées par sexe soient produites, et utilisées au 

service de la reddition de comptes, en îuvrant, au besoin, au renforcement des capacit®s dans ces 

domaines.  

Faire de la responsabilité mutuelle une réalité 

Si les donneurs et les pays partenaires doivent rendre compte à leurs mandants respectifs de 

lôutilisation qui est faite des ressources mises à leur disposition pour obtenir des résultats, ils se 

                                                      
46. A lôACDI, la part des approches fondées sur des programmes est passée de 5 % des apports bilatéraux 

en 2001/02 à 24 % en 2005/06 ; sur ce total, 22 %  ont servi à financer des projets, 37 % sont allés à 

des fonds communs et 41 % ont pris la forme dôun soutien budg®taire, ce qui montre que le 

financement de projets demeure une pratique courante. 
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doivent ®galement une transparence mutuelle, destin®e ¨ garantir une saine gestion de lôaide. Au 

Mozambique par exemple (encadr® 7), un cadre dô®valuation des performances régit les relations entre 

18 donneurs, dont le Canada, et le gouvernement national. LôACDI met actuellement ¨ lôessai ce cadre 

dô®valuation dans six pays pilotes en Afrique, et une ®valuation est en cours en vue de d®terminer si 

celui-ci contribue à rationaliser et à simplifier la reddition de comptes et à axer la gestion sur les 

r®sultats, et si les dispositifs de notification et dô®valuation des performances en vigueur dans ces pays 

eux-mêmes sont suffisamment fiables pour être utilisés. Les autorités canadiennes devraient en 

profiter pour rechercher des moyens concrets de pallier, par une intervention collective, les déficits de 

capacit®s. Parall¯lement, le Canada devrait continuer de tout mettre en îuvre pour transmettre en 

temps opportun aux responsables du budget des pays partenaires des informations précises sur les 

engagements et les versements dôaide de mani¯re que les gouvernements de ces pays soient ¨ m°me de 

présenter des états budgétaires complets à leurs parlements et à leurs citoyens.  

Encadré 7. Responsabilité mutuelle au Mozambique 

La notion de responsabilit® mutuelle venait tout juste de faire son apparition lorsque le Canada sôest lanc® dans 
des activit®s conjointes avec dôautres donneurs sur le terrain. Au Mozambique, il est partie prenante à un mécanisme 
de suivi associant 18 donneurs (constituant ce quôon appelle le G-18) et le gouvernement du Mozambique, et dont 
lôobjectif est de d®finir en commun des performances en fonction desquelles les engagements dôaide seront 
d®termin®s. Ce m®canisme est un pivot du processus dôam®lioration de lôefficacit® et de lôefficience de lôaide. 

LôACDI/Mozambique exp®rimente un Cadre de mesure du rendement, en étroite collaboration avec la Direction 
générale de la gestion du rendement et des connaissances de lôAgence. Ce cadre est étroitement lié à la matrice de 
r®sultats de la strat®gie nationale de lutte contre la pauvret® du Mozambique, intitul®e PARPA, ainsi quôau cadre de 
reddition de comptes de lôACDI, les Résultats clés de l'Agence. LôACDI a r®dig® un Rapport sur le rendement des 
programmes qui dresse une synthèse des résultats obtenus dans les secteurs cibles et qui renvoie aux résultats 
énoncés dans le Cadre de mesure du rendement. Ces derniers sont eux-mêmes issus pour lôessentiel du processus 
dôexamen conjoint du G-18 sur la responsabilit® mutuelle. LôACDI d®clare d®ployer des efforts consid®rables pour 
aligner le Cadre de mesure du rendement sur les indicateurs et les objectifs définis par le Mozambique dans le 
PARPA, sur le Cadre dô®valuation des performances du G-18 et sur les programmes sectoriels nationaux. Les liens 
entre ce cadre et lôÉnoncé 2005 de politique internationale du Canada, les Résultats clés de l'Agence et lôArchitecture 
des activités de programmes de lôACDI sont toutefois difficiles ¨ d®montrer ; il nôest gu¯re ais® non plus de prouver en 
quoi le programme de lôACDI concourt ¨ la r®alisation des objectifs de la D®claration de Paris sur lôefficacit® de lôaide. 

 

Poursuivre le d®liement de lôaide canadienne  

Le Canada a porté le taux de déliement de son aide bilatérale à destination des PMA de 32 % en 

2001 à 66 % en 2005
47
. La moyenne du CAD dans ce domaine pour cette derni¯re ann®e sô®tablit ¨ 

76 %, ce qui montre que le Canada dispose encore dôune marge de progression. Le pays a par ailleurs 

modifi® sa politique en mati¯re dôaide alimentaire en 2005 : d®sormais, jusquô¨ 50 % (contre 10 % 

auparavant) des produits peuvent être achetés dans des pays en développement. Le gouvernement 

canadien a entrepris de r®diger des lignes directrices destin®es ¨ encourager lôACDI et les autres 

instances gouvernementales concern®es ¨ d®lier davantage encore lôaide. Ces mesures traduisent des 

avanc®es significatives, que saluent lô®quipe charg®e de lôexamen et la communauté du 

développement en général. Le Canada pourrait même se montrer encore plus ambitieux, en déliant 

intégralement son aide alimentaire et en étendant ses efforts à des apports que ne couvre pas la 

Recommandation du CAD de 2001 sur le d®liement de lôAPD aux PMA. Une telle décision 

permettrait aux exportateurs canadiens dôavoir acc¯s aux march®s financ®s par lôaide provenant du 

budget de lôUnion europ®enne (UE) en vertu de la politique europ®enne dôacc¯s r®ciproque. Le 

                                                      
47. DCD/DAC(2007)11/REV2, p 8. 
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Canada doit continuer dôîuvrer au renforcement des systèmes de passation des marchés de ses pays 

partenaires, en collaboration avec les autres donneurs présents dans ces pays. 

Les dispositions de la Recommandation du CAD sur le d®liement de lôaide relatives ¨ la 

transparence et au suivi imposent la fourniture a posteriori dôinformations sur lôattribution des contrats  

Pour les offres dôaide non li®e relevant du champ dôapplication de la Recommandation, le Canada 

adresse au CAD depuis 2003 des notifications pr®alables. Il nôa toutefois transmis aucune notification 

en 2004 et nôen a adress® que peu depuis (deux en 2005 et une en 2006). Il est invit® ¨ pr®ciser si ce 

faible chiffre est ¨ mettre sur le compte de lôenvergure r®duite de ses projets dans les PMA (moins 

dôun million USD chacun) ou sôil explique par dôautres raisons. 

Consid®rations ¨ prendre en compte pour lôavenir 

¶ Les autorit®s canadiennes devraient veiller ¨ inscrire les efforts ¨ lôappui de lôefficacit® de 

lôaide dans le cadre dôune approche pangouvernementale. 

¶ Les responsables de lôACDI devraient mettre en place des incitations appropriées pour 

stimuler la mise en îuvre des principes internationaux pour une aide efficace. A cet effet, ils 

pourraient notamment revoir les procédures de recrutement et faciliter les rotations de 

personnel et les détachements, organiser des formations spécifiquement axées sur le 

programme dôaction international pour lôefficacit® de lôaide, ou pr®voir des r®compenses 

pour les agents qui obtiennent des r®sultats dans la mise en îuvre de la D®claration de Paris.  

¶ Les autorités canadiennes devraient recourir plus activement aux approches conjointes et à la 

coopération déléguée avec dôautres donneurs ; elles devraient ®galement acc®l®rer lôabandon 

des projets au profit des approches sectorielles et du soutien budgétaire. 

¶ Le Canada devrait poursuivre le déliement de son aide en faveur des pays pauvres en 

développement et envisager de délier intégralement son aide alimentaire. En collaboration 

avec dôautres donneurs, il devrait promouvoir davantage le recours ¨ des sources locales et 

r®gionales dôapprovisionnement en attribuant des march®s ¨ des entreprises des pays en 

développement. 
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Chapitre 6 

 

Thèmes particuliers 

Le CAD a d®cid® que tous les examens de lôaide r®alis®s au cours de la p®riode 2007-08 

couvriraient deux th¯mes importants, dont lôun serait syst®matiquement le renforcement des capacit®s 

(examiné dans la première partie du chapitre). Le second thème retenu pour lôexamen de lôaide du 

Canada est lôapproche ¨ lô®gard des £tats fragiles et, pour ce dernier, lôexemple dôHaµti servira de base 

à une étude de cas visant à montrer comment le Canada applique les Principes du CAD pour 

lôengagement international dans les États fragiles et les situations précaires. 

Renforcement des capacités 

Donner un caract¯re plus strat®gique ¨ lôapproche adopt®e par lôACDI 

Comme dôautres organismes donneurs, lôACDI nôa pas dôapproche globale bien d®finie en 

matière de renforcement des capacit®s. Lô®nonc® de politique ®trang¯re du Canada paru en 1995 sous 

le titre Le Canada et le monde fournissait quelques orientations et précisait que : « un bon programme 

de d®veloppement doit viser les personnes, mettre lôaccent sur le d®veloppement des individus et de 

leur potentiel, ce qui signifie aider les femmes, les hommes et les enfants des pays en développement, 

dans leurs communautés et institutions, à acquérir les compétences et ressources nécessaires pour 

soutenir leur propre progrès social et économique è. Depuis lors,  lôACDI a d®fini le renforcement des 

capacités comme étant : « le processus par lequel les individus, groupes, organisations et sociétés 

renforcent leur aptitude à cerner et résoudre les problèmes de développement de façon durable » 

(Gouvernement du Canada, 2007). Cette définition est volontairement simple, et proche de celle que le 

CAD propose dans sa publication « Relever le défi posé par le renforcement des capacités : évoluer 

vers de bonnes pratiques ». 

Le renforcement des capacités dans les pays partenaires occupe une place importante dans les 

activit®s de lôACDI et du CRDI. Entre les deux tiers et les trois quarts des versements que lôACDI 

effectue par lôinterm®diaire de ses bureaux g®ographiques ont trait au renforcement des capacités ; de 

plus, quatre « résultats immédiats » sur cinq énoncés dans le modèle stratégique approuvé par le 

Conseil du Trésor en 2006 concernent le renforcement des capacités. Les résultats attendus présentés 

dans le Rapport sur les plans et les priorités 2007-2008 de lôACDI font une large place au 

renforcement ou à la restauration des capacités dans les États fragiles et les pays en crise ainsi que 

dans certains autres pays et certaines r®gions, de m°me quô¨ la consolidation des institutions 

multilatérales, internationales et canadiennes qui poursuivent des objectifs de développement. Ces 

orientations sont, dôune fa­on g®n®rale, conformes aux lignes directrices du CAD. 

Dans le m°me temps, une ®valuation des programmes bilat®raux de lôACDI a montré que les 

activit®s de renforcement des capacit®s men®es par lôAgence nôavaient rien de syst®matique et ne 

sôinscrivaient g®n®ralement pas dans une optique strat®gique : 15 % seulement des 53 projets 

consid®r®s sôappuyaient sur une analyse globale int®gr®e des capacités nécessaires pour atteindre les 

objectifs fix®s, alors que dans tous les autres le renforcement des capacit®s nô®tait quôune composante 

ad hoc (ACDI, 2004). Ce problème est particulièrement important dans les États fragiles où, face à la 
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faiblesse des capacit®s techniques dans de larges segments de lôadministration, les donneurs risquent 

de multiplier les interventions non coordonn®es. Sôil est vrai que lôengagement de la D®claration de 

Paris selon lequel les pays partenaires doivent jouer un rôle moteur et les donneurs avoir une fonction 

dôappui est plus facile ¨ ®noncer quô¨ mettre en îuvre, les activit®s qui aboutissent ¨ une 

fragmentation des efforts et d®tournent des ressources essentielles dôautres usages plus utiles (par 

exemple les unit®s parall¯les de mise en îuvre des projets) nôen doivent pas moins °tre 

progressivement ®limin®es. LôACDI devrait aussi sôemployer davantage ¨ ®valuer la viabilit® de ses 

principales activités de renforcement des capacités, en particulier dans le domaine de la gouvernance 

d®mocratique, d®sormais un objectif majeur de lôaide bilat®rale du Canada (chapitre 1). Il conviendrait 

donc que lôACDI adopte une strat®gie plus explicite, fournissant des orientations claires sur la fa­on 

dont elle entend îuvrer, avec les autres donneurs, ¨ lôam®lioration de lôaptitude des pays partenaires ¨ 

formuler leurs propres cadres de renforcement des capacités et à coordonner la coopération technique. 

Partager les bonnes pratiques et sôattaquer aux probl¯mes qui subsistent 

Si lôon en croit lô®valuation effectu®e par lôACDI, la plupart des activit®s de renforcement des 

capacit®s de lôAgence sont centr®es sur la formation ax®e sur une t©che et la consolidation des 

compétences ; cependant, un grand nombre de projets visent aussi le développement institutionnel et 

organisationnel, la promotion dôun environnement propice, lôanimation et la mobilisation des 

communaut®s locales, ou t®moignent dôun souci syst®matique de renforcement des capacit®s. La 

d®marche souple, reposant sur lôapprentissage par la pratique, adopt®e par lôACDI sôappuie sur un 

suivi et un dialogue permanents plutôt que sur des évaluations ex ante et une planification préalable 

des activit®s. La r®ussite des projets sôexplique par lôimplication active des partenaires locaux à un 

stade pr®coce du cycle du projet, lôadoption dôune perspective ¨ long terme, la patience et la 

pers®v®rance face aux incertitudes, une fa­on novatrice dôaborder les situations et les probl¯mes 

locaux, et lôint®gration dôactivit®s de renforcement des capacités dans des programmes plus vastes, 

conduits par les pays partenaires. Le Centre de formation pour le renouveau de la santé au 

Mozambique (encadré 8) en est une bonne illustration. Étant donné son expérience en matière de 

renforcement des capacités et compte tenu de la nécessité de coordonner davantage les activités des 

donneurs sur le terrain, lôACDI pourrait sôinvestir, dans ce domaine, dôun r¹le de facilitation et 

dôencadrement, au Mozambique et dans dôautres pays prioritaires chaque fois que possible. 

LôACDI peine encore ¨ assurer un renforcement efficace des capacit®s. A lôorigine de ces 

difficultés, figurent notamment la lourdeur des exigences administratives, la pression à utiliser les 

crédits provisionnés, le fort taux de rotation des agents et la mécanisation excessive des rapports à 

fournir en vertu du système de gestion axée sur les résultats. Ce mode de gestion peut avoir un effet 

positif sur le renforcement des capacit®s ¨ condition dô°tre utilis® pour promouvoir le dialogue et 

améliorer la gestion et non simplement pour imposer un ensemble dôoutils de notification. Pour quôil 

joue un plus grand rôle dans le renforcement des capacités, il faudrait rééquilibrer les cadres de 

responsabilité et de gestion axée sur les résultats et utiliser le suivi et lô®valuation comme deux 

moyens dôassocier les acteurs locaux. LôACDI devrait par ailleurs sôappliquer davantage ¨ renforcer 

les capacités de formation au niveau local et à mieux exploiter les compétences disponibles tant aux 

niveaux régional que national. Dôune fa­on plus g®n®rale, il conviendrait de structurer davantage les 

activit®s de renforcement des capacit®s de lôACDI et de les coordonner plus ®troitement avec celles 

dôautres donneurs op®rant dans les m°mes secteurs : par exemple, au lieu de mettre en îuvre des 

programmes de formation distincts, les donneurs devraient constituer un fonds commun et demander 

aux autorit®s de proc®der ¨ des appels dôoffres. Cela r®duirait les co¾ts de transaction mais 

nécessiterait de la part de tous les acteurs concern®s une r®elle volont® de participer ¨ une îuvre 

collégiale, autrement dit de promouvoir non ses propres résultats et sa propre visibilité mais des 

résultats communs. 




